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BALLET KIROV
Le célèbre ballet Kirov de 
Leningrad nous revient, 
impeccable, classique comme 
jamais. Avec une liberté, aussi, 
qui n’est pas étrangère à 
« l’effet Gorbatchev ».
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LE STYLE 
ROSENTHAL

ÉTONNANTE
FRANÇOISE
DOLTO
Françoise Dolto fascine, 
s’étonne, étonne les autres. Sa 
recette ? Avoir 78 ans, et 
n'avoir jamais déserté son 
enfance.
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Pionnière de la performance, 
un style qu’elle a créé, 
littéralement, il y a près de 30 
ans, Rachel Rosenthal se 
produira au Centaur du 3 au 6 
juin.
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CERTAINS GARDIENS 

de l'ordre (policiers) ai­
ment tellement cet or­

dre qu’ils le gardent pour eux.
m

Comment expliquer que 
tous les peintres, imagiers, 
iconographes n 'aient jamais 
représenté le Christ souriant ?

■
Dénatalité. — Maternité en 

perte de grossesse.
■

C'était un homme qui n’a­
vait jamais fait de peine à per­
sonne. Mais il s’est repris : 
tout le monde a pleuré sa 
mort.

— ALBERT BRIE

Ottawa réplique au baroud d’honneur de Trudeau

Le gâchis a été commis lors de 
« l’entente ténébreuse » de 1981
EXCLUSIF

GILLES LESAGE

Ce n’est pas au lac Meech que le 
gâchis a été commis, mais bien en 
novembre 1981, alors que l’entente 
constitutionnelle s’était soldée par 
l’isolement du Québec.

C’est ce que le sénateur Lowell 
Murray fait valoir dans sa réplique 
au texte dénonciateur publie mer­
credi par M. Trudeau dans deux quo­
tidiens (La Presse et The Toronto 
Star).

Pour le leader du gouvernement 
au Sénat et ministre d’Etat aux Re­
lations fédérales-provinciales, « M. 
Trudeau ressemble à ces généraux 
qui s’ennuient de la guerre en temps 
de paix, et sa critique outrancière de 
l’accord du Lac Meech ressemble 
étrangement à un baroud d’hon­
neur ».

On peut lire en page 11 la riposte, 
écrite spécialement pour LE DE­
VOIR, de l’homme de confiance du 
Premier ministre Mulroney. Il se 
tient loin des qualificatifs et épithè­
tes vitrioliques utilisés par l’ex-pre- 
mier ministre, se contentant de lui 
répliquer à l’aide de positions anté-
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Le sénateur Lowell Murray, qui s'est chargé, hier, de donner la réplique 
à Pierre Trudeau à titre de ministre d’Etat pour les relations fédérales- 
provinciales.

rieures de M. TTudeau lui-même.
« Ce n’est pas tout de se battre, 

écrit-il, il faut savoir bâtir la paix. Et 
la tranquille audace des artisans de 
paix n’est pas moins nécessaire que 
le panache des guerriers. Moins dra­
matique et spectaculaire que le ra­
patriement de la constitution, et cer­
tainement moins empreint de con­
frontation, le rapatriement du Qué­
bec amorcé au Lac Meech est indis­
pensable à l’avenir du Canada. Et 
l’histoire reconnaîtra à Brian Mul­
roney d’avoir amené le pays à com­
pléter un travail historique que M. 
Trudeau avait, laissé inachevé. »

À M. Trudeau, qui traite l’entente 
de gâchis total, M. Murray répond 
qu’il n’aurait pas à la dénoncer s’il 
n’avait lui-même conclu l'accord du 5 
novembre 81, qui fut pour le Québec 
un renouveau impose et insuffisam­
ment sensible à ses besoins spécifi­
ques. La face lumineuse du rapatrie­
ment ne saurait faire oublier le côté 
plus ténébreux de l’entente de 81 : 
une loi constitutionnelle tenue pour 
légale mais illégitime par le gouver­
nement et l’Assemblée nationale du 
Québec, rappelle le sénateur, con­
fondu par l'irréalisme poütique de M. 
Trudeau. A son départ, les Québécois 
se sentaient trahis, il léguait un Ca­

nada uni légalement sur papier mais 
irréconcilié dans la réalité.

Le sénateur estime que l’entente 
du Lac Meech renforce le vouloir-vi­
vre collectif de tous les Canadiens, y 
compris les Québécois, et renforce 
du même coup l’unité organique du 
Canada.

Ignorant les insultes, le ministre 
responsable passe ensuite en revue 
les divers points de l’entente:

— la reconnaissance du caractère 
distinct de la société québécoise- 
...constitue une simple acceptation 
lucide de la réalité sociologique et 
politique de ce pays. La conscience 
des Canadiens de pouvoir vivre leur 
diversité au sein d’un même pays 
constitue déjà un acte fédérateur. Il 
évoque un texte de M. Trudeau re­
connaissant la dualité linguistique du 
pays et le caractère distinct du Qué­
bec, seule province majoritairement 
francophone. Qu’y a-t-il là de scan­
daleux?;

Voir page A-12 : Gâchis

■ Le texte 
intégral

— Page A-11

La campagne de Trudeau soulève des questions nouvelles

Lac Meech : les fonctionnaires 
bloquent sur la version finale
MANON CORNELLIER

OTTAWA — Les premiers minis­
tres fédéral et provinciaux risquent 
d’être sur la corde raide mardi pro­
chain alors qu’ils croyaient enfin ra­
tifier l’accord du lac Meech. Les 
fonctionnaires qui se réunissaient, 
hier, à Ottawa n’ont pu en effet s’en­
tendre sur un texte final qui leur au­
rait été soumis.

Selon le négociateur fédéral Nor­
man Spector, la campagne menée 
par l’ex:premier ministre Trudeau 
semble avoir fait surgir des problè­
mes sur deux questions- clés et les 
négociations doivent se poursuivre 
aujourd’hui.

Premier point d’achoppement: le 
droit de retrait des provinces de tout 
nouveau programme à frais partagé 
dans un domaine de juridiction ex­
clusivement provinciale. Ce retrait 
aurait été compensé par le fédéral à 
condition que la province mette sur 
pied son propre programme compa­

tible avec les objectifs nationaux.
Déjà l’interprétation de cette 

clause avait donné lieu à des diver­
gences, le Manitoba voulant que le 
fédéral définisse les objectifs et le 
Québec voulant garder son auto­
nomie à ce chapitre.

Le second point de litige était la 
question de la reconnaissance que 
Québec comme société distincte. Le 
Québec avait déjà fait connaître son 
intention de faire préciser cette sec­
tion de l’accord.

M. Spector a rappelé que les fonc­
tionnaires n’avaient pas le pouvoir 
de changer l’accord, mais seulement 
de le traduire en termes juridiques. 
On s’attend que des aspects délicats 
restent en suspens et ce sera aux 
premiers ministres de trancher 
mardi.

Or l’empressement de MM. Mul­
roney et Bourassa risque d’être tem­
péré par la nouvelle prudence mani­
festée par David Peterson, de l’On­
tario, et l’hypothèse lancée par John 
Buchanan, de la Nouvelle-Ecosse, de

retarder le débat à l’an prochain.
Le manque de précision de l’en­

tente, plus évidente hier matin avant 
le début de la réunion alors que les 
fonctionnaires tentaient de répondre 
aux questions des journalistes, sem­
ble susciter un nombre croissant de 
problèmes.

Après les autochtones, c’était au 
tour hier de groupes sociaux panca­
nadiens, regroupés sous la bannière 
du Groupe de réforme des politiques 
sociales, de demander des précisions 
et la tenue d’un vaste débat public. 
Ils sont particulièrement inquiets 
pour l’avenir des programmes so­
ciaux conjoints pan-canadiens.

Ils voudraient avant toute ratifi­
cation avoir plus de précisions sur 
les modalités de retrait des provin­
ces d’un programme à frais partagé. 
Ils ne veulent pas que pour éviter le 
retrait, les objectifs nationaux se 
transforment en critères minimum, 
en plus bas dénominateur commun.

Quant au Conseil ethnoculturel du 
Canada, il désire obtenir l’assurance

que l’affirmation d’un Canada bilin­
gue ne porte pas atteinte à la recon­
naissance du caractère multiculturel 
du pays et que les autochtones soient 
reconnus comme peuple fondateur.

De plus, la campagne de M. Tru­
deau semble porter fruit. Un adjoint 
de la ministre des Approvisionne­
ments et Services, M. Mark Yaka- 
buski, a quitté son poste afin de pou­
voir critiquer librement l’accord du 
Lac Meech.

Quant à l’ancien premier ministre, 
il s’est fait apostrophé pas l’actuel 
premier ministre. M. Mulroney a 
poursuivi sa contre-attaque en qua­
lifiant la nouvelle croisade média­
tique de son prédécesseur de « comé­
die de bas étage ».

M. Mulroney a soutenu que M. 
Trudeau avait déjà défendu certains 
concepts inscrits dans l’accord et 
que sa volte-face de mercredi dé­
montrait l’inconsistance de l’ex-pre- 
mier ministre.

Un des membres du cabinet con-
Volr page A-12 : Lac Meech

Le Trudeau du bon
vieux temps s’est 
payé la tête de Poulin
PIERRE CAYOUETTE

Quelques minutes après l’entrevue 
diffusée hier soir au Point, la journa­
liste de Radio-Canada Madeleine 
Poulin avait toujours du mal à s’en 
remettre. Le Trudeau du bon vieux 
temps, celui qui faisait tant rager les 
nat ionalistes, est revenu. Plus arro­
gant, plus méprisant que jamais. 
Elle fut sa victime.

« J’ai trouvé l’entrevue très diffi­
cile. Parce quand on se sait attaqué 
personnellement, on n’agit plus en

journaliste. On se sent traité comme 
un individu malfaisant, a confié au 
DEVOIR Madeleine Poulin, quel­
ques instants après l’épreuve. Les at­
taques ad hominem, même si je suis 
une femme, c’est pénible.(...)C’est 
un bon communicateur, mais pas un 

Voir page A-12 : Trudeau

Voir autres 
informations
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Provigo à Wall Street
CLAUDE TURCOTTE

Provigo sera la première com­
pagnie à charte québécoise à 
s’inscrire à la Bourse de New 
York.

« Nous sommes fiers d’être 
ceux qui écrivent cette page 
d’histoire », a déclaré hier l’as­
semblée des actionnaires de 
Provigo, M. Pierre Lortie, pré­
sident du conseil et chef de la di­
rection. Suite aux discussions te­
nues avec la direction de la 
Bourse new-yorkaise et la Secu­
rities Exchange Commission, 
cette inscription devrait avoir 
lieu en septembre, un moment 
qui convient parfaitement à 
Provigo pour faire une entrée 

Voir page B-4 : Provigo

FESTIVAL DES 
AMÉRIQUES

Le Balzac 
merdique de 
la Veillée
ROBERT LÉVESQUE

On a dit de Grotowski, cet 
homme de théâtre polonais 
dont se réclame le Groupe de 
la Veillée, qu’il était « un 
dompteur d'acteurs », et qu’à 
son Théâtre-Laboratoire il 
causait chez chaque comédien 
« l’accouchement difficile de 
soi-même ». Va pour les lions 
ou les parturientes, on devient

I acteur comme on peut, et Gro­
towski savait y faire; mais 
force est de constater que ses 
indécrottables adeptes qué­
bécois de la rue Ontario, qui 
présentent au FTA un Balzac 
dirigé par Téo Spychalski, ont 
égaré les recettes, si la cuisine 
existe encore.

D’abord, on comprend mal 
ce que fait, dans un festival 
voué à l'américanité, un mon­
tage sur Balzac, signé par un 
Polonais qui s’accroche à une 
vieille formule européenne. Ce 
n’est pas de l’audace ou de la 
recherche que propose la Veil­
lée, c’est l’ersatz d’une appro­
che (le « savoir-être » versus le 
« savoir-faire »), qui, depuis les 
années 60, a connu d’autres 
formes autrement fortes.

En fait, le théâtre de Gro­
towski est éminemment res­
pectable (il s’agit d’une des 
aventures théâtrales du siècle, 
refermée sur elle-même mais 
intense), mais encore faut-il 
pour le perpétuer avoir des co­
médiens qui se situent au 
même plan culturel que leur 
inspirateur pour que le binôme 
acteur-metteur en scène cher 
à Grotowski fonctionne dans 
les deux sens. À la Veillée, on 
sent que le binôme fonctionne 
à sens unique, et que ces ac­
teurs vivent dans un système 
esclavagiste entretenu par le 
metteur en scène.
.Comment ressentir autre- 

Volr page A-12 : Balzac

LISE BISSONNETTE
LA PASSION DU PRÉSENT
Sa plume vive, son esprit mordant, son sens aigu de l'analyse et de la critique, 

f 1rsP|C3P^Qvec laquelle elle sait décoder et comprendre les signes du temps,
font d elle un témoin privilégié du Québec actuel et du monde dans lequel nous vivons,
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Bourassa convoque un 
conseil des ministres spécial
BERNARD DESCÛTEAUX

QUÉBEC — Le premier ministre 
Robert Bourassa a convoqué une 
réunion spéciale de son Conseil des 
ministres qui aura lieu lundi après- 
midi, à la toute veille de la confé­
rence des premiers ministres ap­
pelée à officialiser l’accord du lac 
Meech.

Le premier ministre québécois 
veut à la veille de cette rencontre ob­
tenir de ses collègues l’appui néces­
saire dans ce sprint final de négocia­

tions constitutionnelles et se faire 
donner un mandat en quelque sorte, 
explique-t-on.

Le Conseil des ministres dans son 
ensemble a été peu impliqué jus­
qu’ici dans le processus de négocia­
tions, les mandats venant plutôt d’un 
comité ministériel auquel siègent no­
tamment les ministres Gil Rémil- 
lard, Claude Ryan et Herbert Marx.

Ce comité se réunira lundi, avant 
la séance spéciale du Conseil des mi­
nistres qui lui doit pouvoir se pronon­
cer officiellement à cette étape-ci.

Le CRTC rejette une 
demande de Bell Canada

Photo Louise Lemieux

Trudeau fait le point
« Vous vouliez dramatiser en parlant de balkanisation ?, a demandé la journaliste du Point Madeleine Poulin à 
l’ancien premier ministre Pierre Trudeau. « Oui, j’ai voulu dramatiser », a-t-il répondu du tac au tac. Tout au 
long de l’entrevue, l’ex-premier ministre s’est montré fidèle à lui-même, et a terminé en disant qu’il n'était pas 
pour lui question de revenir en politique.

Trudeau menace l’unité du pays
— Garneau

PIERRE O’NEILL

Ce n’est pas l’entente du lac Meech 
qui menace l’unité du pays, mais plu­
tôt l’ancien premier ministre Tru­
deau, estime Raymond Garneau, qui 
voit dans son intervention le germe 
de nouvelles tensions sociales et un 
encouragement au « séparatisme » 
québécois.

« Je ne veux pas revivre la crise 
d’octobre, ni les affrontements qui 
ont eu lieu au Québec dans le passé, 
entre anglophones et francophones », 
a déclaré hier le député libéral fé­
déral de Laval-des-Rapides, à l’issue 
du déjeuner-causerie de l’association 
des banquiers de Montréal.

Tout en reconnaissant qu’il n’a pas 
le charisme, ni le sens du théâtre de 
Pierre Trudeau et qu’il se bat contre 
un « géant », Raymond Garneau n’en­
tend pas s’en laisser imposer et il est 
déterminé à lui donner la réplique 
jusqu’à la fin. L’intervention de l’an­
cien premier ministre lui apparaît in­
défendable sur le fond et inaccep­
table quant à la forme.

Souscrivant pleinement aux prin­
cipes qui sous-tendent l’entente du 
lac Meech, M. Garneau n’y voit pas 
de monstre, mais un compromis 
« raisonnable » qui convient aux Qué­
bécois francophones désireux de re­
lever le défi canadien sans mettre en 
péril leur culture et tout en préser­
vant leur appartenance au Canada.

Au référendum de 1980, Raymond 
Garneau a fait le même choix que la 
majorité des Québécois qui se sont 
laissé convaincre que c’était la meil­
leure façon de mettre fin aux affron­
tements Ottawa-Québec et d’obtenir 
une réforme constitutionnelle qui ré­
ponde à leurs aspirations. A cet 
égard, rappelant à Pierre Trudeau 
son discours du Centre Paul Sauvé 
où il a promis aux Québécois qu’un 
non à l’indépendance signifierait un

oui au fédéralisme renouvelé, Ray­
mond Garneau l’invite à respecter la 
parole donnée.

Il y a un point sur lequel M. Gar­
neau s’entend avec Pierre Trudeau, 
et c’est sur le jugement qu’il porte 
sur le premier ministre Brian Mulo- 
roney : « Oui, c’est un pleutre », parce 
qu’il est absent du débat, n’a pas le 
courage de faire face à Pierre Tru­
deau et de défendre l’entente du lac 
Meech, préférant se tenir à l’écart 
pendant que Robert Bourassa et les 
autres premiers ministres font le 
travail.

De l’avis de Raymond Garneau, la 
croisade menée par Pierre Trudeau 
est irresponsable non seulement 
parce qu’elle renie les engagements 
de la campagne référendaire, mais 
encore parce qu’elle trahit brutale­
ment « l’espoir et l’idéal, des Qué­
bécois anglophones et francophones 
qui ont voté massivement en faveur 
des libéraux de Robert Bourasssa, 
sur la base d’un projet d’adhésion du 
Québec à la constitution de 1982.

Le problème de fond, selon M. 
Garneau, c’est la vision du Canada 
de l’ancien premier ministre, qui n’a 
pas évolué avec les Canadiens et 
considère encore les provinces 
comme des municipalités. « Il y a un 
Canada biculturel et bilingue. Il y a 
un Canada dont une partie de la po­
pulation parle l’anglais, et l’autre le 
français. Nier cette réalité, c’est rê­
ver en couleurs. Une fédération, ça 
implique le partage des pouvoirs et 
l’autonomie des provinces».

Enfin, Raymond Garneau ne ca­
che pas que l’arrivée de Pierre Tru­
deau dans le débat risque de susciter 
des tensions au sein meme du caucus 
libéral. Mais il est convaincu que la 
très grande majorité des députés fe­
ront sourde oreille à l’appel de leur 
ancien chef et resteront fidèles à la 
position établie par John Turner en 
faveur de l’entente du lac Meech.

HULL (PC) — Le Conseil de la ra­
diodiffusion et des télécommunica­
tions canadiennes a rejeté une de­
mande de Bell qui aurait rendu plus 
faciles les appels entre deux localités 
voisines en éliminant l’obligation 
pour les abonnés de signaler un in­
dicatif d’appel interurbain.

L’agence fédérale désire que Bell 
lui fournisse plus d’informations, en 
particulier sur les coûts que les abon­
nés devront payer.

Le mois dernier, Bell avait de­
mandé la permission de relâcher les 
règlements concernant les frais des 
appels interurbains entre centraux 
téléphoniques peu éloignés. Le chan­
gement pourrait toucher les abonnés 
de 137 municipalités, surtout au Qué­
bec et en Ontario où Bell offre ses 
services.

Bell, a noté le CRTC, est prêt à dé­
penser $16 millions par année sur une 
période de 15 ans pour procéder à la

modification. En même temps, pour 
rencontrer ces coûts, la compagnie 
de téléphone a suggéré une méthode 
d’ajustement des taux qui seraient 
imposés aux abonnés touchés.

Avant de rendre une dernière dé­
cision, a déclaré un communiqué du 
conseil, nous aimerions savoir non 
seulement quels centraux bénéficie­
ront du changement, mais aussi 
combien d’abonnés risquent de voir 
leurs tarifs augmenter et de combien 
ces tarifs pourraient augmenter.

Déjà l’an dernier, le conseil avait 
écarté une demande semblable de 
révision des règlements par Bell en 
lui demandant de lui fournir plus de 
renseignements.

Plusieurs abonnés, a noté l’agence, 
ne sont peut-être pas conscients que 
leur facture mensuelle de téléphone 
pourrait leur coûter de 11 à 16 pour 
cent plus cher.

Pour ces deux réunions, M. Bou­
rassa aura en mains les textes juri­
diques traduisant les principes con­
tenus à l’accord du lac Meech. Il les 
soumettra à ses ministres, non sans 
avoir toutefois obtenu au préalable 
l’avis d’experts constitutionnels. Ces 
textes ont fait l’objet hier d’une 
scéance de travail entre hauts-fonc­
tionnaires des 11 gouvernements à 
Ottawa.

Le premier ministre s’attend à ce 
que des points d’accrochage subsis­
tent dans ces textes qui, croit-il, doi­
vent être à ce point serrés qu’ils ne 
puissent ouvrir la porte à des com- 
testations juridiques pouvant réduire 
la portée des gains enregistrés le 30 
avril. Les deux principaux points li­
tigieux ont trait à la définition de la 
notion de « Québec, société dis­
tincte » et à la limitation du pouvoir 
de dépenser. Pour parer a toute 
éventualité, M. Bourassa a cherché 
jeudi soir à s’assurer auprès du pre­
mier ministre Mulroney que l’ordre 
du jour de la conférence de mardi 
permettra au processus de négocia­
tion d’aller jusqu’au bout.

M. Bourassa prendra le week-end 
pour se préparer à la conférence de 
mardi. Hier, il s’est rendu dans la ré­
gion de Rimouski pour analyser dans 
la tranquillité les textes que lui ont 
rapportés ses fonctionnaires de la 
rencontre d’hier à Ottawa. Il parti­
cipera dimanche après-midi à un col­
loque régional de son parti à Ri­
mouski ou il fera un discours.

Fumer, c’est gaspiller
Argent et santé

Toujours le blitz anti-drogue

Ottawa voudrait saisir les 
profits de la criminalité
MARIE TISON

OTTAWA (PC) — Le gouverne­
ment a déposé un projet de loi qui 
permettra aux tribunaux de saisir 
les profits de la criminalité.

« Le gouvernement fédéral entend 
affirmer clairement que le crime ne 
doit pas être profitable, et le projet 
de loi vise à s’en assurer », a déclaré 
le ministre de la Justice Ray Hnatys- 
hyn hier.

Le dépôt de ce projet de loi consti­
tue le dernier volet de la stratégie 
nationale de lutte contre les drogues, 
annoncé au début de la semaine par 
le ministre de la Santé nationale et 
du Bien-être social Jake Epp.

« Nous sommes décidés à agir con­
tre l’abus des drogues en éliminant 
les profits tirés de leur trafic », a ex­
pliqué M. Hnatyshyn.

Le projet de loi s’attaque au recy­
clage des profits du crime organisé 
et du trafic de la drogue. Il vise éga­
lement la possession de biens acquis 
grâce à une infraction en matière de 
drogues.

Il permettra la saisie des biens 
mal acquis ainsi que de nouveaux 
pouvoirs d’enquête et des mécanis­
mes de protection et de redresse­
ment pour les tiers.

Grâce à des transferts financiers 
complexes, les criminels peuvent 
faire croire que des biens acquis il­
légalement sont d’origine légitime.

Une fois ces profits ainsi « recy­

clés », les criminels peuvent les in­
vestir dans l’économie par voie d’ac­
quisition ou d’infiltration d’entrepri­
ses légitimes.

« Les lois actuelles ne suffisent 
plus pour enlever leurs profits aux 
criminels modernes, qui utilisent des 
méthodes perfectionnées », a déclaré 
M. Hnatyshyn.

Actuellement, un criminel con­
damné peut profiter du produit de 
ses activités illégales à sa sortie de 
prison.

Le projet de loi permettra aux tri­
bunaux de faire confisquer les biens 
mal acquis lorsqu’une personne est 
déclarée coupable, a déclaré le mi­
nistre de la Justice.

Ces biens iront à l’Etat s’il n’existe 
pas de victime identifiable qui peut 
en recevoir la restitution.

Si les profits ne peuvent être sai­
sis, le coupable devra en rembourser 
la pleine valeur.

L’Etat pourra saisir des profits de 
la criminalité même s’il est impos­
sible d’obtenir une déclaration de 
culpabilité, parce que l’accusé est 
décédé ou disparu, a poursuivi le mi­
nistre Hnatyshyn.

Cette disposition a inquiété le cri­
tique libéral John Nunziata, qui s’est 
demandé comment il sera possible 
d’identifier ces biens « hors de tout 
doute raisonnable».

La police pourra également béné­
ficier de nouveaux pouvoirs d’en­
quête régis par les tribunaux.

Des amis à voir? Des endroits à visiter? Le choix des destinations de VIA Rail favorise les
rapprochements... à bons prix!

Le tarif excursion VIA vous fera par exemple épargner jusqu'à 35% sur le tarif régulier en voiture-coach! 
De plus, les enfants de 2 à 11 ans voyagent à moitié prix, alors que les personnes de 60 ans ou plus 

profitent du tarif Ambassadeur de VIA. VIA offre même des rabais aux groupes de trois personnes ou
plus. VIA Rail... un monde de confort et de relaxation.

Et si vous prenez le train à Dorval, le stationnement est gratuit.
Pour renseignements et réservations, appelez votre agence de voyages ou VIA au (514) 871-1331.

Les tarifs indiqués sont ceux de billets aller simple de Montréal, basés sur l'achat d’un aller-retour. Ces tarifs excursion varient selon
la distance, la durée du séjour et la date du voyage.

La prochaine fois, optez pour VIA.

Faut USE?® 
poux le ciouel
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La Commission
des droits de la personne

Les mineures enceintes 
sont protégées par 
le secret professionnel
RENÉE ROWAN

Les élèves enceintes, même lors­
qu’elle sont mineures, ont droit au se­
cret professionnel quand elles vont 
consulter une infirmière ou tout au­
tre professionnel de la santé. La dé­
cision de divulguer l’information leur 
appartient.

C’est ce qu’affirme, à la lumière 
de la Charte, la Commission des 
droits de la personne du Québec dans 
un avis qu’elle vient d’adresser au 
personnel infirmier oeuvrant en mi­
lieu scolaire.

Selon la Commission, les jeunes, 
comme les adultes, sont titulaires de 
tous les droits reconnus dans la 
Charte québécoise des droits et liber­
tés. Les élèves enceintes, au même 
titre que tous les jeunes, doivent bé­
néficier à l’intérieur de leur relation 
professionnelle de tous les droits que 
la loi leur reconnaît y compris le 
droit au secret professionnel.

Au cours de l’hiver, des reportages 
avaient fait écho à des cas de mineu­
res qui auraient obtenu un avorte­
ment thérapeutique à l’insu de leurs 
parents pendant les heures d'école 
grâce à un billet d’absence délivré 
par des infirmières.

Le président de la Commission des 
écoles catholiques de Montréal, Me 
Michel Pallascio, avaient alors dé- 
claréque le conseil des commissaires 
estimait une telle situation inadmis­
sible et qu'une mineure, même âgée 
de 14 ans, ne devrait pas être en me­
sure d’obtenir des soins médicaux, y 
compris la contraception ou l’avor­
tement, le cas échéant, sans le con­
sentement de ses parents et sans 
même que ceux-ci en soient infor­
més.

Les infirmières avaient, de leur 
côté, revendiqué le droit au secret 
professionnel auquel elles sont te­
nues par leur code de déontologie. Se 
considérant obligées à la confidentia­
lité dans les cas où leur patiente ne 
consent pas à la divulgation des con­
fidences aux autorités de l’école et à 
leurs parents, elles avaient demandé 
à la Commission des droits de la per­
sonne de se prononcer.

Il n’existe, sur le plan juridique, 
aucun empêchement à ce qu’on re­

connaisse intégralement aux adoles­
centes leur droit au secret profes­
sionnel, à l’intérieur de leur relation 
avec les infirmières scolaires, sou­
tient la Commission dans son avis. 
Bien plus, les infirmières scolaires 
ont raison de se sentir liées par l’obli­
gation de confidentialité à l’égard de 
leurs jeunes patientes qui leur est 
faite par leur code de conduite pro­
fessionnelle, et ce, même à l’égard 
des parents et des directions d’école 
si telle est la volonté de leur jeune 
patiente.

Ceci n’empêche pas cependant les 
professionnels, infirmières scolaires 
ou intervenants de l’établissement 
de santé, de conseiller l’adolescente 
de façon à ce que les ressources hu­
maines de son milieu et au premier 
chef ses parents puissent lui venir en 
aide. Mais, affirme la Commission, la 
décision de divulgueur cette infor­
mation doit revenir à l’adolescente.

La controverse autour de la con­
fidentialité, rappelle la Commission 
dans son avis, ne touche qu’une mi­
norité d’élèves enceintes.

Environ trois ou quatre par année, 
indique Mme Paule Sainte-Marie, 
responsable des communications.

Tout en comprenant l’inquiétude 
des parents à l’idée que leur fille 
pourrait vivre le drame d’une gros­
sesse non désirée et d’un avortement 
qui la suivra peut-être toute sa vie 
sans qu’ils puissent la supporter dans 
sa démarche, comprenant aussi la 
frustration de certains parents à la 
pensée que leur adolescente fasse 
confiance à d’autres adultes qu’eux, 
sans même qu’ils en soient informés, 
la Commission reconnaît par ailleurs 
que celle-ci peut avoir de multiples 
raisons de s’opposer à ce qu’on se­
cret soit dévoilé: violence familiale, 
communication difficile, peur de 
trop décevoir. D’autres jeunes dans 
de telles situations veulent assumer 
pleinement les décisions affectant 
leur vie et leur avenir.

La Commission croit qu’on doit re­
connaître aux jeunes, personnes à 
part entière, leur capacité d’assumer 
des responsabilités pour peu qu’on 
leur procure une information hon­
nête, qu’on respecte leurs valeurs et 
leurs choix personnels et qu’on leur 
fasse confiance.

À l’Institut Armand Frappier

Le Centre d’irradiation
du Canada est inauguré

Ce sigle vert sur fond blanc paraî­
tra sur les aliments qui auront été 
irradiés aux rayons gamma.

Le Centre d’irradiation du Canada 
a été officiellement inauguré hier à 
l’Institut Armand-Frappier de Laval.

Né d’une entreprise en co-partici- 
pation d’Énergie atomique du Ca­
nada et de l’Institut Armand-Frap- 
pier, le centre aura pour mission de 
développer la technologie cana­
dienne du traitement des aliments 
par rayonnement et ses applications 
à l’échelle mondiale.

Le complexe de laboratoires aura 
pour vocation de faire de la recher­
che apliquée, de former du personnel

préposé à l’irradiation et de mettre 
au point des normes et procédés de 
traitement. ,

Le ministre de l’Energie et des 
Ressources du Canada, M. Marcel 
Masse, et la ministre des Affaires 
culturelles, député de Chomedey, 
Mme Lise Bacon, étaient présents à 
l’ouverture du centre. Des représen­
tant officiels d’URSS, de Grande- 
Bretagne et d’une vingtaine de pays 
assistaient à l’événement.

L'irradiation des aliments à l’aide 
du cobalt 60 détruit les parasites, les 
micro-organismes nuisibles et ralen­
tit le pourrissement et la germina­
tion.

Les dirigeants du Centre ont rap­
pelé hier que le procédé était « par­
faitement sûr » et qu’il fut agréé en 
1983 par l’Organisation mondiale de 
la santé (OMS), de même que par 
l’Organisation des Nations unies 
( FAO). Il a reçu en 1986 l’approba­
tion réglementaire de la Grande- 
Bretagne, des États-Unis et de la 
France.

Moins convaincus des vertus de 
l’irradiation, quelques dizaines de 
manifestants ont profité de l’évé­
nement pour dénoncer ce procédé 
dont on ignore, disent-ils, les vérita­
bles conséquences sur la santé des 
êtres humains.

Grève illégale de fonctionnaires
(LE DEVOIR)— Une trentaine d’employés d’Emploi et Immigration Ca­

nada sont en grève illégale depuis jeudi matin.
Les employés, des responsables de la paie dont la majorité sont des fem­

mes, prétendent être incapables de faire leur travail correctement Elles se 
plaignent d’une surcharge de travail, de l’exiguité et de l’insalubrité de leurs 
locaux, et d’une informatisation faite à la hâte, ne répondant pas aux besoins 
du service.

D’après M. Jean-Pierre Blier, représentant syndical, les employés font 
beaucoup trop de temps supplémentaire et sont constamment harcelés et sur­
veillés.

Ces problèmes sont survenus à la suite d’une centralisation faite il y a sept 
mois. On a alors regroupé à Montréal le personnel d’environ 80 centres alors 
disséminés à travers le Québec, en réduisant environ de moitié les effectifs.

NOUVELLE ADMINISTRATION 
À CONSERVER

ENCAN D’ANTIQUITÉS 
A COMMISSION

TOUS LES 1er s HT 2ièmes DIMANCHES DE CHAQUE MOIS À I3h00 AU .190 RUE PRINCT- 
l’AI.t A ST-THOMAS-D’AQUIN. SORTIE 130-N DE L'AUTOROUTE 20(Prés de St-Hyacinthe)
N "le de leneameur: Plusieurs pièces de collection seront mise â l'enchère, ne manquer pas ce bel en-
Cil 11.

Sera rendu, entre autres, le 7 juin 1987 Mob. de cuisine exceptionnel 10 mex (genre Tudor); récamier 
• Victorien*; bureau-lit style «Louis-Philippe» avec sculptures de personnages; tables dessus en mar­
bre. beau set à punch «( arnaval» avec 8 tasses; vaisselle; mob. de cuisine comprenant; table. 4 chaises 
et bahut à pattes de lion: horloge grand-père exceptionnelle: cabinet 3 vitres bombées à pattes de lion 
et autres; horloge à tablette «Waterherry 1905» et autres: plafonnier tiffany: téléphone double de col­
lection; armoire garde-robe: 2 demi-lits style «Empire» avec têtes de diable: porte d'entrée lilTanv 
extraordinaire: coffre à bâteau en pin de près de 200 ans; lit de cuivre: bureaux en pin; causeuse et 
chaises à grappes de raison: métier à lisser antique couleur bleu d'origine et autres métiers 45" récent 
cou ries-pointes: beau carosse en jonc: secrétaire en pin et autres â panneaux soulevés; beau lit de fer & 
brass avec bureaux: patère: chaise d'entrée: train «Lionel» et autres: poupées jouets etc ceci n’est 
qu'une liste partielle.
Pour informations ou si vous désirer faire vendre de la marchandise par encan, adressez-vous avec 
confiance à:

SYI.VAIN GÉLINEAU. ENCANTEUR 
Disponible pour tous genres d’encan 

.390 Principale. Sl-Thomax-d’Aquin. JOH 2AO Bur.: (514) 796-2886 
Rés.: (514) 375-5510

l\.B. N’oubliez pas l*encan suivant du 14 juin 1987

Mise en garde de l’Association pulmonaire du Canada

Attention, air vicié dans les bureaux !
LOUIS-GILLES FRANCOEUR

L’air à l’intérieur des édifices 
commerciaux, à bureaux et des 
institutions en général est si vicié - 
parfois davantage qu'en milieu in­
dustriel - que les gouvernements 
doivent dès maintenant envisager 
de légiférer pour imposer aux pro­
priétaires des mesures de sécurité 
minimales.

C’est ce qu’a affirmé hier le pré­
sident de l’Association pulmonaire 
du Canada (APC), M. Paul M. Ner- 
land, à l’ouverture du congrès de 
cet organisme à Montréal. Pour la 
première fois, l’APC tenait con­
jointement son congrès avec celui 
de l’Association pour la prévention 
de la contamination atmosphéri­
que, un congrès où plusieurs obser­
vateurs ont noté un souci moindre 
que par le passé pour le bilin­
guisme.

Pour le président de l’Associa­
tion pulmonaire canadienne, « on 
ne peut attendre que les proprié­
taires améliorent d’eux-mêmes la 
qualité de l’air dans leurs édifices: 
compte tenu des erreurs com­
mises par les architectes et les in­
génieurs dans le passé, les coûts de 
l’amélioration de l’air dans les édi­
fices à bureaux ou commerciaux 
seront très élevés. Les propriétai­
res vont inévitablement résister à 
ces rénovations mais elles sont es­
sentielles pour la santé des person­
nes qui travaillent dans ces édifi­
ces. »

L’APC s’intéresse de plus en 
plus à la pollution de l’air a l’inté­
rieur des habitations. Dans le 
passé, cet organisme avait adopté 
une approche beaucoup plus mé­

dicale qu'environnementale. Mais 
le développement de la recherche 
en santé environnementale et en 
épidémiologie lui trace un nouveau 
sentier sur lequel elle semble dé­
cidée à s’engager résolument.

Le congrès d’hier a permis aux 
chercheurs, majoritairement an­
glophones (neuf sur dix), de faire 
le point sur le « syndrome des im­
meubles », la respiration passive 
du tabac, les moisissures et les 
champignons dans les habitations, 
les émanations de radon dans les 
sous-sols et les émanations crois­
santes de formaldéhyde dans les 
maisons.

Les problèmes de pollution dans 
les résidences fait la manchette 
des journaux depuis cinq ans chez 
nos voisins du Sud. L’utilisation 
croissante d’éléments chimiques 
toxiques dans les produits de net­
toyage, de toilette, le stockage d’in­
secticides, l’utilisation de peintu­
res, de solvants et de produits en 
aérosol a sensiblement aggravé les 
émanations lentes mais constantes 
de vapeurs dangereuses dans les 
habitations.

Ces dernières, mieux isolées, ont 
un taux de renouvellement d’air 
plus bas et, par voie de consé­
quence, des concentrations de to­
xiques plus élevées.

La vogue du bricolage empire la 
situation: peintures au plomb, 
avec pigments à base de cadmium, 
dissolvants à vernis et térében­
thine qui peuvent provoquer des ir­
ritations de la peau et des voies 
respiratoires. La combustion des 
fours à céramique, la soudure, etc., 
ainsi que l’utilisation d’équipe­
ments au gaz naturel mal ajustés 
pour la cuisson ou le chauffage

ajoutent des quantités de polluants 
qui peuvent devenir importantes.

La formaldéhyde, rendue cé­
lèbre par le programme gouver­
nemental d’isolation à la MIUF, 
est aussi présente dans plusieurs 
matériaux textiles comme des ta­
pis, des tentures et, en grande 
quantité, dans les panneaux d’ag­
glomérés et de contre-plaqué.

Ces « agressions » chimiques s'a­
joutent évidemment aux effets de 
la cigarette, qui tue non seulement 
les fumeurs mais les victimes in- 
volontaines de leur « boucane ». Un 
conférencier s’est d’ailleurs réjoui 
publiquement hier d’apprendre par 
la radio qu’une femme d’Ottawa 
venait d’obtenir une injonction 
contre son mari-fumeur pour le 
forcer à fumer en dehors du do­
micile conjugal. La dame en ques­
tion relevait d’une opération pour 
un cancer du poumon...

Aux États-Unis, on découvre de­
puis quelques années les méfaits 
du radon, un gaz radio-actif qui 
s’infiltre par les sous-sol dans l’air 
intérieur. Ses effets sont sembla­
bles à ceux de la cigarette à qui il 
pourrait, dans certains cas, damer 
le pion. En Californie, on a relevé 
dans des maisons des concentra­
tions de radio-activité supérieures 
à celles tolérées dans des mines 
d’extraction d’uranium. Au Ca­
nada, les recherches dans ce do­
maine sont embryonnaires et on ne 
connaît pas encore avec précision 
les villes dont le sous-sol libère le 
gaz radio-actif.

La plupart de ces aggressions 
chimiques ou radio actives peu­
vent provoquer des maladies ou 
réactions, qui vont d’une simple ir­
ritation des yeux jusqu’au cancer.

Le mélange de ces produits en gé­
nère souvent de nouveaux que la 
science n’a pas identifié et dont on 
ne connaît pas les effets.

Les champignons et les moisis­
sures s'ajoutent à ce portrait. Us li­
bèrent dans les maisons des to­
xines qui peuvent provoquer de sé­
rieuses réactions d’allergie et, 
dans certains cas, la mort. On réa­
lise de plus en plus que ces moisis 
sures s'installent dans les isolants 
gorgés d'humidité.

Un professeur de l’Université de 
Montréal, Mme Marisa Zavalloni, 
du département de psychologie, a 
fait état des résultats préliminai­
res d'une étude d’un chercheur de 
McGill, M. Jean-Pierre Pharand, 
qui a analysé le contenu de l’air in­
térieur du pavillon Marie-Victorin 
de l'Université de Montréal (ex 
collège Jésus-Marie).

Plus d’une centaine de profes­
seurs ont dans le passé déclaré 
souffrir de différentes maladies et 
malaises à cet endroit. L'édifice 
abrite notamment les laboratoires 
de biologie.

Son système de ventilation vé­
tuste, craint-on, disperserait sur 
tous les étages plusieurs des 1,000 
produits chimiques utilisés dans 
les labos.

Mme Zavalloni a affirmé que l’é- 
tude du professeur Pharand, de 
McGill, avait permis d’identifier 
un « cocktail » de produits chimi­
ques toxiques.

Cette annonce a provoqué une 
réaction immédiate du responsa­
ble de la santé à l'Université de 
Montréal qui a dit, en fulminant, 
préférer attendre la publication de 
cette étude avant de la commen­
ter.

Sans autorisation, la CSN manifestera
quand même, dans le calme, à Pointe-au-Pic
NORMAN DELISLE

QUÉBEC (PC) - La CSN entend 
manifester dans le plus grand calme 
aujourd’hui à Pointe-au-Pic.

« Ce sera une manifestation calme 
et sereine, un message de solidarité 
pour les travailleurs du Manoir Ri­
chelieu qui ont été victimes d’un vol 
organisé », a dit hier le président de 
la centrale syndicale, M. Gérald La- 
rose.

M. Larose réagissait au fait que la 
municipalité de Pointe-au-Pic a re­
fusé cette semaine d’émettre un per­
mis de manifestation à la CSN en se 
basant sur un règlement municipal 
adopté en mars dernier.

En accusant le maire de Pointe­
au-Pic Jean Lajoie d’être de conni­
vence avec le propriétaire du Manoir 
Richelieu Raymond Malenfant, M. 
Larose a assuré que la CSN allait 
veiller elle-même au bon ordre de la 
manifestation, de concert avec la Sû­
reté du Québec.

« Je peux donner la garantie que 
tout est sous contrôle », a-t-il dit.

Quelque 5,000 manifestants en pro­
venance de tous les coins du Qu&ec 
et même des Etats-Unis sont atten­
dus vers 13 h à Pointe-au-Pic.

Ils viennent appuyer les 307 syn­
diqués CSN, ex-travailleurs du Ma­
noir Richelieu, dont l’accréditation

syndicale n’a pas été reconnue par 
M. Malenfant lorsque ce dernier s’est 
porté acquéreur du Manoir Richelieu 
en décembre 1985.

Le Manoir, joyau touristique de 
Charlevoix, est un hôtel de luxe de 
334 chambres situé dans un décor en­
chanteur à 150 km à l’est de Québec.

L’événement sera une grande 
« fête de solidarité », a affirmé M. 
Larose, qui a assuré que l’ordre sera 
respecté et que les ex-travailleurs du 
Manoir, à qui une injonction interdit 
d’approcher de l’établissement, res­
pecteront l’ordre des tribunaux.

Mais il n’est pas question pour la 
centrale syndicale d’obtempérer au 
règlement municipal qui interdit la 
tenue de manifestations sans permis. 
« Le citoyen Lajoie a d’autres objec­
tifs que le maintien de l’ordre », a dit 
M. Larose à l’intention du maire La­
joie.

Sur le fond du conflit, le leader 
syndical a rappelé sa profonde con­
viction au sujet de la victoire des 
syndiqués dans le dossier du Manoir.

Ce conflit, qui a déjà causé la mort 
d’une personne, n’a que deux portes 
de sortie, croit M. Larose : une fail­
lite pour M. Malenfant ou un retour 
au « gros bon sens».

M. Larose croit que le « capitaliste 
Malenfant est au bout de ses possibi-
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Un marathon pour les enfants aveugles
Le sourire aux lèvres, une équipe de marathoniens a terminé hier à 
Montréal la dernière étape d'un relai de 1,230 km à travers le Québec, 
pour recueillir des fonds pour donner des yeux aux enfants aveugles.
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lités » et qu’avec « $ 75 millions de 
dettes, les caisses populaires sont da­
vantage propriétaires des installa 
tions que Malenfant ».

Le président de la CSN a signalé 
que pour attirer des clients, M. Ma­
lenfant est « obligé de consentir des

forfaits à $150 pour trois jours, en bas 
du prix coûtant».

La dernière manifestation syndi­
cale dans ce conflit, le 26 octobre 
1986, avait causé la mort d’un mani­
festant, M. Gaston Harvey, à la suite 
d’une rixe avec la police.

Deux policiers de 
Longueuil sont blâmés

( LE DEVOIR)— La Commission 
de police du Québec vient de blâmer 
l’agent Jacques Sévigny et le détec­
tive Michel Viau de la police de Lon 
gueuil pour leur conduite et leur né­
gligence à l’égard de M. Réjean Pé­
pin. Ce dernier a été condamné à 44 
mois de prison l’automne dernier 
pour des vols à main armé qu’il a to- 
jours prétendu n’avoir pas commis. 
La Cour d’appel l’a provisoirement 
libéré le 25 avril dernier.

La Commission de police recom­
mande au directeur de la police de 
Longueuil de suspendre les deux po­
liciers pour une période de 30 jours 
sans traitement.

En août 1985, le détective Viau 
convoquait un témoin d’un vol à con­
sulter des photos en vue d’y identi­
fier un suspect. Le témoin a pré­
tendu effectivement reconnaître M. 
Pépin sur l’une des photos. Deux au­
tres témoins convoqués le même 
jour se dirent par ailleurs incapables 
de se prononcer.

Contacté deux mois plus tard, M. 
Pépin se met à la disposition de Viau 
pour répondre à ses questions. M. Pé­
pin se présente effectivement à 
l’heure fixée mais, surprise, le détec­
tive Viau a été désaisi du dossier.

C’est l’agent Jacques Sévigny qui 
reprend le dossier. Il convoque M. 
Pépin le 27 novembre. Informé alors 
qu’on veut l’interroger en rapport 
avec quatre vols, M. Pépin nie éner­
giquement sa participation aux vols.

L’agent Sévigny organise alors « une 
parade de suspects » et convoque les 
trois mêmes témoins appelés en août 
à examiner des photos.

EXPOSITION - VENTE
ESTAMPES

ORIGINALES
des plus grands artistes de 
renommée internationale

Pendant 3 jours seulement 
voyez des centaines de 
lithographies, eaux-fortes, 
sérigraphies, manières noires, 
des artistes suivants: Avati, 
Boléro, C arcan, Dali, S. Francis, 
Folon, Dorny, Piza, Hascgawa, 
Tapies, ('oignard, Dussau, 
Sawada, Friedlaender,
Zao Wou-Ki, Vasarely, etc.
Samedi: 30 mai 10:00 à I7:00h
Dimanche: 31 mai 12:00 à I6:00h

(Ai
5190 bout. St-Laurent 

Info.: Simon Blais 
276-2872

ffUîüiiiii

Wi&iurtÆ

A OUTREMONT,
en face du Mont-Roy al
seulement 29 résidences, 

«penthouses et grands penthouses» 
à compter de

246,000 à 703,000 $
«I.'adresse à Montréal»

1,001 ouest, boul. Mont-Royal

272-1991
Heures de visite:

lundi au vendredi de lOhOO à 1 8hOO 
samedi et dimanche de midi à 18hOO
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AVIS PUBLICS

VENTES
EN

JUSTICE
Conditions et 

renseignements
1. Les ventes judiciaires 

ont lieu aux adresses 
ci-dessous mention­
nées.

2. L'enchérisseur doit en 
payer le montant immé­
diatement et en argent 
comptant ou chèque 
visé.

3.II est préférable de 
téléphoner au bureau 
de l'officier instrumen­
tant le matin de la vente 
en cas d'annulation.

La Chambre 
des huissiers 

du Québec

QT. District de Montréal. GREFFE 
DK I.A PAIX No: 27004152866 MO­
NIQUE DION -vs- DANIEL 
JOYAL. Le 11/06/87 à 11:00 heures. 
Au 395 Samson, app. 407, Ste-Doro- 
thée, district de Montréal, seront 
vendus par autorité de Justice, les 
biens et effets de DANIEL JOYAL, 
saisis en cette cause, consistant en :
1 T V. Sony, 1 table support. Condi­
tions: ARGENT COMPTANT ou 
CHÈQUE VISÉ. Informations: 288- 
0211. Montréal, ce 27ièmejourde 
mai 1987. Villeneuve, Miller, Huis­
siers.

QC. District de Montréal. COUR 
MUNICIPALE. No: 155154171, 
864115991, 862797865, 861215246. 
VILLE DE MONTRÉAL -vs- MA­
RIO GAGNON. Le 11/06/87 à 10:00 
heures. Au 4845 rue Dunn à Mont­
réal, district de Montréal, seront 
vendus par autorité de Justice, les 
biens et effets de MARIO GAGNON, 
saisis en cette cause, consistant en: 
Pontiac Parisienne vert portant la 
plaque DSW431. Conditions: AR­
GENT COMPTANT ou CHÈQUE 
VISÉ. Informations: 288-0211. Mont­
réal, ce 27ième jour de mai 1987. Vil­
leneuve, Miller, Huissiers.

QC, District de Montréal. COUR 
MUNICIPALE. No: 450067391, 
451208332. 450700412, 158431700, 
450228601, 862023186, 452091356, 
164931826, 455390946, 449405714. 
VILLE DE MONTRÉAL -vs- NOR­
MAND SAUVÉ. Le 10/06/87 à 13 00 
heures. Au 5247 Des Érables, Mil, 
Qué. II2II 2E6, seront vendus par 
autorité de Justice, les biens et ef- 
fetsde NORMAND SAUVÉ, saisis 
en cette cause, consistant en: auto­
mobile de marque Dodge Aspen 1977 
couleur bleu. Conditions: ARGENT 
COMPTANT ou CHÈQUE VISÉ. In­
formations 288-0211. Montréal, ce 
28ième jour de mai 1987. Villeneuve, 
Miller, Huissiers.

QC. District de Montréal. COUR 
MUNICIPALE. No: 456478470, 
455510996 VILLE DE MONTRÉAL 
vs- DANIEL SIMARD Le 11/06/87 

à 10:30 heures. Au 3515 Université, 
St-Hubert, district de Montréal, se­
ront vendus par autorité de Justice, 
les biens et effets de DANIEL SI­
MARD, saisis en cette cause, consis­
tant en: 1 véhicule de marque Hyun­
dai modèle Pony, environ 1984,4 por­
tes. arrière ouvrant, beige, no de sé­
rie K MH PA11E3GU2S1220. Condi­
tions ARGENT COMPTANT ou 
CHÈQUE VISÉ. Informations: 288- 
0211 Montréal, ce 28ièmejourde 
mai 1987 Villeneuve, Miller, Huis- 
siere.

QC, District de Montréal. COUR 
MUNICIPALE. No: 864795153, 
864795142 VILLE DE MONTRÉAL 
-vs- MARCEL LÉONARD Le 
11/06/87 à 10:30 heures. Au 9160 Bre­
tagne. Anjou, H IJ 1V9, seront ven­
dus par autorité de Justice, les biens 
et effets de MARCEL LÉONARD, 
saisis en cette cause, consistant en : 
1 lave-vaisselle blanc Admirai avec 
accs, 1 four micro-ondes Hitachi 
avec accs, 1 congélateur blanc non 
identifié avec accs. Conditions: AR­
GENT COMPTANT ou CHÈQUE 
VISÉ Informations: 288-0211 Mont 
réal, ce 28ième jour de mai 1987. Vil­
leneuve, Miller, Huissiers.

QC, District de Montréal. COUR 
MUNICIPALE. No: 11537 VILLE 
DE ST LAURENT vs GEORGE 
WALSH. Le 11/06/87 à 10:00 heures. 
Au 194 Lakeview Boul, Beacons- 
field, seront vendus par autorité de 
Justice, les biens et effets de 
GEORGE WALSH, saisis en cette 
cause, consistant en. four micro-on­
des Panasonic, radio Sanyo stéréo 
cassette, téléviseur couleur 14" Tos­
hiba et un couleur 20" Sylvania, sys­
tème de son Pioneer comprenant 
amplificateur lecteur cassette, sté­
réo tuner et 2 colonnes de sons, bu­
reau en métal, barbecue. Condi­
tions ARGENT COMPTANT ou 
CHÈQUE VISÉ. Informations: 288- 
0211 Montréal, ce 28ième jour de 
mai 1987. Villeneuve. Miller, Huis­
siers.

QC. District de Montréal. COUR 
MUNICIPALE. No: 454847665 
VILLE DE MONTRÉAL vs 
GUILDOST-JEAN. Le 13/06/87à
10 00 heures. Au 5944 Angèle, Bros- 
sard, J4Z 1B5, seront vendus par 
autorité de J ustice, les biens et ef­
fets de GUILDO ST-JEAN, saisis en 
cette cause, consistant en: ameuble­
ment de maison. Conditions: AR­
GENT COMPTANT ou CHÈQUE 
VISÉ. Informations: 288-0211 Mont 
réal, ce 28ième jour de mai 1987 Vil­
leneuve. Miller. Huissiers.

QC. District de Montréal. COUR 
MUNICIPALE. No: 455439832 
VILLE DE MONTRÉAL vs HA 
ROLI) ST H ILL. Le 11/06/87 à 10 30 
heures Au 1022 Marmier, Longueuil, 
J4K 4S5, seront vendus par autorité 
de Justice, les biens et effets de HA 
ROM) ST HILL, saisis en cette 
cause, consistant en: 1 automobile 
Audi 5000 S brun. Conditions: AR­
GENT COMPTANT ou CHÈQUE 
VISÉ Informations 288-0211 Mont 
réal, ce 2fUème jour de mai 1987. Vil­
leneuve, Miller, Huissiers

QC. District de Montréal COUR 
MUNICIPALE No 455765682 
VILLE DE MONTRÉAL vs CO 
RINNE SAMSON Le 11/06/87 à
11 30 heures Au 5029 Belmont. St- 
llubert, Chambly. seront vendus par 
autorité de Justice, les biens et et 
fets de CORINNE SAMSON, saisis 
en cette cause, consistant en: 1 vé­
hicule de marque Pontiac modèle 
Sunbird 2000, environ 1984, 4 portes 2 
tons beige et brun, no de série 
1G2AB69B8E7262244 Conditions 
ARGENT COMPTANT ou CHÉ 
QUE VISÉ. Informations: 288-0211. 
Montréal, ce 28ième jour de mai 
1987 Villeneuve, Miller, Huissiers

QC, District de Montréal. COUR 
MUNICIPALE. No: 860622932 
VILLE DE MONTRÉAL vs MA 
Rît) PIERRE. Le 11/06/87 à 10 00 
heures. Au 4896 Barkley, 3 Montréal, 
seront vendus par autorité de Jus 
lice, les biens et effets de MARIO 
PIERRE, saisis en cette cause, con­
sistant en : 1 T. V. Electron, 1 vidéo 
Fisher, 1 stéréo Sony. Conditions: 
ARGENT COMPTANT ou CHÉ 
QUE VISÉ. Informations: 288-0211. 
Montréal, ce 28ième jour de mai 
1987. Villeneuve. Miller, Huissiers.

QC, District de Montréal. COUR 
MUNICIPALE. No: 865093530 
VILLE DE MONTRÉAL vs- LISE 
PICIIETTE. I* 11/06/87 à 10 00 heu 
res. Au 3205 Mayfair, St Hubert, 
Qué. J3Y 5P1, seront vendus par 
autorité de J ustice, les biens et ef 
fets de LISE PICHETTE, saisis en 
cette cause, consistant en: 1 véhi­
cule de marque Dodge modèle As­
pen, environ 1977, bleu 4 portes, no 
de série NL41G7E24459. Conditions: 
ARGENT COMPTANT ou CHÉ 
QUE VISÉ. Informations: 288-0211. 
Montréal, ce 28ième jour de mai 
1987. Villeneuve. Miller. Huissiers.

QC. District de Montréal, COUR 
PROVINCIALE. No: 500-02-036976- 
822 COMP ASS. TRADERS, p de 
manderesse, -vs- JEAN PATRICK 
BELLONY, p. défenderesse. PRE­
NEZ A VIS que le 11 juin 1987 à 13:00 
heures au 972, Legardeur. Mascou- 
che district de Joliette, seront ven­
dus par autorité de Justice, les biens 
et effets de JEAN-PIERRE BEL­
LONY. saisis en cette cause, consis­
tant en: 1 automobile de marque 
Pontiac Phoenix 1981, immatriculé 
CSL-136 et accs et autres biens. Con­
ditions: PAIEMENT COMPTANT 
ou CHÈQUE VISÉ. Renseigne­
ments: RICHARD VILLENEUVE, 
huissier. DE L'ÉTUDE: Paquette St 
ass., 284-1148. Montréal, le 27 mai 
1987

QC. District de Montréal. COUR 
PROVINCIALE. No: 500-02-015618 
874. ARSENEAULT, BOUGIE ET 
ASS., p. demanderesse, -vs- MITRA 
RIZACI, p. défenderesse. PRENEZ 
AVIS que le 12 juin 1987 à 10:30heu 
res au 1015, Fleury est, Montréal dit 
district, seront vendus par autorité 
de Justice, les biens et effets de MI­
TRA RIZACI, saisis en cette cause, 
consistant en : 1 télécouleur 26" nec, 
1 magnétoscope VHS, 1 système de 
son Kenwood et accs et autres 
biens. Conditions: PAIEMENT 
COMPTANT ou CHÈQUE VISÉ. 
Renseignements: RICHARD VIL­
LENEUVE, huissier, DE L’É­
TUDE: Paquette St ass., 284-1148. 
Montréal, le 27 mai 1987.

QC, District de Montréal, COUR 
PROVINCIALE. No: 540-27-002689 
865 PERCEPTEUR DES AMEN 
DES, p. demanderesse, -vs- LE­
CLERC MAURICE, p. défende­
resse. PRENEZ AVIS que le 11 juin 
1987 à 11:00 heures au 320 B, Ca- 
dotle. Laval des Rapides district de 
Montréal, seront vendus par auto­
rité de J ustice, les biens et effets de 
MAURICE LECLERC, saisis en 
cette cause, consistant en: 1 télé­
couleur 26" Zénith, 1 magnétoscope 
BETA Zénith, 1 téléphone sans fil et 
accs et autres biens. Conditions: 
PAIEMENT COMPTANT ou CHÈ­
QUE VISÉ. Renseignements: RI­
CHARD VILLENEUVE, huissier, 
DE L’ÉTUDE: Paquette St ass., 284- 
1148. Montréal, le 27 mai 1987.

QC. District de Montréal, COUR 
PROVINCIALE. No: 540-27-002435- 
863 PERCEPTEUR DES AMEN 
DES, p. demanderesse, -vs- DATA- 
DYNE CANADA INC., p. défende­
resse. PRENEZ AVIS que le 11 juin 
1987 à 10:30 heures au 3, PI. D’Argen- 
leuil. Laval district de Montréal, se­
ront vendus par autorité de Justice, 
les biens et effets de DATADYNE 
CANADA INC., saisis en cette 
cause, consistant en: 1 ordinateur 
personnel Radio Shack, 1 impri 
mante et accs, 1 photocopieur Mita 
et accs et autres biens. Conditions : 
PAIEMENT COMPTANT ou CHÈ­
QUE VISÉ. Renseignements: RI­
CHARD VILLENEUVE, huissier, 
DE L’ÉTUDE: Paquette & ass., 284- 
1148. Montréal, le 27 mai 1987.

QC. District de Québec, COUR PRO­
VINCIALE. No: 200-02-001223-876. 
PROCUREUR GÉNÉRAL PROV. 
QC, p. demanderesse, -vs- ESTER 
LASCAR, p. défenderesse. PRE­
NEZ AVIS que le 11 juin 1987 à 10:00 
heures au 5614, Gatineau #1C, 
Montréal dit district, seront vendus 
par autorité de Justice, les biens et 
effets de ESTER LASCAR, saisis en 
cette cause, consistant en . 1 sys­
tème de son de marque Hitachi et 
accs, 2 haut-parleur. 2 fauteuils fleu­
ries. 1 vidéo VHS. 1 télécouleur Sony 
et accs. Conditions: PAIEMENT 
COMPTANT ou CHÈQUE VISÉ. 
Renseignements: RICHARD LA- 
RIVIÈRE, huissier. DE L’ÉTUDE: 
Paquette St ass., 284-1148. Montréal, 
le 27 mai 1987

QC. District de Montréal, COUR 
PROVINCIALE. No: 540-27-002195 
863 JOCELYNE GUÊNET, p. de­
manderesse, -vs- MAURICE LE­
CLERC, p. défenderesse. PRENEZ 
AVISque le 11 juin 1987 à 11 00 heu­
res au 320 B, Cadotte, Laval des Ra­
pides, Laval district de Montréal, se­
ront vendus par autorité de Justice, 
les biens et effets de MAURICE LE­
CLERC, saisis en cette cause, con­
sistant en : 1 lélécouleur 26" Zénith, 1 
magnétoscope VHS Zénith, 1 télé­
phone Telatron et accs et autres 
biens. Conditions: PAIEMENT 
COMPTANT ou CHÈQUE VISÉ. 
Renseignements: RICHARD VIL­
LENEUVE, huissier, DE L’É­
TUDE: Paquette St ass., 284-1148. 
Montréal, le 27 mai 1987.

QC. District de Montréal, COUR 
PROVINCIALE. No: 200-02-008514- 
855 PROCUREUR GÉNÉRAL 
PROV. QC, p. demanderesse, -vs- 
TOIVO VAN DE WATER, p. défen­
deresse. PRENEZ AVIS que le 10 
juin 1987 à 14:00 heures au 460, Adé 
lard # A, Ile des Soeurs, district de 
Montréal, seront vendus par auto­
rité de J ustice, les biens et effets de 
TOI VO VAN DE WATER, saisis en 
cette cause, consistant en: 1 télé­
couleur RCA, 1 amplificateur Ya­
maha, 1 machine à écrire Royal, 1 
pupitre blanc et sa crédence et accs 
et autres biens. Conditions: PAIE- 
M ENT COMPTANT ou CH ÈQUE 
VISÉ. Renseignements. RICHARD 
LARIVIÈRE, huissier. DE L’É­
TUDE: Paquette & ass , 284-1148. 
Montréal, le 27 mai 1987.

QC. District de Québec. COUR PRO­
VINCIALE. No: 200-02-001755-869. 
PROCUREUR GÉNÉRAL PROV 
QC. p. demanderesse, -vs- RONALD 
WARD, p. défenderesse. PRENEZ 
AVISque le 12 juin 1987à 11:30heu 
res au 9282, Olivier Maurault, Mont­
réal dit district, seront vendus par 
autorité de Justice, les biens et ef­
fets de RONALD WARD, saisis en 
cette cause, consistant en : 1 auto­
mobile de marque Ford Escort 1982 
de couleur bleu, immatriculé 
475 M 793 et accs et autres biens. Con­
ditions: PAIEMENT COMPTANT 
ou CHÈQUE VISÉ. Renseigne­
ments: RICHARD VILLENEUVE, 
huissier, DE L’ÉTUDE: Paquette St 
ass.. 284-1148. Montréal, le 27 mai 
1987

QC. District de Montréal, COUR 
PROVINCIALE. No: 700-02-002718- 
865 - DOSSIER 24 68123R PE. 
MAURICE St FILS. p. demande­
resse. vs- LES ENTREPRISES 
VERCORS, p. défenderesse. PRE­
NEZ AVISque le 10 juin 1987à 10 00 
heures au 3579, Jean-Talon est, 
Montréal dit district, seront vendus 
par autorité de Justice, les biens et 
effets de LES ENTREPRISES 
VERCORS LTÊE, saisis en cette 
cause, consistant en : 1 bureau en 
bois 2 tiroirs, 1 classeur vertical 2 ti­
roirs, 1 téléphone antique, 1 chaise 
droite cuirette jaune et accs. Condi­
tions PAIEMENT COMPTANT ou 
CHÈQUE VISÉ. Renseignements: 
DANIEL BOILEAU, huissier, DE 
L'ÉTUDE: Paquette & ass., 284- 
1148 Montréal, le 27 mai 1987

QC. District de Montréal, COUR 
PROVINCIALE No 500 02 039274 
845 WAWANESA COMP ASS , p. 
demanderesse, vs- ELVIOGIAN 
NASCOLI. p. défenderesse. PRE­
NEZ AVISque le 12 juin 1987à 10:00 
heures au 8979, Maintain, St l«éonard 
district de Montréal, seront vendus 
par autorité de J ustice, les biens et 
effets de ELVIO GIANNASCOLI, 
saisis en cette cause, consistant en : 
1 télécouleur console 26’’, 1 vidéo 
VHS Hitachi, 1 bahut noir, 1 sofa 3 
places rouge et accs et autres biens. 
Conditions PAIEMENT COMP 
TANT ou CHÈQUE VISÉ Rensei- 
gnemenls LAURENT SOLARI, 
huissier. DE L’ÉTUDE Paquette St 
ass., 284 1148. Montréal, le 27 mai 
1987

QC. District de Montréal, COUR 
PROVINCIALE No 500 02 007363 
869 128557 CANADA INC., p deman 
deresse, -vs- RITA MOREAU, p dé 
fenderesse PRENEZ AVISque le 
11 juin 1987 à 12.00 heures au 2112, 
Favreau, Chomedey Laval district 
de Montréal, seront vendus par 
autorité de Justice, les biens et ef 
fets de RITA MOREAU, saisis en 
cette cause, consistant en: 1 ensem 
ble de salle à dîner 7 mcx en bois. 1 
table, 6 chaises, 1 lot d’environ 50 ca­
dres divers et accs et autres biens. 
Conditions: PAIEMENT COMP­
TANT ou CHÈQUE VISÉ. Rensei 
gnemenls: RICHARD VILLE- 
NEUVE, huissier. DE L’ÉTUDE: 
Paquette St ass, 284-1148. Montréal, 
le 27 mal 1987

QC. District de Montréal. COUR 
MUNICIPALE. No: 861662863. 
861662874, 857941486. 857941490. 
VILLE DE MONTRÉAL vs 
PIERRE JERRY Le 11/06/87 à 
10:00 heures. Au 4845 rue Dunn à 
Montréal, district de Montréal, se­
ront vendus par autorité de Justice, 
les biens et effets de PIERRE 
JERRY, saisis en cette cause, con­
sistant en: Plymouth Volare gris 
portant la plaque 2530517. Condi 
tions: ARGENT COMPTANT ou 
CHÈQUE VISÉ. Informations: 288- 
0211 Montréal, ce 27ième jour de 
mai 1987. Villeneuve, Miller, Huis­
siers.

QC. District de Montréal, COUR 
PROVINCIALE. No: 500-32 005235 
868- DOSSIER FE793. MICHEL 
MÉNARD, p. demanderesse, -vs- 
SADRUDIN NAZAROLI, p défen 
deresse. PRENEZ AVIS que le 10 
juin 1987 à 10.00 heures au 1770, Roc­
kland, Mont-Royal district de Mont 
réal, seront vendus par autorité de 
Justice, les biens et effets de SA- 
DRUDIN NAZAROLI. saisis en 
cette cause, consistant en: 2 fau­
teuils blanc. 8 fauteuils d'époques 
assorties, 1 table 8 x 12 et accs. Con­
ditions: PAIEMENT COMPTANT 
ou CHÈQUE VISÉ. Renseigne­
ments: RICHARD LAVIRIÉRE, 
huissier, DE L’ÉTUDE: Paquette St 
ass., 284-1148. Montréal, le 27 mai 
1987.

QC. District de Montréal, COUR 
PROVINCIALE. No: 500-02-015618 
874. ARSENEAULT, BOUGIE ET 
ASS., p. demanderesse, -vs- MIRA 
RIZACI, p. défenderesse. PRENEZ 
AVISque le 12 juin 1987à 10:30heu 
res au 1015, Fleury est, Montréal dit 
district, seront vendus par autorité 
de Justice, les biens et effets de 
MIRA RIZACI, saisis en cette 
cause, consistant en: 1 télécouleur 
26" nec, 1 magnétoscope VSH Phi­
lips, 1 système de son Kenwood et 
accs et autres biens. Conditions: 
PAIEMENT COMPTANT ou CHÈ­
QUE VISÉ. Renseignements: RI­
CHARD VILLENEUVE, huissier. 
DE L’ÉTUDE: Paquette St ass., 284 
1148. Montréal, le 27 mai 1987.

QC, District de Montréal, COUR 
PROVINCIALE. No: 500-32-010937 
862 - DOSSIER FE792. KHAIRAL- 
LAII ELIAS BOUSLEIMAN.p.de­
manderesse, -vs- PAQUETTE 
CLAIRE, p. défenderesse. PRE- 
N EZ AVIS que le 12 juin 1987 à 11:00 
heures au 10061, St-Michel # 1, 
Montréal-Nord district de Montréal, 
seront vendus par autorité de Jus­
tice, les biens et effets de CLAIRE 
PAQU ETTE, saisis en cette cause, 
consistant en : 1 lave-vaisselle Beau- 
mark, 1 distributeur d'eau, 1 télécou­
leur 21” Zénith, 1 télécouleur Hitachi 
26" et accs et autres biens. Condi­
tions: PAIEMENT COMPTANT ou 
CHÈQUE VISÉ. Renseignements: 
RICHARD VILLENEUVE, huis­
sier. DE L’ÉTUDE: Paquette St 
ass . 284-1148. Montréal, le 27 mai 
1987.

QC, District de Montréal, COUR 
PROVINCIALE. No: 500-32-006437 
869 - DOSSIER FE803. MARJO­
LAINE CHARPENTIER, p. deman­
deresse. vs- FAVORI AGENCE 
1985, p. défenderesse. PRENEZ 
AV IS que le 11 juin 1987 à 12:30 heu­
res au 17, Blondeau, St-François, La­
val district de Montréal, seront ven­
dus par autorité de Justice, les biens 
et effets de FAVORI AGENCE 1985, 
saisis en cette cause, consistant en: 
1 bureau en laminé 5 tiroirs, 1 cré­
dence en bois, 1 téléphone Webgor, 1 
répondeur téléphonique et accs et 
autres biens. Conditions: PAIE- 
M E N T CO M PT A N T ou C H ÈQU E 
VISÉ Renseignements: RICHARD 
VILLENEUVE, huissier. DE L’É­
TUDE: Paquette & ass., 284-1148. 
Montréal, le 27 mai 1987.

QC. District de Terrebonne, COUR 
MUNICIPALE. No: 860009558. 
VILLE DE BOISBRIAND, p. de 
manderesse, -vs- BEAUDOIN JAC- 
QUELINE, p. défenderesse. PRE­
NEZ AVIS que le 11 juin 1987 à 10:30 
heures au 9064, Lutgarde, St-Léo- 
nard district de Montréal, seront 
vendus par autorité de Justice, les 
biens et effets de JACQUELINE 
BEAUDOIN, saisis en cette cause, 
consistant en : 1 véhicule de marque 
Chevrolet Camaro 1984 de couleur 
beige rosé, immatriculé 932M998 et 
accs. Conditions: PAIEMENT 
COMPTANT ou CHÈQUE VISÉ 
Renseignements: MICHEL BOIS­
SEAU, huissier, DE L’ÉTUDE: Pa­
quette St ass., 284 1148. Montréal, le 
27 mai 1987

QC, District de Montréal, COUR 
PROVINCIALE. No: 500 32-010141 
861 - DOSSIER FE787. GEOR 
GETTE ROBILLARD CAMI 
RAND, p. demanderesse, -vs- LA- 
MER ALAIN, p. défenderesse. 
PRENEZ AVIS que le 10 juin 1987 à 
11:30 heures au 12465, Allard # 3, 
Montréal-Nord district de Montréal, 
seront vendus par autorité de Jus­
tice, les biens et effets de ALAIN 
LAMER, saisis en cette cause, con­
sistant en : 1 télécouleur console 26” 
RCA, 1 système de son Fisher et 
accs, 2 cabinets de système de son, 1 
sofa et 1 fauteuil et accs. Condi­
tions: PAIEMENT COMPTANT ou 
CII ÈQU E VISÉ. Renseignements: 
LAURENT SOLARI, huissier, DE 
L’ÉTUDE: Paquette St ass., 284- 
1148. Montréal, le 27 mai 1987

QC. District de Montréal, COUR 
MUNICIPALE. No: 853478905 ET 10 
AUTRES NO DE CAUSE. VILLE 
DE MONTRÉAL, p. demanderesse, 
-vs-BUCKLER ALAN,p. défende­
resse. PRENEZ AVIS que le 10 juin 
1987 à 12 :00 heures au 1223, Robin 
Crest, Mascouche district de Ter 
rebonne, seront vendus par autorité 
de Justice, les biens et effets de 
ALAN BUCKLER, saisis en cette 
cause, consistant en: 1 télécouleur 
Toshiba, 1 système de son Electro- 
phonic et accs, 1 divan 3 places et 1 
fauteuil en bois fleuri et accs et au­
tres biens. Conditions: PAIEMENT 
COMPTANT ou CHÈQUE VISÉ 
Renseignements: MICHEL DU- 
PRE, huissier, DE L’ÉTUDE Pa 
quelle & ass., 284-1148. Montréal, le 
27 mai 1987

QC, District de Montréal, COUR 
MUNICIPALE. No: 866110630 - 
864067304 VILLE DE MONTRÉAL, 
p. demanderesse, -vs- BLAIN BE­
NOIT. p. défenderesse PRENEZ 
AVISque le 10 juin 1987 à 12:30heu 
res au 8781, Même avenue # 3, 
Montréal dit district, seront vendus 
par autorité de J ustice, les biens et 
effets de BENOÎT BLAIN, saisis en 
cette cause, consistant en: 1 laveuse 
à linge Inglis, 1 télécouleur 26". 1 fer 
à souder. 1 télécouleur 21” et accs et 
autres biens. Conditions: PAIE- 
M ENT COMPTANT ou CH ÈQU E 
VISÉ Renseignements: RICHARD 
VILLENEUVE, huissier. DE L'Ê- 
TUI) K: Paquette St ass., 284-1148. 
Montréal, le 27 mai 1987

QC. District de Montréal. COUR 
MUNICIPALE. No: 863634435 - 
862936082 VILLE DE MONTRÉAL, 
p demanderesse, vs- FOURIER 
LUC, p. défenderesse. PRENEZ 
AVISque le 10juin 1987 à 13 00heu 
res au 9304,12ème avenue. Montréal 
dit district, seront vendus par auto­
rité de Justice, les biens et effets de 
LUC FOURIER, saisis en cette 
cause, consistant en: 1 ordinateur 
personnel Zénith et accs, 1 récep­
teur am/fm Electrosound et accs. 1 
radio cassette Sanyo et accs et au­
tres biens Conditions: PAIEMENT 
COMPTANT ou CHÈQUE VISÉ 
Renseignements: RICHARD VIL- 
LENEUVE. huissier, DE L’É­
TUDE: Paquette St ass , 284-1148. 
Montréal, le 27 mai 1987,

QC. District de Montréal. COUR 
MUNICIPALE No 164722482 - 
165107364 VILLE DE MONTRÉAL, 
p demanderesse, -vs- CADOTTE 
HÉLÈNE 1)1 TU RI, p défende 
resse PRENEZ AVISque le 10juin 
1987 à 11 90 heures au 9509, De Lo- 
rimier, Montréal, dit district, seront 
vendus par autorité de Justice, les 
biens et effets de HÉLÈNE CA­
DOTTE DI TURI, saisis en cette 
cause, consistant en: 1 lélécouleur 
20" Admiral, 1 magnétoscope VHS, 1 
caméra 35mm, 1 télécouleur 12”, 1 
radio cassette et accs et autres 
biens Conditions: PAIEMENT 
COMPTANT ou CHÈQUE VISÉ. 
Renseignements. RICHARD VIL­
LENEUVE. huissier, DE L’É­
TUDE: Paquette & ass , 284-1148. 
Montréal, le 27 mai 1987

Province de Québec, District de 
Montréal, COUR PROVINCIALE. 
No : 500-02 003757 874. GIUSEPPE 
BIANCO, demandeurs, vs- ANDRÉ 
LECLERC St CAROLE CAMPA 
GN A, défendeur. Le 10 juin 1987 à 
11:00 heures au domicile de la défen­
deresse au No 12721 rue Forsyth 
« 12 en la cité de Pointe aux Trem­
bles district de Montréal, seront 
vendus par autorité de J ustice, les 
biens et effets de la défenderesse, 
saisis en cette cause, consistant en : 
1 véhicule automobile Ford Gra­
nada 1980, bleu pâle 4 portes. Condi­
tions ARGENT COMPTANT ou 
CHÈQUE VISÉ SERGE DURO- 
CII ER. huissier. 397 9047 De Gre­
nier & Associés, huissiers, 10 est. No­
tre-Dame #410, Montréal, H2Y 1B7. 
Montréal, le 28 mai 1987.

Province de Québec, District de 
Montréal. COUR MUNICIPALE. 
No : 22582 VILLE DE GRANBY, 
demanderesse, -vs- ANDRÉ LE- 
PAG E. défendeur Le 8 juin 1987 à 
10 00 heures au domicile du défen­
deur au No 7599A rue St-Hubert en 
la cité Montréal district de Mont­
réal, seront vendus par autorité de 
Justice, les biens et effets du défen­
deur. saisis en cette cause, consis­
tant en : 1 four Moffat noir et acc., 1 
lave-vaisselle Inglis et acc. Condi­
tions: ARGENT COMPTANT ou 
CHÈQUE VISÉ JEAN PERRON, 
huissier, 397-9277. De Grenier & As­
sociés, huissiers, 10 est, Notre-Dame 
#410. Montréal, H2Y 1B7. Montréal, 
le 28 mai 1987

Province de Québec, District de 
Montréal, COUR PROVINCIALE. 
No.: 755-27-002184-861. CLAUDE AU- 
DET ( Percepteur des amendes), de­
mandeur, -vs- PIERRE VANIER, 
défendeur Le 11 juin 1987 à 13:00 
heures au lieu d'entreposage du dé­
fendeur au No 3 Rg St-Marc en la 
cité de St-Philippe district de Mont­
réal, seront vendus par autorité de 
Justice, les biens et effets du défen­
deur, saisis en cette cause, consis­
tant en. 1 véhicule automobile Ply­
mouth 1979 Road Runner bleu 2 por 
tes et acc. Conditions: ARGENT 
COMPTANT ou CHÈQUE VISÉ 
NORMAND POISSANT, huissier, 
397-9047. De Grenier Poissant & Ass., 
huissiers, 3, St-Louis, Ville Lemoyne 
(Québec) J4R 2L3. Montréal, le 28 
mai 1987

Province de Québec, District de 
Montréal, COUR PROVINCIALE. 
No.: 505 27-000345 869. PERCEP­
TEUR DES AMENDES, deman­
deur. -vs- COLIN HYNES, défen­
deur. Le 10 juin 1987 à 10:00 heures à 
la place d’affaires du défendeur au 
No 562 rue Notre-Dame en la cité de 
St-Lambert district de Montréal, se­
ront vendus par autorité de Justice, 
les biens et effets du défendeur, sai­
sis en cette cause, consistant en : 1 
compresseur à air Power Pal et 
acc., 1 machine à coudre Pfaff et au­
tres biens saisis. Conditions: A R 
GENT COMPTANT ou CHÈQUE 
VISÉ SYLVAIN DARVKAU, huis- 
sier, 397-9047. De Grenier Poissant St 
Ass., huissiers, 3. St-Louis, Ville Le­
moyne (Québec) J4R 2L3. Montréal, 
le 28 mai 1987.

Province de Québec, District de St- 
François. COUR PROVINCIAL. 
No.: 450 27 003918 869. RÉAL BAIL- 
LARGEON, demandeux -vs- FRAN­
CINE PEPIN défenderesse. Le 11 
juin 1987 à 11:00 heures au domicile 
de la défenderesse au No 267 rue 
Cartier, en la cité de Lachenaie dis­
trict de Joliette, seront vendus par 
autorité de J ustice, les biens et ef­
fets de la défenderesse, saisis en 
celte cause, consistant en: 1 télévi­
seur couleur meuble 26" Sylvania; 1 
stéréo G.E. Dolby; meubles de mé­
nage. Conditions:' ARGENT COMP­
TANT ou CII ÈQU E VISÉ. ALAIN 
BOISVERT, huissier, 328-1122. De 
l’étude Boisvert Pouliot St Ass., huis- 
siers. Laval, le 28 mai 1987.

Province de Québec, District de 
Montréal, COUR PROVINCIALE. 
No : 500 02-008573-870. LES SER­
VICES FINANCIERS U.F. INC. de 
manderesse, -vs- VÉRONIQU 
ELLE INC., défendeur. Le 10 juin 
1987 à 10:00 heures à la place d’affai­
res de la défenderesse au No 3100 
Boul. de la Concorde en la cité Du- 
vernay. Laval, district de Montréal, 
seront vendus par autorité de Jus­
tice, les biens et effets de la défen­
deresse, saisis en cette cause, con­
sistant en : 1 lot de colliers, bijoux, 
breloques, robes, pantalons, jupes et 
chandails etc. Conditions: ARGENT 
COMPTANT ou CHÈQUE VISÉ. 
ALAIN BOISVERT, huissier. 328 
1122. De l’étude Boisvert Pouliot & 
Ass., huissiers. Montréal, le 28 mai 
1987

QC, District de Montréal, COUR 
MUNICIPALE. No: 432600033. 
VILLE DE MONTRÉAL, p. deman 
deresse. -vs- CHOUINARD GAS­
TON, p. défenderesse. PRENEZ 
AVIS que le 12 juin 1987 à 10:00 heu­
res au 333, Riverside # 111, St-Lam- 
bert district de Longueuil, seront 
vendus par autorité de Justice, les 
biens et effets de GASTON CHOUI 
NARD, saisis en cette cause, consis­
tant en: 1 récepteur amplificateur 
am/fm stéréo Sony, 1 fauteuil et di­
van 3 places, 1 machine à écrire 
Olympia et accs et autres biens. 
Conditions: PAIEMENT COMP 
TANT ou CH ÈQU E VISÉ. Rensei­
gnements: ROCK BEAUDIN, huis­
sier, DE L’ÉTUDE: Paquette & 
ass., 284-1148. Montréal, le 27 mai 
1987

QC, District de Montréal, COUR 
MUNICIPALE No: 815492790 
VILLE DE MONTRÉAL, p. deman­
deresse. -vs- CALUORI PAU­
LETTE, p. défenderesse. PRENEZ 
AVISque le 12 juin 1987à 11:00heu­
res au 8826, Bressani, St-Léonard 
district de Montréal, seront vendus 
par autorité de J ustice, les biens et 
effets de PAULETTE CALUORI, 
saisis en cette cause, consistant en: 
1 vidéo VHS Toshiba et accs, 1 télé­
couleur RCA 26" et accs. Condi­
tions PAIEMENT COMPTANT ou 
CHÈQUE VISÉ. Renseignements: 
MI('II EL BOISSEAU, huissier, DE 
L’ÉTUDE: Paquette St ass., 284- 
1148. Montréal, le 27 mai 1987.

QC, District de Montréal, COUR 
MUNICIPALE. No: 457995090 
VILLE DE MONTRÉAL, p deman 
deresse, -vs- BONNAFE DANIEL, 
p. défenderesse. PRENEZ AVIS que 
le 10 juin 1987 à 10:30 heures au 2705, 
Patenaude, St-Hubert district de 
Montréal, seront vendus par auto­
rité de Justice, les biens et effets de 
I) A NIE1. B( )N N A F E, saisis en cette 
cause, consistant en : 1 télécouleur, 1 
Hitachi Arklamatic, 1 causeuse 
orange el bios et accs. Conditions : 
PAIEMENT COMPTANT ou CHÈ- 
QUE VISÉ. Renseignements: 
ROCK BEAUDIN. huissier. DE L’Ê 
TU DE: Paquette St ass., 284 1148. 
Montréal, le 27 mai 1987

QC. District de Montréal, COUR 
MUNICIPALE. No: 830464110 
MONTRÊALC. MUNICIPALE,p 
demanderesse, -vs DUSSEAU LT 
DENIS, p. défenderesse PRENEZ 
AVIS que le 11 juin 1987 à 10 00 heu 
res au 9489, Eastman. Ville LaSalle 
district de Montréal seront vendus 
par autorité de Justice, les biens et 
effets de DENIS DUSSEAU LT. sai 
sis en cette cause, consistant en : 1 
four micro-ondes Toshiba, 1 table- 
tournante Sanyo. 1 stéréo am/fm Sa­
nyo. 1 stéréo cassette Sanyo et accs. 
Conditions: PAIEMENT COMP 
TANT ou CH ÈQU E VISÉ Rensei 
gnemenls MICHEL DI FIORE, 
huissier, DE L’ÉTUDE Paquette St 
ass., 284-1148. Montréal, le 27 mai 
1987

QC. District de Montréal, COUR 
MUNICIPALE. No: 816185494 — IN­
TERVENTION 14083 VILLE DE 
MONTRÉAL, p. demanderesse, -vs- 
PIERRECAMPBELL,p défende 
resse. PRENEZ AVISque le 11 juin 
1987 à 11:00 heures AU CENTRE 
DE REMISAGE DU GARDIEN 
JUDICIAIRE.au 150, rue Duke à 
Montréal, dit district, sera VENDU 
par autorité de justice le véhicule de 
PI ERRE CAMPBELL saisi dans le 
cadre de L’OPÉRATION SABOT 
DESCRIPTION DU VÉHICULE: 
un véhicule de marque Chevrolet 
Monte Carlo de couleur brun et 
ayant le transit 2804624. Conditions: 
PAIEMENT COMPTANT ou CHÉ 
QUE VISÉ Renseignements: GÉ­
RARD MIGN AU LT, huissier. DE 
L’ÉTUDE: Paquette St ass , 284 
1148. Montréal, le 27 mai 1987

Province de Québec, District de 
Montréal.COUR PROVINCIALE. 
No 500 02 038635 863 EXCELSIOR 
PAPETERIE ET AMEUBLE 
MENT DE BUREAU INC . deman 
deurs, -vs- ARCHAMBAULT ET AS 
SOCIÉS, défendeur Le 10 juin 1987 à 
15 00 heures à la place d’affaires au 
No 10 rue SI Jacques #608 en la cité 
Montréal district de Montréal, se­
ront vendus par autorité de Justice, 
les biens et effets du défendeur, sai­
sis en cette cause, consistant en : 2 
bureaux arborRe blanc, 2 tiroirs, 1 
porte; 9 chaises tissus vieux rose 
dont 2 sur roulettes; 2 dactylos élec­
trique Olympia et acc, et autres 
biens et meubles. Conditions: AR­
GENT COMPTANT ou CHÈQUE 
VISÉ RICHARD GAGNÉ, huissier, 
842 9999 Montréal, le 27 mai 1987

Province de Québec, District de 
Montréal. COU R PROVINCIALE. 
No 500-27 034626-822 MONIQUE 
DION (Percepteur des amendes), 
demandeur, -vs- PETER KEFAL- 
LINOS, défendeur. Le 10 juin 1987 à 
10 :00 heures au domicile du défen­
deur au No 5 rue Springland en la 
cité Dollard des Ormeaux district de 
Montréal, seront vendus par auto­
rité de J ustice, les biens et effets du 
défendeur, saisis en cette cause, 
consistant en: 1 robot culinaire 
"Moulinex’’ avec accs, 1 mélangeur 
électrique "Osterizer” avec accs, 1 
causeuse 2 places en tissu beige et 
bois et acc, et autres biens et meu­
bles. Conditions: ARGENT COMP­
TANT ou CHÈQUE VISÉ MARC 
MILORD, huissier, 842-9999. Mont- 
réal, le 27 mai 1987

Province de Québec, District de 
Montréal, COU R PROVINCIALE. 
No : 755-02-000167-879. LES EXCA­
VATIONS JACQUES GERMAIN 
INC , demandeur, -vs- LES ENTRE­
PRISES GÉNÉRALES LADNAL 
INC., défendeur. Le 11 juin 1987 à 
10:00 heures à la place d’affaires du 
défendeur au No 29 Boul. Duhamel 
en la cité de Pincourt district de 
Montréal, seront vendus par auto­
rité de J ustice, les biens et effets du 
défendeur, saisis en cette cause, 
consistant en: 1 véhicule récréatif 
motorisé, 4 roues de marque Suzuki 
1985, de couleur orange et accs, 2 pe­
tites bétonneuses bleues, montées 
sur chariots, 2 roues de marque Mo- 
narch et accs. Conditions: AR­
GENT COMPTANT ou CHÈQUE 
VISÉ MARC MILORD, huissier, 
842-9999 Montréal, le 27 mai 1987.

Province de Québec, District de 
Montréal, COUR PROVINCIAL. 
No : 500-02-013004-861. ROBERT 
FORGET, demandeur, -vs- JEAN 
PIERRE LANGLOIS, défendeur. 
Le 10 juin 1987 à 14:00 heures au do­
micile du défendeur au No 5311 rue 
Sherbrooke ouest #511 en la cité et 
district de Montréal, seront vendus 
par autorité de Justice, les biens et 
effets du défendeur, saisis en cette 
cause, consistant en: 1 téléviseur 
couleur portatif 20” RCA et acc, 1 
convertisseur pour téléviseur Jer- 
rold 700 et acc, 1 vidéo cassette VHS 
JVC et acc, et autres biens et meu­
bles. Conditions: ARGENT COMP­
TANT ou CHÈQUE VISÉ. MARC 
MILORD, huissier, 842-9999. Mont- 
réal, le 27 mai 1987.

Province de Québec, District de 
Montréal. COU R PROVINCIALE. 
No 500-02-014005-875. GESTION IM 
M EUBLES RIBERA INC., deman­
deur, -vs- VINCENZA TRIASSI, dé­
fendeur. Le 10 juin 1987 à 13:00 heu­
res au domicile du défendeur au No 
1756 rue De Lunenbourg en la cité 
Laval district de Montréal, seront 
vendus par autorité de J ustice, les 
biens et effets du défendeur, saisis 
en cette cause, consistant en : 1 ta­
ble à dîner avec 4 chaises, 2 télécou­
leurs marque RCA, 1 buffet en bois 4 
portes en vitres et autres biens et 
meubles. Conditions: ARGENT 
COMPTANT ou CHÈQUE VISÉ. 
BENOIT PUSKAS, huissier, 842- 
9999 Montréal, le 27 mai 1987.

Province de Québec, District de 
Montréal, COU R PROVINCIALE. 
No.: 500-02-014005-875. G ESTION IM 
MEUBLES RIBERA INC ,deman­
deur. -vs- CALOGORO TRIASSI, dé­
fendeur Le 10juin 1987 à 13 00 heu­
res au domicile du défendeur au No 
1756 rue De Lunenbourg en la cité 
Laval district de Montréal, seront 
vendus par autorité de J ustice, les 
biens et effets du défendeur, saisis 
en cette cause, consistant en : 1 vi­
déo-cassette de marque Zénith, 1 té­
lécouleur de marque Zénith, 1 buffet 
en bois 4 portes en vitre et autres 
biens meubles. Conditions: AR­
GENT C O M PT A N T ou C H ÈQU E 
VISÉ. BENOIT PUSKAS, huissier, 
842 9999 Montréal, le 27 mai 1987.

Province de Québec, District de 
Montréal. COUR PROVINCIALE., 
No 500-02-002538-879. LA SOCIÉTÉ 
D.S.B.J. LTÊE, demandeur, -vs- 
1)1 ANE GERVAIS DÉCOR INC., 
défendeur. Le 10 juin 1987 à 10:30 
heures à la place d’affaires du dé­
fendeur au No 476 rue Principale en 
la cité Laval district de Montréal, 
seront vendus par autorité de Jus­
tice, les biens et effels du défendeur, 
saisis en cette cause, consistant en : 
2 comptoirs pour étaler échantillons, 
2 moulins à coudre de marque Pfaff 
avec table, 1 bureau melamine et 
autres biens et meubles. Conditions: 
ARGENT COMPTANT ou CHÈ­
QUE VISÉ BENOIT PUSKAS . 
huissier, 842-9999. Montréal, le 27 
mai 1987

Province de Québec, District de 
Montréal,COUR PROVINCIALE., 
No 500 02 002537-871. LA SOCIÉTÉ 
D.S.J.B. LTÊE. demandeur, -vs- 
G ER MAIN LAUZON, défendeur Le 
10 juin 1987 à 10:00 heures au domi­
cile du défendeur au No 967 rue 
Maurice en la cité Laval district de 
Montréal, seront vendus par auto­
rité de J ustice, les biens et effets du 
défendeur, saisis en cette cause, 
consistant en 1 télécouleur marque 
Admiral, 1 buffet en bois 2 portes en 
vitre. 1 laveuse, sécheuse de marque 
Inglis et autres biens et meubles . 
Conditions: ARC. ENT COMPTANT 
ou CH ÈQU E VISÉ. BENOIT PUS­
KAS, huissier, 842-9999. Montréal, le 
27 mai 1987

Province de Québec, District de 
Montréal,COUR PROVINCIALE. 
No 500-02 005273-862. LA SUCCES­
SION JEAN LIONEL SAUVÉ, de 
manderesse, -vs RAYMOND DU­
GAS St ANDRÉ DUGAS, défen­
deurs Le 10 juin 1987 à 10:00 heures 
au domicile des défendeurs au No 
2226 rue Robidoux en la Cité I^Salle 
district de Montréal, seront vendus 
par autorité de Justice, les biens et 
effets des défendeurs, saisis en cette 
cause, consistant en : 1 set de salon 2 
morceaux beige avec Design, 1 ta­
bles de coin en bois brun foncé. 1 ta­
ble de centre en bois brun foncé etc. 
Conditions: ARC. ENT COMPTANT 
ou CHÈQUE VISÉ SERGE DE 
MERS, huissier. 622-7776 Montréal, 
le 27 mai 1987

Province de Québec. District de 
Montréal. COU R PROVINCIALE. 
No 500 02 005093 872 GROUPE RO­
BERT INC , demanderesse, -vs- PA- 
PIER N AP CAN INC., défende 
resse. Le 8 juin 1987 à 10 00 heures à 
la place d’affaires de la défende­
resse au No 8355 rue Devonshire en 
la cité Mont-Royal district de Mont­
réal. seront vendus par autorité de 
J ust ice, les biens et effets de la dé­
fenderesse. saisis en cette cause, 
consistant en: mobiliers de bureau. 
Conditions: ARGENT COMPTANT 
ou CHÈQUE VISÉ. YVES CLOS 
SEY. huissier. 86* 1325, 866-4167, 443 
rue St Vincent. #100, Montréal, P.Q. 
Montréal, le 28 mai 1987

Province de Québec, District de 
Montréal. COUR PROVINCIALE. 
No 500 02 035848 865 ATI.AS ES 
( ALATEUR St ELEVATEUR 
(1979) inc, demanderesse, -vs- RO­
BERT COIJTU. défendeur Le 10 
juin 1987 à 10 00 heures au domicile 
du défendeur au No 9695 rue Notre 
Dame est en la cité et district de 
Montréal, seront vendus par auto 
nié de Justice, les biens et effets du 
défendeur, saisis en cette cause, 
consistant en. 1 tv couleur console 
Hitachi. 1 mobilier de salon 3 mcx 
fleuri. 1 table de centre en marbre ; 
2 tables de bout en marbre etc.. 
Conditions ARC.ENT COMPTANT 
ou CHÈQUE VISÉ MICHEL RO- 
BILLARD. huissier. 878-3142. De 
Bouchard et Ass., huissiers, 407, 
Boul St-Laurent, suite 702, Mont 
réal Montréal, le 28 mai 1987

Voir aussi en page B-7
QC. District de Montréal. COUR 
MUNICIPALE. No: 863383894, 
456477125 VILLE DE MONTRÉAL 
vs JORGE OLAVARRIA Le 

11/06/87à 10:00heures. Au4845 rue 
Dunn à Montréal, district de Mont­
réal, seront vendus par autorité de 
Justice, les biens et effets de 
JORGE OLAVARRIA. saisis en 
celle cause, consistant en: Ford 
Granada noir portant la plaque 
DAV297. Conditions ARGENT 
COMPTANT ou CHÈQUE VISÉ. In­
formations: 288-0211. Montréal, ce 
27ième jour de mai 1987. Villeneuve, 
Miller, Huissiers.
QC. District de Montréal, COUR 
MUNICIPALE. No: 817109156 
VILLE DE MONTRÉAL, p. deman 
deresse, -vs- HANNABURG GÉ­
RARD, p. défenderesse. PRENEZ 
AVISque le 10 juin 1987à 10:00heu­
res au 720, Charlevoix # 5, Montréal 
dit district, seront vendus par auto­
rité de J ustice, les biens et effets de 
GÉRARD HANNABURG, saisis en 
cette cause, consistant en: 1 télé­
couleur 26 ”, 1 système de son de 
marque York, 1 radio cassette 
Lloyds et accs. Conditions: PAIE­
MENT COM PTANT ou CHÈQUE 
VISÉ Renseignements: MICHEL 
DI FIORE, huissier, DE L’ÉTUDE: 
Paquette St ass., 284-1148. Montréal, 
le 27 mai 1987.

QC, District de Montréal, COUR 
MUNICIPALE No: 117345885 
VILLE DE MONTRÉAL, p. deman 
deresse. -vs- GAUVIN YVES, p. dé­
fenderesse. PRENEZ AVISque le 
11 juin 1987 à 10:30 heures au 4870, 
Robert # 4, St-Léonard district de 
Montréal, seront vendus par auto­
rité de Justice, les biens et effets de 
YVES GAUVIN, saisis en cette 
cause, consistant en: 1 véhicule de 
marque Dodge Aries 1984, immatri­
culé BIIT-327 de couleur gris et 
accs. Conditions: PAIEMENT 
COMPTANT ou CHÈQUE VISÉ. 
Renseignements. MICHEL BOIS­
SEAU, huissier, DE L’ÉTUDE: Pa­
quette St ass., 284-1148. Montréal, le 
27 mai 1987.

QC, District de Montréal, COUR 
MUNICIPALE. No: 864149580. 
VILLE DE MONTRÉAL, p. deman­
deresse, -vs- FR EN ETTE RÉAL, p. 
défenderesse. PRENEZ AVIS que le 
10 juin 1987 à 13:00 heures au 735, 
Gordon # 407, Verdun district de 
Montréal, seront vendus par auto­
rité de J ustice, les biens et effets de 
RÉAL FR EN ETTE, saisis en cette 
cause, consistant en: 1 télécouleur 
5" Sanyo, 1 vidéo cassette BETA Sa­
nyo, 1 flash pour caméra et accs et 
autres biens. Conditions: PAIE­
MENT COMPTANT ou CHÈQUE 
VISÉ. Renseignements: MICHEL 
DI FIORE, huissier, DE L’ÉTUDE: 
Paquette & ass., 284-1148. Montréal, 
le 27 mai 1987.
Province de Québec, District de 
Montréal, COUR SUPÉRIEURE 
No.: 500-05-008369-868. ESPRIT 
CORPS (1980) LTÉ E demanderesse 
-vs- PAUL ROBICIIAUD, défen 
deur. Le 11 juin 1987à 12:00heures 
au domicile du défendeur au No 1, 
1ère Avenue, en la ville de Ste-Mar- 
the sur le Lac et district de Mont­
réal, seront vendus par autorité de 
Justice, les biens et effets du défen­
deur, saisis en celte cause, consis­
tant en : 1 orgue Technics St acc., 1 
t.v Candle & acc., 1 automobile Pon­
tiac Acadian, imm. CBT-144 & acc., 
etc. Conditions: ARGENT COMP 
TANT ou CHÈQUE VISÉ. SYL­
VAIN TRUDEL, huissier, 288-6317. 
Montréal, le 30 mai 1987.

Province de Québec, District de 
Montréal, COUR SUPÉRIEURE. 
No.: 500 04 2734-862. DONNA ELI­
ZABETH HOFFMAN, demande­
resse, -vs- DALE GEORGE EYRE, 
défendeur. Le 11 juin 1987 à 11:00 
heures au domicile du défendeur au 
No 660 rue Deslaurier en la cité de 
St-Laurent et district de Montréal, 
seront vendus par autorité de Jus­
tice, les biens et effets du défendeur, 
saisis en cette cause, consistant en: 
1 automobile Toyota Tercel 4WD 
imm. DK H-840,1983 Station Wagon 
série: JT2AL35W7D0052489, etc. 
Conditions. ARGENT COMPTANT 
ou CHÈQUE VISÉ. ANDRÉ LES­
SARD, huissier, 288-6317. Montréal, 
le 30 mai 1987

Province de Québec, District de 
Montréal, COU R PROVINCIALE. 
No.: 500-32-5288-867. Me HORMAN S. 
K ESSNER demandeur.-vs- MARC 
BLANCHARD, défendeur. Le 11 
juin 1987 à 10:00 heures au domicile 
du défendeur au No 456 rue Place 
Closse en la cité de l’île Bizard et 
district de Montréal, seront vendus 
par autorité de Justice, les biens et 
effets du défendeur, saisis en cette 
cause, consistant en: 1 stéréo ca­
binet 1 porte vitrée et meubles de 
ménage etc. Conditions: ARGENT 
COMPTANT ou CHÈQUE VISÉ 
ANDRÉ LESSARD, huissier, 288- 
6317 Montréal, le 30 mai 1987

Province de Québec, District de 
Montréal. COUR PROVINCIALE. 
No : 500-02-015877-868. LES INDUS­
TRIES SANTÉ PLUS INC., deman­
deresse. -vs- ALLAN ITKOW, défen­
deur. Le 11 juin 1987 à 10:30 heures 
au domicile du défendeur au No 575 
rue d’Avignon, app. 107 en la cité de 
Dollard des Ormeaux et district de 
Montréal, seront vendus par auto­
rité de Justice, les biens et effets du 
défendeur, saisis en cette cause, 
consistant en: 1 t.v. couleur York et 
meubles de ménage etc. Conditions: 
ARGENT COMPTANT ou CHÉ 
QU E VISÉ JEAN CARON, huissier, 
288 6317. Montréal, le 30 mai 1987

Province de Québec, District de 
Montréal. COUR PROVINCIAL. 
No : 500 02 010545 874. 133584 CA­
NADA INC. ET AL (GROSS, 
PINSKY St ASSOC.) demandeurs, 
-vs- BILL PARK EXPORT INC., dé 
fenderesse Le 11 juin 1987 à 10:00 
heures à la place d’affaires de la dé­
fenderesse au No 4770 rue Kent, 
suite 315 en la cité et district de 
Montréal, seront vendus par auto­
rité de Justice, les biens et effets de 
la défenderesse, saisis en cette 
cause, consistant en: 1 ordinateur 
Rexon RX400, écran etc., 1 machine 
à écrire Brother. 1 photocopieur Mi­
nolta et cabinet, etc. Conditions: 
ARGENT COMPTANT ou CHÈ­
QUE VISÉ RINO RINALDI, huis­
sier. 288-6317. Montréal, le 30 mai 
1987.

Province de Québec, District de 
Montréal. COU R PROVINCIALE. 
No 500 02 015666 873 RICHARD 
MAJEWSKI, demandeur, -vs- LEO 
LAPORTE, défendeur. Le 10 juin 
1987 à 11 00 heures au domicile du 
défendeur au No 150 rue Berlioz, 
app 912 en la cité de Verdun et dis­
trict de Montréal, seront vendus par 
autorité de Justice, les biens et ef 
fets du défendeur, saisis en cette 
cause, consistant en:,l t.v. couleur 
Zenith 20" meuble. 1 vidéo cassette 
Hitachi St acc. Conditions: AR­
GENT ( O M PT A N T ou CII ÈQU E 
VISÉ PI ERRE CANTIN, huissier. 
288 6317, Montréal, le 30 mai 1987

Province de Québec, District de 
Montréal. COU R PROVINCIALE. 
No : 500-02 000187-877 LES CAR­
ROSSERIES BERNARD INC., de 
manderesse, -vs- L.G. JOHNSON, 
défendeur Le 90 juin 1987 â 10:00 
heures au domicile du défendeur au 
No 5280 rue Walkly, app. 12 en la cité 
et district de Montréal, seront ven­
dus par autorité de Justice, les biens 
et effets du défendeur, saisis en 
cette cause, consistant en : 1 table 
de centre en bois brun foncé, 1 sofa 3 
places brun blanc noir, 1 aquarium 
18 pouces et accessoires etc. Condi­
tions ARGENT COMPTANT ou 
CHÈQUE VISÉ SERGE DEMERS, 
huissier. 622 7776 Montréal, le 27 
mai 1987

Province de Québec, District de 
Montréal. COUR PETITE CRÉAN­
CES, No : 505-32 1613 836 JEAN 
PI ER R E PAYETTE, demandeur, 
vs FRANCE MARTINEAU, défen 

deresse I* 9 juin 1987 à 11.00 heures 
au domicile de la défenderesse au 
No 314 rue 77e Avenue en la cité La- 
val district de Montréal seront ven­
dus par autonté de Justice, les biens 
et effets du défendeur, saisis en 
cette cause, consistant en: 1 télévi­
seur couleur marque Zenith, 1 am­
plificateur de marque Technics, 1 
table tournante marque Technics 
etc Conditions ARGENTCOMP 
TANT ou CHÈQUE VISÉ SERGE 
DEM ERS. huissier, 622 7776 Mont 
réal, le 27 mai 1987

QC. District de Montréal COUR 
MUNICIPALE. No: 164862165 
VILLE DE MONTRÉAL vs- GAÉ 
TAN PAQUIN Le 13/06/87 à 10:00 
heures Au 3795 Martinique. Bros- 
sard, J4Y 1K3. seront vendus par 
autorité de J ustice, les biens et ef­
fets de GAÉTAN PAQUIN, saisis en 
celte cause, consistant en. 1 véhi­
cule de marque Toyota modèle 
Camry LE. 4 portes, brun, environ 
1984, no de série JT2SV16E8- 
Fo363506 Conditions: ARGENT 
COM PTANT ou CHÈQUE VISÉ In­
formations: 288-0211 Montréal, ce 
28ième jour de mai 1987. Villeneuve, 
Miller. Huissiers

QC, District de Montréal. COUR 
PROVINCIALE. No: 500 02 005757 
87-2. YVES POUPART-vs- MAISON 
D’OEUVRES D’ART REGENCY 
INC. Le 12/06/87 à 11 00 heures. Au 
400 boul. Curé Labelle, suite 500, 
Chomedey, district de Montréal, se­
ront vendus par autorité de Justice, 
les biens et effets de MAISON 
D’OEUVRES D’ART REGENCY 
INC., saisis en cette cause, consis­
tant en : 1 photocopieur Pitney Ba- 
wes et accs, 1 dactylo électrique 
IBM et accs, 1 bureau exécutif en 
bois, etc... Conditions: ARGENT 
COMPTANT ou CHÈQUE VISÉ. In- 
formations: 288-0211. Montréal,ce 
27ième jour de mai 1987. Villeneuve, 
Miller, Huissiers

QC. District de Montréal. COUR SU - 
PÉRI EU RE. No: 500-05-010341-86-3 
DEV. MÉTRO MTLE CORP. -vs- 
RESTAURANT MARHABA INC. St 
ALS. Le 11/06/87 à 13:00 heures. Au 
740 Côte Vertu, S. 120, V. St-Laurent, 
district de Montréal, seront vendus 
par autorité de Justice, les biens et 
effets de RESTAURANT MA 
RII AB A INC., saisis en cette cause, 
consistant en: 1 caisse enregis­
treuse, 1 réfrigérateur à liqueurs 
douce, 51 chaises en cuirette grise et 
chromé, etc... Conditions: ARGENT 
COMPTANT ou CHÈQUE VISÉ. In­
formations: 288-0211. Montréal, ce 
27ième jour de mai 1987. Villeneuve, 
Miller, Huissiers.

Qc. District de Montréal. No: 500-02- 
031198-869. B.C.I.C. -vs- PIERRE 
PAUL HOULE Le 10-6-87 à 10:30 
heures au 1524 De l’Église à Mont­
réal, dit district seront vendus les 
biens et effets de PIERRE PAUL 
HOULE, savoir: 1 véhicule Toyota 
MR2 1985 n/s JT2AW15C4FG034035 
et acc. Conditions: ARGENT 
COMPTANT ou CHÈQUE VISÉ. 
MARCEL R AC ETTE, huissier, 286- 
7175. Babin, Bourdages, Décoste, 
Noël, Lachance, Huissiers, 510, boul. 
St-Laurent, Suite 200, Montréal — 
H2Y 2Y9. Montréal, ce 28/05/87.

Qc, District de Montréal. No: 450-02- 
000331-879. RAYMOND DUBOIS -vs- 
126310 CANADA INC. Le 11-6-87 à 
13 :00 heures au 2911 Allard à Mont­
réal, dit district seront vendus les 
biens et effets de 126310 CANADA 
INC, savoir: 3 congélateurs, 1 réfri­
gérateur. 2 dactylos, meubles et ar­
ticles de bureau. Conditions: AR­
GENT C O M PT A N T ou C H ÈQU E 
VISÉ MARCEL RACETTE, huis­
sier, 286-7175. Babin, Bourdages, Dé­
coste, Noël, Lachance, Huissiers, 
510, boul. St-Laurent, Suite 200, 
Montréal - H2Y 2Y9. Montréal, ce 
28/05/87.

Qc, District de Montréal. No: 500-02- 
018394-853. STEVE PESETTI -vs- 
KRANK PIETERS. Le 10-06-87 à 
14:30 heures au 605 Guillemette 
# 15, Fabre ville district de Montréal 
seront vendus les biens et effets de 
STEVE PESETTI, savoir: 1 auto de 
marque Fiat modèle 124 sport déca­
potable no. de série B4C510082396 
imm BX E-071 de couleur rouge & 
acc. Conditions: ARGENT COMP­
TANT ou CHÈQUE VISÉ. GAÉ­
TAN ROY. huissier, 879-1007. Pelle­
tier & Ass., Huissiers. Montréal, ce 
28/05/87.

Qc, District de Montréal. No: 500-02- 
038594-862. LES ALIMENTS UNI- 
GESCO INC -vs-141811 CANADA 
INC. Le 09-06-87 à 10.00 heures au 
1550 De Maisonneuve ouest (niveau 
Métro) Montréal dit district seront 
vendus les biens et effets de 141811 
CANADA INC, savoir: 1 four 2 rond 
+ plaquette chauffante, 1 friteuse 
double Garland, 1 machine a ex- 
presso Rancilio & acc et effets di­
vers. Conditions: ARGENT COMP­
TANT ou CHÈQUE VISÉ. LUC VA­
LADE, huissier, 879-1007. Pelletier St 
Ass., Huissiers. Montréal, ce 
28/05/87.

Province de Québec, District de 
Terrebonne. No: 700-02-002467-869. 
E U C L11) E T ET R E AU LT, dem a n 
deur -vs- ALBERT LÉVESQUE, dé­
fendeur. Le 11 juin 1987 à 10:00 heu­
res au domicile du défendeur au No 
332 rue Louis-Hébert en la ville de 
Mascouche district de Joliette se­
ront vendus par autorité de Justice, 
les biens et effets du défendeur sai­
sis en cette cause, consistant en : un 
camion Chevrolet (Édition Spé­
ciale) de couleur gris avec lignes 
bleu, blanc, noir, Custom de Luxe 
numéro de plaque F610956, Québec 
et équipement. Une cabine grise Fi- 
brobec 2 incluant support sur le toit. 
Conditions : ARC. ENT COMPTANT 
ou CHÈQUE VISÉ. JACQUES 
LANCTÔT, huissier, 471 8078. Jac­
ques Lanctôt, Huissier, 500 Boul Des 
Seigneurs, Terrebonne. Qué.

QC, District de Montréal. COUR 
MUNICIPALE No: 431916192. 
432187302, 816577561. VILLE DE 
MONTRÉAL vs- THÉODORE 
JONCAS Le 11/06/87 à 10:00 heures. 
Au 4845 rue Dunn â Montréal, dis­
trict de Montréal seront vendus par 
autorité de J ustice, les biens et ef­
fets de THÉODORE JONCAS. saisis 
en cette cause, consistant en : Che­
vrolet Chevelle rouille portant la 
plaque 2804640 Conditions: AR­
GENT COMPTANT ou CHÈQUE 
VISÉ. Informations. 288-0211. Mont­
réal ce 27ième jour de mai 1987. Vil­
leneuve. Miller, Huissiers.

QC. District de Chicoutimi. COUR 
PROVINCIALE. No 165-02 000307 
84 0 JEAN-YVES ET PIERRE 
TREMBLAY -vs- BERTRAND GA 
GNON. Le 10/06/87à 12:30heures. 
Au 8354 Papineau, Montréal district 
de Montréal, seront vendus par 
autorité de Justice, les biens et ef­
fels de BERTRAND GAGNON, sai­
sis en cette cause, consistant en : 1 
T.V. Sears, 1 système de son. Condi­
tions: ARGENT COMPTANT ou 
CHÉQUE VISÉ. Informations: 288- 
0211 Montréal, ce 27ième jour de 
mai 1987 Villeneuve, Miller, Huis­
siers.

QC. District de Montréal. COUR 
MUNCIPALE No: 363718. C.U.M. 
vs 122732 CANADA INC. Le 

12/06/87 à 12 :00 heures. Au 3550 Ave 
du Parc, Montréal, district de Mont­
réal. seront vendus par autorité de 
Justice, les biens et effets de 122732 
CANADA INC., saisis en cette 
cause, consistant en . 1 four micro­
ondes, 4 réfrigérateurs, 2 plaques 
chauffantes, etc... Conditions: AR- 
G ENT COM PTANT ou CH ÈQU E 
VISÉ. Informations: 288-0211 Mont­
réal. ce 27ième jour de mai 1987. Vil­
leneuve, Miller, Huissiers.

QC, District de Montréal. COUR 
PROVINCIALE. No: 540-32-002343 
86 9 GASTON RÉMILLARD -vs- 
ROBERT DUFOUR. Le 11/06/87 à 
10:30 heures. Au 1005 10e Avenue, 
app. 3, Montréal, district de Mont­
réal, seront vendus par autorité de 
Justice, les biens et effets de RO­
BERT DUFOUR, saisis en cette 
cause, consistant en: 1 automobile 
Ford Escort. Conditions: ARGENT 
COMPTANT ou CH ÈQU E VISÉ. In- 
formations: 288-0211. Montréal,ce 
27ième jour de mai 1987. Villeneuve, 
Miller, Huissiers.

QC, District de Montréal. COUR 
PROVINCIALE. No: 540-32-002407- 
86-2. HARRY WISE -vs- KATHY 
GKINOS. Le 11/06/87 à 11:00 heures. 
Au 4537 4e Rue, Chomedey, Laval, 
district de Montréal, seront vendus 
par autorité de Justice, les biens et 
effets de KATHY GKINOS, saisis en 
cette cause, consistant en: 1 télévi­
seur couleur Sony, 1 vidéo cassette 
Hitachi, 1 mobilier de salon 2 mor­
ceaux, etc... Conditions: ARGENT 
COMPTANT ou CHÈQUE VISÉ. In- 
formations: 288-0211. Montréal, ce 
27ième jour de mai 1987. Villeneuve, 
Miller, Huissiers.
QC, District de Montréal, COUR 
MUNICIPALE. No: 864086381. 
VILLE DE MONTRÉAL, p. deman­
deresse, -vs- DITURI ANTONIO, p. 
défenderesse. PRENEZ AVIS que le 
10 juin 1987 à 11:00 heures au 9509, 
De Lormier, Montréal dit district, 
seront vendus par autorité de Jus­
tice, les biens et effets de ANTONIO 
DITURI, saisis en cette cause, con­
sistant en: 1 télécouleur 20” Admi­
rai. 1 magnétoscope VHS, 1 conver­
tisseur, 1 caméra 35mm et accs, 1 té­
lécouleur 12" et accs et autres biens. 
Conditions: PAIEMENT COMP 
TANT ou CHÈQUE VISÉ. Rensei­
gnements. RICHARD VILLE- 
NEUVE, huissier, DE L’ÉTUDE: 
Paquette St ass., 284-1148. Montréal, 
le 27 mai 1987.

QC, District de Montréal, COUR 
MUNICIPALE. No: 863600441 ET2 
AUTRES NO CAUSE. VILLE DE 
MONTRÉAL, p. demanderesse, -vs- 
I) EG AG NE DANIEL, p. défende 
resse. PRENEZ AVISque le 10 juin 
1987 à 12:00 heures au 8691, 12ème 
avenue # 105, Montréal dit district, 
seront vendus par autorité de Jus­
tice, les biens et effets de DANIEL 
DEGAGNE, saisis en cette cause, 
consistant en: 1 télécouleur Sony 
21 ”, 1 vaisselier en bois d’érable et 
accs, 1 aspirateur de marque Elec­
trolux et accs et autres biens. Con­
ditions: PAIEMENT COMPTANT 
ou CHÈQUE VISÉ. Renseigne­
ments: RICHARD VILLENEUVE, 
huissier, DE L’ÉTUDE: Paquette & 
ass., 284-1148. Montréal, le 27 mai 
1987.

QC, District de Montréal, COUR 
MUNICIPALE. No: 851046243. 
VILLE DE MONTRÉAL, p. deman 
deresse, -vs- BARCLAY MOLLY, p. 
défenderesse. PRENEZ AVIS que le 
12 juin 1987 à 10:00 heures au 1331, 
Bernie, Ville LaSalle district de 
Montréal, seront vendus par auto­
rité de J ustice, les biens et effets de 
MOLLY BARCLAY, saisis en cette 
cause, consistant en 1 radio am/fm 
cassette GE, 1 télécouleur 20” Ma- 
gnavox, 1 lit d’eau en bois de pin et 
accs. Conditions: PAIEMENT 
COMPTANT ou CHÈQUE VISÉ. 
Renseignements: MICHEL DI 
FIORE, huissier, DE L’ÉTUDE: 
Paquette St ass., 284-1148. Montréal, 
le 27 mai 1987

QC, District de Montréal. COUR 
MUNICIPALE No: 882727320 
VILLE DE MONTRÉAL -vs- RI 
CHARD MARCOVHCH. Le 11/08/87 
à 10:00 heures Au 3480 Simpson, 1007 
Mtl, Qué. H3G 2J3, seront vendus 
par autorité de Justice, les biens et 
effets de RICHARD MARCOVHCH, 
saisis en celte cause, consistant en 
1 vidéo Toshiba, 1 TV Toshiba, 1 sys­
tème de son York. Conditions: AR­
GENT COMPTANT ou CHÈQUE 
VISÉ. Informations 288-0211. Mont 
réal, ce 28ième jour de mai 1987. Vil­
leneuve, Miller, Huissiers.

QC, District de Montréal. COUR 
MUNICIPALE No: 865011884 
VILLE DE MONTRÉAL -vs 
CLAUDE LAPIERRE. Le 1106/87à 
11:00 heures. Au 3955 Léonard. St- 
Hubert, seront vendus par autorité 
de Justice, les biens et effets de 
CLAUDE LAPIERRE, saisis en 
celte cause, consistant en . 1 véhi­
cule de marque Ford modèle Eco- 
noline 100 gris, environ 1978, no de 
série E04BBBJ4957 Conditions: AR 
GENT COMPTANT ou CHÈQUE 
VISÉ. Informations: 2884)211. Mont­
réal. ce 28ième jour de mai 1987. Vil­
leneuve. Miller, Huissiers.

QC. District de Montréal. COUR 
MUNICIPALE. No: 165606081 
VILLE DE MONTRÉAL -vs- 
GFORCES LAFLEUR. Le 11/06/87 
à 11 00 heures. Au 1130 Victoria, 3 
Longueuil, J4J 3C2, seront vendus 
par autorité de J ustice, les biens et 
effels de GEORGES LAFLEUR, 
saisis en cette cause, consistant en : 
1 TV couleur Balckstripe, 1 sofa mo­
dulaire 4 mcx, 1 four à mocro ondes 
Kenmore. Conditions: ARGENT 
COMPTANT ou CHÈQUE VISÉ. In 
formations: 288-0211. Montréal,ce 
28ième jour de mai 1987. Villeneuve, 
Miller, Huissiers.

QC, District de Trois-Rivières. 
COUR MUNICIPALE. No: 86-0936. 
VILLE DU CAP-DE-LA MADE 
LEI NE -vs- ANDRÉ DUMAIS. Le 
10/06/87 à 10:00 heures. Au 2674 
Rouen, app. 2. Montréal, seront ven­
dus par autorité de Justice, les biens 
et effets de ANDRÉ DUMAIS, saisis 
en cette cause, consistant en: un 
automobile Mercury Lynx 1981, cou­
leur noir. Conditions: ARGENT 
COMPTANT ou CHÈQUE VISÉ. In 
formations: 288-0211. Montréal,ce 
28ième jour de mai 1987. Villeneuve, 
Miller, Huissiers.

QC, District de Montréal, COUR 
PROVINCIALE. No: 500-02-039603 
860 - DOSSIER 20361 RA. ISOLA­
TION ET COUVERTURE LISOCO, 
p. demanderesse, -vs- OSTREI- 
CIIER NATHAN, p. défenderesse. 
PRENEZ AVISque le 10 juin 1987à 
10:30 heures au 470, Wiseman, Ou­
tremont district de Montréal seront 
vendus par autorité de J ustice, les 
biens et effets de NATHAN OS- 
TREICHER, saisis en cette cause, 
consistant en : 1 automobile de mar 
que Chevrolet Caprice Estate fami­
liale bleu, immatriculé CPF-887 et 
accs et autres biens. Conditions: 
PAIEMENT COMPTANT ou CHÈ­
QUE VISÉ. Renseignements. LAU- 
R ENT SOLARI, huissier, DE L’É- 
TUDE. Paquette St ass., 284-1148. 
Montréal, le 27 mai 1987.

Province de Québec, District de 
Montréal,COUR PROVINCIALE. 
No : 510 32 000259-870. MASELLA 
LEPAGE, demandeur, -vs- CHRIS­
TINE G ARIÉPY, défendeur. Le 10 
juin 1987 à 12:00 heures au domicile 
du défendeur au No 11960 rue Lan- 
gelier #303 en la cité Montréal- 
Nord district de Montréal, seront 
vendus par autorité de Justice, les 
biens et effets du défendeur, saisis 
en celte cause, consistant en : 1 té­
léviseur couleur 20" Granada et 
accs, 1 magnétoscope VHS Granada 
et acc, 1 combiné laveuse-sécheuse 
Admirai et acc, et autres biens et 
meubles. Conditions: ARGENT 
COMPTANT ou CHÈQUE VISÉ 
RICHARD GAGNÉ, huissier, 842 
9999. Montréal, le 27 mai 1987

AVIS DE LA
PREMIÈRE ASSEMBLÉE 

Article 80(4)
Dans l'affaire de la faillite de: 

RAYMOND VINCENT, con­
férencier-écrivain, domicilié 
au 265. Montée Préverl, 
Beloeil. Québec J3G 2C9 

Failli
Avis est par les présentes 
donné que RAYMOND VIN­
CENT a déposé une cession le 
26 mai 1987 et que la première 
assemblée des créanciers sera 
tenue le 11 juin 1987 à 10h, au 
bureau du syndic, 1050, boul. 
Casavant ouest, bureau 2001, 
dans la ville de St-Hyacinthe, 
dans la province de Québec. 
DATÉ DE SAINT-HYACINTHE, 
ce 28ième jour de mai 1987.

LOUIS LANGEVIN, c.a.
Syndic

RAYMOND, CHABOT, FAFARD, 
GAGNON INC 
1050, boul. Casavant ouest, 
bureau 2001
Saint-Hyacinthe (Québec)
J2S 8B8
Tél : (514) 774-4300

VILLE DE MONTRÉAL

©
AVIS PUBLIC

AVIS DE PRÉSENTATION D’UN PROJET DE LOI D’INTÉRÊT PRIVÉ
AVIS est par les présentes donné que la Ville de Montréal s'adressera à l'Assemblée Nationale du Québec 
cours de la première session de la trente-troisième législature pour lui demander l'autorisation de présenter 
projet de loi ayant pour objet de modifier les dispositions de sa charte, relativement au* matières suivantes- 

1 L'assouplissement de la procédure relative à certaines ententes entre la Ville et d'autres corporations mi 
cipales;

2. Les motifs d'absence d'un membre du conseil lors d'une séance du conseil:
3. La formation de commissions permanentes et de commissions spéciales du conseil;
4 Des modifications de concordance relatives à la restructuration des services municipaux
5 La création de la fonction de conseiller associé, dont la responsabilité est d'assister les membres du cor 

exécutif:
6. La précision de l'obligation du comité exécutif de faire rapport au conseil;
7. L'attribution au comité exécutif du pouvoir d'établir des tarifs de frais pour la location de biens ou servie 

ainsi que pour l'étude de projets de règlements;
8 La précision du pouvoir du comité exécutif de décréter une dépense jugée nécessaire dans un cas de fo 

majeure et la délégation de ce pouvoir à un directeur de service;
9 Certaines modifications relatives à la présidence des assemblées du conseil, au nombre d'assemblées ré 

lieres, à leur aiournement et au maintien de l'ordre durant ces assemblées
10 La remise en vigueur d'une disposition abrogée par la Loi sur les archives
11. La modification des pouvoirs réglementaires de la Ville concernant les sujets suivants

— le déclenchement inutile de systèmes d'alarme;
— la propreté des terrains en déterminant ce qui constitue les hautes herbes
— la couleur du revêtement extérieur des bâtiments;

la suppression du plafond de 10$ pour les prix relatif aux changements d'occupation ou de destination 
certains immeubles;

— I extension des dispositions permettant des dérogations mineures à l'usage d’un immeuble maintenu 
droits acquis;

— la cueillette des déchets sur certaines propriétés privées,
12 La simplification de la procédure entourant la cession d'une ruelle aux propriétaires riverains-
13 La désignation d'autres catégories d'emplacements et d'immeubles susceptibles de faire l'objet de pli 

d ensemble et l'établissement de garanties dans le cas des plans d'ensemble qui sont réalisés par phases
14. La précision de certaines conditions normatives de la fourniture de l'eau potable par Montréal i d'autres r 

mcipatites,
15. La répartition des coûts des conduites d'aqueduc, de l'éclairage et de la signalisation
16. L'établissement des règles régissant les virements de crédit
17 Le pouvoir de modifier certains règlements relatifs aux revenus de la Ville, en cours d'exercice
18 Certaines modifications relatives aux emprunts;
19. L'établissement de taux de subventions différents selon que les bénéficiaires sont des organismes sans

°"d”“ 4 ,a'ble reV8nU'81 l'é,ab,l888m8"' —elles ™

20 Le pouvoir d'établir une taxe spéciale sur chaque appareil d'amusement
21. L'exemption de la taxe de l'eau et de services pour certaines catégories d'occupation
22 compte^etaxesetTav^ïévahjatiorr''5 °* '°US ^ proprié,aires dun ™™uble en copropriété indivise su 

23. L'adjudication à la Ville d'un immeuble affecté d'un bail emphytéotique et vendu oour taxes- 
24 L'acquisition par la Ville d'immeubles destinés à l'agrandissement du Port de Montréal
11 ^irnpLficat'on de la procédure d'acquisitions et d'aliénations d'immeubles i des fins industrielles 
26. Des règtes relatives à la constitution de servitudes en faveur des compagnies d'utilités publiques
27 vauxéd*emSss«nentneS cond"ons'80118 ,orme de 18x65 ^'améliorations locales, du coût de certains I

28 beC8^n',ICa,IOn 38 p,océ0ures émises Par la Couf municipale A des personnes résidant i l'extérieur du O

29 r^temen^'cîrculatioo''1 ^ ^ pour 16 trais de """"NM véhicule stationné en contravention d

30 L'imposition d'un immeuble ou partie d'immeuble appartenant à la Régie des installations olvmmoues
31 La prolongation de la surtaxe sur certaines catégories d'immeubles- V PQ
32. Le financement des partis politiques municipaux;
33 v^récX^^u!^™^:^"8 du ,ravaii dana nndu8,rie d*18 °°"8“au*1
34 rwde^vlT8 mod'',cat,ons <*• hOriCPrtlonce et toute autre matière utilei la bonne administration des af

Toute personne qui a des motifs d'intervenir sur le projet de loi doit en Informer le Directeur de la Législation 
PÉLOQUIN, ALLARD •« LACROIX 
Procureurs de la Ville de Montréal
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Washington s’apprête à accroître sa présence dans le Golfe
WASHINGTON (Reuter, AFP) - 

Le président Reagan a déclaré hier 
qu’il ne permettrait pas à l’Iran ou à 
l’Union soviétique de contrôler les 
voies maritimes du Golfe, et d’en in­
terdire l’usage à l’Occident.

Dans une brève déclaration télé­
visée faite de la salle de presse de la 
Maison-Blanche, alors que les États- 
Unis se préparent à accroître leur 
présence navale dans le Golfe, M. 
Reagan a dit :

« Qu’on ne s’y méprenne pas — l’u­
sage des voies maritimes vitales du 
Golfe persique ne sera pas dictée par 
les Iraniens. Nous ne permettrons 
pas que ces voies maritimes se re­
trouvent sous le contrôle de l’Union 
soviétique ».

« Le Golfe persique restera ouvert 
à la navigation des pays du monde. 
Je ne permettrai pas que le Moyen- 
Orient devienne un goulot d’étrangle­
ment pour la liberté».

« Jusqu’au rétablissement de la 
paix et jusqu’à ce qu’il n’y ait plus de 
risque pour la navigation dans la ré­
gion, particulièrement la navigation 
sous protection américaine, il nous 
faut maintenir une présence adé­
quate de dissuasion, et si nécessaire 
nous défendre contre toute attaque 
accidentelle ou contre toute attaque 
intentionnelle », a poursuivi M. Rea­
gan.

« En ma qualité de commandant 
en chef il est de ma responsabilité 
d’assurer que nous placions dans la 
région des forces adéquates pour ré­
pondre à cet objectif ».

Dans le courant de la journée, le 
président avait approuvé un plan de 
protection des navires et des bâti­
ments de guerre arborant le pavillon 
américain dans le Golfe, apres avoir 
reçu un compte rendu détaillé sur la 
situation de ses principaux conseil­
lers, dont le secrétaire d’Ètat

George Shultz et le secrétaire à la 
défense Caspar Weinberger.

M. Reagan n’a pas donné de pré­
cision à ce sujet et a refusé de répon­
dre aux questions des correspon­
dants de presse à la Maison-Blanche.

M. Reagan a rappelé la crise éco­
nomique qu’avait connue le monde 
après l’imposition de l’embargo pé­
trolier arabe en 1973, et il a déclaré 
être résolu à empêcher la répétition 
d’un tel épisode.

Il a rappelé les « infinies queues 
devant les pompes à essence, la pé­
nurie, le rationnement, l’escalade 
des prix de l’énergie, l’inflation à 
deux chiffres et l’énorme secousse 
qui a éprouvé notre économie jus­
qu’à ses fondements », pour ajouter :

« ceci pourrait de nouveau sur­
venir si l'Iran et l’Union soviétique 
étaient en mesure d’imposer leur vo­
lonté sur les États arabes amis du 
Golfe persique, et si on laissait l’Iran 
bloquer le libre passage de la navi­
gation neutre.

« Ceci ne surviendra plus, tant que 
votre présent président exerce son 
mandat ».

« Je suis résolu à empêcher que 
notre économie nationale soit une 
nouvelle fois prisonnière ».

M. Reagan a cependant dit que son 
objectif était « de rechercher la paix 
plutôt que la provocation».

« Mais la faiblesse, l’absence de 
détermination et de force, ne fera 
qu’encourager ceux qui cherchent à 
utiliser le pétrole comme une 
arme », a-t-il ajouté, avant de decla­
rer : « la paix est en jeu et notre in­
térêt national est en jeu ».

Après une réunion dans la matinée 
entre M. Reagan et le groupe des 
plans de la Securité nationale, le 
porte-parole de la Maison- Blanche 
Marlin Fitzwater avait déclaré que

LE MONDE EN BREF
■ Duarte rejette un plan des rebelles

SAN SALVADOR (Reuter) — Le président Jose Napoleon Duarte a 
rejeté un plan du Front Farabundo Marti de libération nationale 
(FMLN) visant à réduire le nombre de victimes civiles dans la guerre 
civile qui sévit depuis huit ans au Salvador. M. Duarte a répondu que si 
les rebelles voulaient vraiment la paix, ils déposeraient les armes et 
prendraient part au processus démocratique. Le FMLN, qui a remporté 
récemment plusieurs succès contre d’importantes bases de l’armée, a 
dit qu’il souhaitait rencontrer des militaires et des membres du gouver­
nement pour discuter d’un plan de paix en 18 points. Il portait notam­
ment sur l’arrêt des raids aériens et des attaques par hélicoptère qui 
font fuir la population des villages. Les guérilleros s’engageaient de leur 
côté à cesser de poser des mines qui ont tué ou mutilé des centaines de 
civils. Le FMLN avait indiqué que ces propositions pourraient débou­
cher sur de nouvelles discussions visant à mettre fin à la guerre. Deux 
séries de discussions entre le gouvernement et la guérilla n’ont donné 
aucun résultat, fin 1984, et une troisième tentative, en septembre der­
nier, a échoué.

■ Policiers arrêtés à Séoul
SÉOUL (Reuter) — Le bureau du procureur-général de Corée du Sud 

a annoncé hier l’arrestation de Park Cho-Won, chef de la brigade de po­
lice anti-communiste, et de deux de ses collaborateurs, accusés d’avoir 
voulu faire croire que le nombre de policiers mêlés à la mort de l’étu­
diant Park Chong-Chol, décédé en janvier pendant un interrogatoire 
par la police, était inférieur à ce qu’il n’était en réalité.Le scandale 
avait déjà contraint mardi le président Chun Doo Hwan à limoger le 
premier ministre, trois autres ministres, le chef de la police nationale et 
le puissant responsable des services de renseignements. La police anti­
communiste cherchait à faire dire à l’étudiant où se trouvait un de ses 
amis recherché pour agitation anti gouvernementale. Le parquet a in­
diqué hier que le jeune homme était mort d’asphyxie, les cinq hommes 
qui l’interrogeaient lui ayant plongé la tête dans une baignoire pleine 
d’eau. Lorsque le décès fut connu, a encore indiqué le parquet, M. Park 
Cho-Won a ordonné à deux policiers d’en revendiquer la responsabilité 
pour protéger leurs collègues parce que son unité jouait un rôle vital 
dans la lutte contre la subversion. La déclaration du parquet confirme 
des informations parues précédemment dans la presse selon lesquelles 
M. Park aurait remis des sommes en liquide aux familles des deux 
boucs émissaires. Elle rejette en revanche les accusations de l’opposi­
tion selon lesquelles l’étudiant aurait été torturé à l’électricité.

■ Pinochet expulse trois exilées
SANTIAGO (Reuter) — Le gouvernement militaire a expulsé trois 

femmes qui avaient regagné leur pays après que la Cour d’appel de

_ . . i suspension provisoire <____
décision de cette Cour d’appel de Santiago, annulant ainsi les mesures 
d’exil. La Cour d’appel avait fondé son jugement sur la constitution, qui 
garantit à tous les Chiliens le droit de vivre dans le pays. Mais cette 
même constitution accorde des pouvoirs étendus au président Pinochet, 
dont celui d’exiler.

■ Pour soigner les torturés
MINNEAPOLIS (AFP) — Le premier centre de traitement des vic­

times de tortures des États-Unis a été inauguré hier à Minneapolis par 
le gouverneur de l’État du Minnesota, M. Rudy Perpich. Le gouverneur 
a exprimé l’espoir que cette inauguration « créerait une émulation dans 
les autres pays ». Il a décrit ce centre comme « un endroit où les gens 
du monde entier (victimes de tortures) pourront être traités dans l’en­
vironnement le plus favorable afin de pouvoir s’intégrer à nouveau dans 
leurs communautés ». Le centre a été ouvert grâce à des dons de l’Uni­
versité du Minnesota. Outre son rôle thérapeuthique, des recherches y 
seront également entreprises sur les effets de la torture.

University McGill & C.E.P.G.M.

ÉCOLE D’ÉTÉ POUR LES ÉLÈVES 
DOUÉS FRANCOPHONES

ÉCOLE NON-ACADÉMIQUE

Programme d’enrichissement pour développer 
la créativité et la pensée logique.

DATE: 6 juillet au 31 juillet 87

HEURE: 9h00à12h30

CLIENTÈLE: 1ère à 6ème année (20 par classe) 

LIEU: WESTMOUNT

COÛT: 325$

TÉLÉPHONE: (514) 398-4252

les Etats-Unis étaient en mesure dès 
à présent d’escorter les navires dans 
le Golfe, et qu’ils le feraient dès que 
le président en donnerait l’ordre.

H a ajouté que M. Reagan avait or­
donné de nouvelles consultations 
avec les alliés des États-Unis à ce su­
jet, et qu’il entendait soulever la 

uestion au Sommet industriel à sept 
e Venise, qui débute le 8 juin.
M. Fitzwater a aussi dit que les 

États-Unis intensifieraient leurs ef­
forts diplomatiques dans le cadre de 
l’opération Staunch, une campagne 
américaine visant à isoler l’Iran des

fournisseurs d’armes du monde.
M. Frank Carlucci, conseiller à la 

sécurité nationale, s’est entretenu 
avec les journalistes après la décla­
ration de M. Reagan, affirmant que 
le « déploiement très indésirable » 
par l’Iran de missiles « silkworm » de 
fabrication chinoise, capables d’at 
teindre des navires en tout endroit 
du détroit d’Ormuz, était une des rai­
sons principales de la décision d’ac­
croître la présence américaine dans 
le Golfe.

Guidés au radar, les missiles ont 
une portée de 80 km. Une fois entiè

rement déployés, ils « changeront la 
dimension et la nature de la me­
nace», a dit M. Carlucci.

Interrogé au sujet de ce que M. 
Reagan avait voulu dire en parlant 
d’une menace soviétique, le conseil 
1er à la sécurité nationale a déclaré :

« Il n’est pas du tout désirable d’a­
voir une présence soviétique dans le 
Golfe. Ce n’est pas la question prin­
cipale, mais nous avons vu dans le 
passé de multiples exemples d’ef 
forts de l’URSS de s’engager plus 
profondément, de toutes sortes de 
manières, au Moyen-Orient, et nous

ne pensons pas qu’elle soit une force 
constructive au Moyen-Orient ».

M. Carlucci a démenti que les 
États-Unis prenne partie désormais 
dans le conflit entre l’Iran et l’Irak.

« Nous n’avons pas abandonné no­
tre neutralité, a-t-il dit. tout ce que 
nous faisons, c’est d’escorter en 
haute mer des navires qui amènent 
du pétrole hors du Golfe persique. 
En aucune manière on ne saurait 
considérer qu’il s'agit d’une provo­
cation, ou d’un acte qui nous place 
d'un côté ou de l’autre dans cette 
guerre ».

Une loi argentine absout les militaires
BUENOS AIRES(AFP) - À 

l’aube du 29 mai, jour national de 
l’armée argentine, les sénateurs ont 
accouché dans la douleur d’une loi 
exemptant de poursuite la quasi-to­
talité des 80 officiers en activité ac­
cusés de violation des droits de 
l’homme sous la dictature ainsi que 
la plus grande partie des quelque 350 
militaires et policiers en retraite 
poursuivis pour le même motif.

Un peu plus d’un mois après s’être 
rebellées, les forces armées ont donc 
obtenu ce qu’elles exigeaient : la ces­
sation des procès contre ceux qui, à 
leurs yeux, n’ont fait que leur devoir 
en venant à bout de la « subversion » 
de 1976 à 1983. Une « guerre sale » qui 
a fait plus de 10,000 victimes, mortes 
ou disparues.

Hier, le commandant en chef de 
l’armée de terre, le général José Ca- 
ridi a encore justifié l’attitude passée 
de l’armée, affirmant que « l’anéan­
tissement » de la guérilla, un « en­
nemi insidieux et cruel » selon lui, 
était « la seule option » qui s’offrait à 
elle. Lors d’une cérémonie, en pré­
sence du ministre de la Défense, M. 
Horacio Jaunarena, il a souhaité « un 
effort conjoint de l’armée et de la so­
ciété pour une réconciliation tant es­
pérée ».

Le vote du sénat, dont il ne fait pas 
de doute qu’il sera approuvé dans les 
tout prochains jours par les députés, 
devrait satisfaire l’armée mais aussi 
le gouvernement du président Raul 
Alfonsin.

Celui-ci, dès son élection en 1983,

avait affirmé ne vouloir faire con­
damner que les chefs de la répres­
sion. Mais il avait depuis eu toutes 
les peines du monde à trouver la voie 
juridique pour mettre en oeuvre 
cette intention. Débordé tour à tour 
par ses partisans, par ses opposants 
et par les juges, il s’était retrouvé au 
début de l’année avec une quinzaine 
de militaires et policiers condamnés 
et quelque 450 autres en cours de ju­
gement. Une situation inacceptable 
pour des forces armées qui, si elles 
affirment avoir renoncé définitive­
ment à retrouver le rôle politique 
qu'elles jouaient depuis un demi-siè­
cle, ne pouvaient pour autant accep­
ter d’être mises au ban d’une société 
qu’elles restent persuadées d'avoir 
sauvée de la « subversion marxiste ».

Les militaires se sont révoltés et 
le gouvernement a pu, à la hâte et 
sous la menace, faire voter une loi 
dont il savait depuis quatre ans 
qu’elle était inévitable.

Cette loi considère que seuls les 
commandants en chef, les chefs de 
région et de sous-région militaires et 
ceux des organismes de sécurité 
peuvent désormais être appelés à 
comparaître.

Tous leurs subordonnés sont sup 
posés n’avoir fait qu’obéir aux ordres 
reçus et bénéficieront donc de l’im­
punité à moins d’être accusés de viol, 
vol, ou enlèvement de mineur.

Les Mères de la Place de Mai ont 
qualifié de « honteux » le projet de 
loi.

Photo AP

Spectaculaire atterrissage
Le jeune pilote ouest-allemand qui a trompé la vigilance de la défense 

anti-aérienne soviétique pour atterrir sur la Place Rouge de Moscou se 
verra retirer sa licence de pilotage. Le vice-président de l’Aero-club de 
Hambourg, M. Helmut Gass, a déclaré à la presse que l’espoir de Ma­
thias Rust, 19 ans, de devenir pilote professionnel était à ses yeux de­
venu impossible. « Il doit remettre sa licence de pilote, et ne sera pas 
autorisé à voler de nouveau », a-t-il dit, ajoutant que M. Rust devra cou­
vrir les frais du rapatriement du petit avion. Le jeune pilote a réussi une 
spectaculaire échappée de 900 kilomètres sur Moscou, à partir d’Hel­
sinki, à bord d’un Cessna appartenant au club. Il a trompé la vigilance 
des autorités soviétiques. L’agence Tass a déclaré que l’avion piloté par 
le jeune homme avait violé l'espace aérien soviétique, indiquant que M. 
Rust a pénétré dans l'espace aérien soviétique en Estonie, près de la 
ville de Kokhta-Yarve, à environ 200 km à l’Ouest de Leningrad. Un ob­
servateur occidental a remarqué que l’atterrissage de M. Rust avait des 
« implications désastreuses » pour les défenses aériennes soviétiques.

Pcrut devoir
pour le croire-

«Pour l’avenir 

du monde»

FONDATION
QUEBECOISE

_ EN 
ENVIRONNEMENT

«Je m’implique avec la 
Fondation parce que j’ai la 
ferme conviction que nous 
devons protéger et améliorer 
notre environnement.
J'invite tous mes clients à 
devenir ami(e) de la 
Fondation en versant 10$. 
Avec tout achat de 200$ et 
plus, je doublerai votre mise.
Le personnel se fera un 
plaisir de vous remettre un 
formulaire d'inscription.»
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Britannique enlevé et libéré

Londres demande à
Téhéran de

LONDRES (AFP) — Le diplomate 
britannique qui a été enlevé jeudi à 
Téhéran, M. Edward Chaplin, a été 
libéré sain et sauf hier dans la capi 
taie iranienne, a indiqué le gouver­
nement britannique qui a violem­
ment protesté pour cette affaire qui 
a toutes les allures d’une opération 
de représailles.

Le rapt de M. Chaplin, 36 ans, ac­
compagné de violences, a en effet 
coincidé avec la comparution en jus­
tice jeudi à Manchester, pour divers 
délits de droit commun, d’un agent 
consulaire iranien auquel la Grande- 
Bretagne avait refusé d’accorder 
l’immunité diplomatique.

Un porte-parole du Foreign Office 
a indiqué que l’incident ne saurait 
être considéré comme clos, après la 
libération hier après-midi dans la ca­
pitale iranienne de M. Edward Cha­
plin arrêté, selon lui, pour des rai­
sons « vagues et inacceptables » par 
une milice islamique, les Komiteh.

Le ministre-adjoint au Foreign Of­
fice, M. Timothy Renton, a reçu en 
fin d’après-midi le chargé d’affaires 
iranien à Londres, M. Akhunzadeh 
Basti, convoqué pour la deuxième 
fois en l’espace de 24 heures. Au 
cours de l’entrevue, M. Renton a 
« exigé des explications », a-l-on in­
diqué de source officielle.

s’expliquer
Peu auparavant, le Foreign Office 

avait souligné qu’il ne saurait admet­
tre le moindre parallèle entre le rapt 
de M. Chaplin et les poursuites con­
tre M. Ahmed Ghassi, 29 ans. De son 
côté, un porte-parole du consulat ira­
nien faisait état d’une « coinci­
dence ». Ces déclarations n’empê 
chaient pas les milieux diplomate 
ques tant à Téhéran qu’à Londres de 
se déclarer hirt soir troublés par 
cette concomitance évoquant, selon 
certains d’entre eux la loi du Talion.

LALCOOL
AU VOLANT

QU'ONStUDISt

I Régie de
I assurance automobile' 
du Québec

DES CAVALIERS 
THRACES

«

Du 30 mai au 4 octobre 1987
Palais de la Civilisation,
Ile Notre-Dame.
Métro Île-Ste-Hélène ou 
Métro McGill - Autobus 167. 
Ouvert tous les jours 
de 10h00 à 18h00.
Billets en vente aux comptoirs 
Ticketron, à la Place des 
Arts et au Palais de la 
Civilisation.
Adultes: 5,50 $
Enfants, étudiants et 
personnes du 3' âge: 3,00 $ 
Organisée en collaboration 
avec la République populaire 
de Bulgarie.
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L’ACTUALITE INTERNATIONALE
Washington dénonce Pretoria avec une vigueur inégalée

Raid sud-africain au Mozambique
(AFP, Reuter) — Des commandos 

sud-africains ont attaqué hier à 
l’aube quatre maisons de Maputo, 
tuant trois civils mozambicains, a 
rapporté l’agence officielle AIM.

Des commandos de quatre hom­
mes ont attaqué en même temps 
quatre habitations du quartier rési­
dentiel de Polana, selon AIM.

Dans les deux autres cibles des 
commandos, les bureaux de l’orga­
nisation clandestine anti-apartheid 
Congrès National Africain (ANC), et 
une maison appartenant un ressor­
tissant tanzanien, il n’y a pas eu de 
victimes. — Selon des témoins cités 
par l’agence, les attaquants circu­
laient dans des voitures de tourisme 
qu’ils ont détruites sur le front de 
mer avant de prendre la fuite en ba­
teau.

Lors de la campagne électorale 
sud-africaine en avril dernier le gou­
vernement avait menacé de repré­
sailles ses voisins, les accusant de 
laisser les guérilleros de l’ANC uti­
liser leurs territoires pour mener des 
attaques en Afrique du Sud.

Depuis, Pretoria a revendiqué une 
attaque à Livingstone, dans le sud de 
la Zambie, le 25 avril. Deux explo­
sions en mai à Harare ont aussi été 
attribuées par le Zimbabwe aux Sud- 
Africains, qui ont cependant dé­
menti.

Le Mozambique a ces dernières 
années été épargné par les raids sud- 
africains, meme si le gouvernement 
de Maputo accuse régulièrement l’A­
frique du Sud de ne pas respecter 
l’accord de Nkomati et de soutenir 
activement la guérilla de la Résis­
tance nationale du Mozambique

Par ailleurs, le gouvernement 
américain a condamné avec la plus 
grande fermeté le raid de comman­
dos dans la capitale mozambicaine 
en mettant clairement en cause l’A­
frique du Sud dans cette attaque.

« Les détails dont nous disposons 
pour le moment indiquent claire­
ment une participation sud-afri- 

déclaré M. (came », a i Charles Red­
man, porte-parole du département 
d’Etat, en soulignant toutefois que

les informations étaient encore frag­
mentaires.

« Nous condamnons dans les ter­
mes les plus forts cette attaque (...) 
qui a apparemment été menée par 
les forces de défense sud-africaines. 
Les informations disponibles dési­
gnent clairement l’Afrique du Sud 
comme instigateur de cette attaque 
préméditée et particulièrement bru­
tale », a-t-il ajouté, en faisant valoir 
qu’elle ne pouvait être justifiée par 
« aucune conception de l’auto-dé- 
fense ».

Le porte-parole a fait état de té­
moignages selon lesquels des com­
mandos blancs parlant anglais et 
portugais et disposant d’armements 
sophistiqués ont attaqué quatre mai­
sons dans la capitale mozambicaine. 
Il a ajouté que, selon les mêmes té­
moignages, les assaillants avaient 
utilisé des véhicules immatriculés en 
Afrique du Sud qui ont ensuite été 
abandonnés sur une plage.

M. Redman a d’autre part indiqué 
que parmi les victimes figuraient la 
belle-soeur du ministre mozambicain

de la culture, M. Luis Bernardo Hon- 
wana, actuellement en visite à Was­
hington, ainsi que son mari, qui est le 
beau-frère du chef d'état-major de 
l’armée mozambicaine.

M. Redman a également fait va­
loir que cette attaque est intervenue 
alors que Maputo était en discus­
sions avec le gouvernement sud-afri­
cain « sur un vaste éventail de pro­
blèmes, y compris les préoccupa­
tions de sécurité des deux parties ». 
« Cette attaque à Maputo, a-t-il dit, 
ne fait que souligner encore davan­
tage la futilité des efforts de l’Afri­
que du Sud pour résoudre sa crise in­
terne par la violence contre ses voi­
sins».

Il a enfin relevé que le gouverne­
ment du Mozambique a constam­
ment réaffirmé son engagement à 
respecter l’accord de Nkomati de 
1984, négocié par l’entremise des 
États-Unis, « par lequel l’Afrique du 
Sud et le Mozambique avaient entre­
pris de résoudre leurs divergences 
par des moyens pacifiques».

L'offensive sri-lankaise aurait fait 1,000 morts
COLOMBO (AFP) - Quelque 150 

séparatistes tamouls, 30 membres de 
l’armée régulière, une vingtaine de 
civils ont été tués et 178 soldats bles­
sés depuis le début de l’offensive lan­
cée hier par les troupes sri-lankaises 
contre la péninsule de Jaffna (nord 
du Sri Lanka) dont elles contrôlent 
désormais le quart est, a indiqué hier 
un porte-parole du gouvernement.

A New Delhi, l’agence indienne 
PTI citant le Centre d’information 
Tamoul TIC, contrôlé par les sépa­
ratistes, a fait état hier de 1,000 civils 
tués et de plusieurs centaines de 
blessés depuis le début de l’offen­
sive).

Les forces de sécurité sri-lankaise, 
fortes de 3,000 hommes, ont investi 
les deux villages de Polikandi et Udi- 
piddy, situés dans une zone straté­
gique pour les séparatistes, comprise 
entre Vadamarachchi et Jaffna et 
qui recouvre le quart est de la pénin­
sule. Celle-ci est désormais « plus ou

Souci chinois

Tokyo est 
sommé de 
calmer ses 
appétits 
militaires

PÉKIN (AFP) — Le gouverne­
ment japonais doit mettre un « coup 
d’arrêt » aux tendances militaristes 
qui s'expriment au Japon et affec­
tent ses relations avec la Chine, a dé­
claré hier à Pékin le ministre chinois 
de la Défense, M. Zhang Aiping, à son 
homologue japonais, M. Yuko Kuri- 
hara.

Reçu peu après son arrivée à Pé­
kin pour une visite officielle d’une se­
maine, M. Yuko Kurihara a longue­
ment expliqué de son côté à son ho­
mologue chinois que le Japon n’avait 
ni l'intention ni la capacité de de­
venir une « puissance militaire », a-t- 
on indiqué auprès de sa délégation.

Les entretiens se sont déroulés 
dans une athmosphère « très ami­
cale », a-t-on ajouté de même source.

La visite du ministre japonais est 
essentiellement destinée à apaiser 
les inquiétudes chinoises sur la « re­
militarisation » du Japon, a-t-on in­
diqué de source diplomatique japo­
naise, soulignant qu’il y avait « peu 
de chance » que le numéro un chi­
nois, M. Deng Xiaoping, accorde une 
audience aujourd’hui au ministre ja­
ponais.

M. Deng Xiaoping s’est inquiété 
récemment et publiquement de 
l’augmentaton des dépenses consa­
crées à la défense par le cabinet de 
M. Yasuhiro Nakasone, et a fait état 
de tendances « militaristes » ressur- 
gentes, selon lui, chez son voisin asia­
tique.

Ces dépenses, qui étaient plafon­
nées durant des années à hauteur de 
un pour cent du produit national 
brut, ont symboliquement franchi 
cette année ce seuil sur décision du 
gouvernement de M. Nakasone. Leur 
montant a été augmenté de 5.2% 
pour Tannée fiscale, et atteint $25 
milliards US.

Le ministre japonais a souligné 
que les forces armées japonaises 
étaient essentiellement tournées 
vers la défense, et que le Japon as­
surait à cette fin « le minimum ».

Concernant les forces « militaris­
tes » au Japon, le ministre a indiqué 
à son homologue chinois que le Ja­
pon était un pays démocratique, et 
que le gouvernement, qui dirige les 
forces de défense du pays, était élu 
par le peuple, a-t-on indiqué auprès 
de la délégation japonaise.

Le ministre chinois a également 
soulevé « brièvement » la question 
des manuels scolaires nippons, ac­
cusés par Pékin de ne pas respecter 
la vérité historique sur les massa­
cres commis par l’armée impériale 
japonaise lors de la guerre sino-ja- 
ponaise de 1937-1945.

Aujourd’hui, M. Kurihara doit s’en­
tretenir avec le chef d’état-major gé­
néral de l’armée chinoise, le général 
Yang Dezhi, ainsi qu’avec le vice- 
premier ministre Wan Li.

moins » sous contrôle de l’armée, a 
indiqué hier un communiqué gouver­
nemental.

« Plus de 32 redoutes fortifiées ter­
roristes ont été réduites à Velvetti- 
turai » située dans cette région, a 
également précisé le communiqué.

La plupart des magasins d’alimen­
tation ont été détruits par les forces 
de sécurité et si la situation persiste 
encore une semaine, la population de 
la région mourra de faim, estiment 
les LTTE.

Selon des sources diplomatiques

occidentales, l’armée sri-lankaise 
concentre son offensive sur des ob­
jectifs ciblés et évite notamment 
d’attaquer Jaffna car les autorités 
veulent toujours amener les sépara­
tistes tamouls à la table des négocia­
tions.

Un militaire fait défection aux E.-U.

Le général cubain aurait des 
«informations importantes»

WASHINGTON (AFP) - Le 
général Rafael del Pino Diaz, 
haut responsable militaire cu­
bain qui a fait défection jeudi 
aux États-Unis, dispose d’« im­
portantes informations politi­
ques et militaires » sur Cuba, a 
affirmé hier le département 
d’État.

Le général del Pino, 48 ans, qui 
a demandé l’asile politique aux 
États-Unis, a indiqué aux auto­
rités américaines qu’il avait été 
récemment promu au poste de 
« chef d’état-major adjoint du 
ministère cubain des Forces Ar­
mées », a précisé le porte-parole 
du département d’Etat, M. Char­
les Redman.

La Havane a affirmé de son 
côté que le général del Pino, qui 
est arrivé jeudi à Key West à 
bord d’un petit avion avec son 
épouse et ses trois enfants, n’é­
tait en charge que de l’« organi­
sation du musée des forces aé­
riennes ».

Le porte-parole du départe­
ment de la Justice, M. Patrick 
Korten, avait indiqué qu’il était 
numéro deux du ministère cu­
bain des Forces armées. Toute­
fois, des responsables améri­
cains ont souligné qu’il existait 
de nombreux postes de chef 
d’état-major au sein de ce minis­
tère.

Mais M. Redman a indiqué 
que les autorités américaines 
considéraient cette défection

comme très importante. Il a af­
firmé ne pas avoir d’information 
sur les motivations du général 
del Pino, qui fait l’objet d’impor­
tantes mesures de sécurité, mais 
a déclaré que sa fuite constituait 
« une nouvelle indication du mé­
contentement envers le régime 
de ( Fidel) Castro même au sein 
de l’élite de Cuba ».

« En tant que responsable mi­
litaire de haut rang, avec une ex­
périence de nombreuses années 
dans plusieurs domaines d’acti­
vité cubains, il dispose à l’évi­
dence d’informations politiques 
et militaires importantes», a-t-il 
dit. M. Redman a précisé qu’il 
« avait joué un rôle-clef dans la 
création des forces aériennes » 
cubaines dont il était l’un des 
hauts responsables. Il a ajouté 
qu’il avait été « commandant in­
ternationaliste » et avait parti­
cipé à des « forces expéditionnai­
res».

« C’est un homme très impor­
tant », a affirmé un responsable 
américain ayant demandé à gar­
der l’anonymat.

Un autre responsable améri­
cain avait affirmé jeudi soir que 
si le général de Pino « est bien ce 
qu’il prétend être », sa défection 
est « le ‘coup’ le plus important 
en matière de renseignement de­
puis que (le numéro un cubain 
Fidel) Casto a pris le pouvoir » 
en 1959.

Le lac Meech

QUE FAIT ROBERT BOURASSA
DE NOTRE AVENIR?

Une constitution, une fois adoptée, n’est pas facile à changer.
Sur une question aussi importante, chacun doit se montrer vigilant.

Un débat tronqué
Tant de hâte et de légèreté nous conduisent à un accord bâclé qui risque de nous plonger dans des 
conflits beaucoup plus coûteux que les délais raisonnables que nous réclamions.

Le large débat public qui aurait dû 
précéder une décision aussi capitale 
se trouve tellement écourté qu’il en 
devient une caricature.

Un marché de dupes Un piège bien caché
Le communiqué du lac Meech parle d’une 
société “distincte”, sans préciser nulle part le 
sens de ce mot. Le ministre Rémillard préfère le 
flou. La science juridique, dit-il, nous apprend 
que préciser, c’est restreindre.
Le bon sens n’est pas une science, mais il est 
parfois fort utile. Et le bon sens nous apprend 
qu’en matière de langue, par exemple, ce qui est 
évident pour les Québécois ne l’est pas néces­
sairement pour les Canadiens anglais.
Si on ne s’entend pas sur le sens de la nouvelle 
constitution, c’est la Cour suprême qui tranchera 
(3 juges québécois sur 9). C’est donc le Canada 
anglais qui décidera de nos droits linguistiques.
Le mauvais coup que le gouvernement Bourassa 
n’a pas osé porter à l’affichage unilingue français, 
il s’apprête à confier aux juges le soin de le porter 
à sa place. Il se cache derrière leur robe.
Nous sommes devant un marché de dupes. 
L’Assemblée nationale doit garder le dernier mot 
sur notre langue et notre culture. Le gouverne­
ment qui ne comprend pas cela ne comprend 
pas le Québec.

Par l’entente du lac Meech, Québec reconnaît 
pour la première fois le pouvoir du fédéral dans 
des domaines de compétence provinciale. Bien 
sûr, le projet prévoit qu’une province peut se 
soustraire avec une compensation “raisonnable” 
à cette ingérence. Mais à condition qu’elle se 
soumette aux objectifs d’Ottawa!
On aura le choix de la couleur, mais c’est le 
fédéral qui nous dira quoi peinturer. Ottawa aura 
son oeil partout. Et la seule façon de tenir le 
patron dehors sera d’obéir aveuglément à ses 
ordres téléphoniques. On administrera, en 
somme, la façon de se faire administrer.

Il faut réagir
Avec l’entente du lac Meech, le gouvernement 
libéral bazarde les gains obtenus par tous ses 
prédécesseurs. Il abandonne l’autonomie et 
choisit la soumission.

De ce genre d’entente, nous ne voulons pas
Yves Beauchemin Ecrivain

Les organismes suivants ont contribué au financement de ce message: Alliance des professeurs de Montréal

Association québécoise 
des professeurs de français

Mouvement socialiste Q Parti Québécois

Centrale de l’enseignement du Québec Mouvement national des Québécois a Parti indépendantiste

^ Confédération des syndicats nationaux
CSN

£e 'Mouvement Mouvement Québec français 
Quitec 7tançai 4 QDi Rassemblement démocratique 

pour l’indépendance

Ai. Fédération des associations étudiantes 
mill h du Québec
FAECO

Mi Nouveau parti démocratique, Québec Société Saint-Jean Baptiste

Fédération des travailleurs du Québec Parti nationaliste Union des artistes



Le Devoir samedi 30 mai 1987 A-7

Deux Oblats nommés 
évêques dans le 
Grand Nord canadien

Mgr Reynald Rouleau, à gauche, et Mgr Henri Gaudreault.

MARIE LAURIER

Deux Oblats de Marie Immaculée 
viennent d’être nommés évêques 
dans le Grand nord canadien.

Il s’agit de Mgr Henri Goudreault 
à Labrador-Schefferville et de Mgr 
Reynald Rouleau, à Churchill-Baie 
d’Hudson. Le pape Jean-Paul II a 
également nommé le père Brendan 
O’Brien évêque auxiliaire d’Ottawa.

Au moment de sa nomination, Mgr 
Goudreault, âgé de 59 ans, était su­
périeur provincial de la province 
oblate Saint-Joseph à Montréal. Il 
succède à Mgr Peter Sutton qui fut 
nommé évêque de Keewatin-Le Pas 
en février 1986.

Né en 1928 à Belle-Vallée, Ontario, 
le nouvel évêque de Schefferville-La­
brador a fait ses études philosophi­
ques et théologiques au Scolasticat 
Saint-Joseph, à l’Université d’Ot­
tawa, ainsi qu’à l’Institut biblique de 
Rome et à l’Institut catholique de 
Paris.

Ordonné prêtre en 1956, il a d’a­
bord été professeur de théologie à 
l’Université Saint-Paul d’Ottawa jus­
qu’en 1971 pour devenir ensuite di­
recteur de l’Institut des sciences 
missionnaires jusqu’en 1977, vice-

recteur et finalement recteur de 1977 
à 1985. Depuis deux ans, il était su­
périeur provincial des Oblats à Mont­
réal.

Mgr Rouleau, âgé de 51 ans, suc­
cède à Mgr Orner Robidoux décédé 
accidentellement le 12 novembre 
dernier. Au moment de sa nomina­
tion, il était supérieur de la province 
oblate Notre-Dame-du-Rosaire à 
Québec depuis 1981.

Originaire de Rimouski, il a fait 
ses études au Juniorat Sacré-Coeur 
d’Ottawa et il fut ordonné prêtre en 
1963. Diplômé en pédagogie et en an- 
drogogie des universités de Stras­
bourg et de Montréal, il a fait une 
carrière dans l’enseignement à Qué­
bec et à Jonquière, tout en s’occu­
pant activement de pastorale sco­
laire.

Le diocèse de Churchill-Baie 
d’Hudson s’étend sur un très vaste 
territoire et compte une population 
de 6,150 catholiques répartis en 16 
missions.

Quant à Mgr Brendan O’Brien, il 
devient le troisième évêque auxi­
liaire de Mgr Joseph-Aurèle Plourde, 
archevêque d’Ottawa. Les deux au­
tres auxiliaires sont Mgr Gilles Bé- 
lisle et Mgr John Michael Beahen.

La popularité 
du NPD ne trouble
pas sa modestie

OTTAWA (PC - LE DEVOIR) - 
« N ous allons tout simplement con­
tinuer notre travail », a commenté le 
leader néo-démocrate Ed Broadbent 
hier en apprenant qu’un sondage ac­
cordait 38 % de la faveur populaire à 
son parti et que 66 % des électeurs 
étaient satisfaits de son leadership.

Dans ce sondage de la firme An­
gus Reid, les libéraux sont à égalité 
en tête des intentions de vote avec le 
NPD à 38 % et les conservateurs ob­
tiennent 26%.

Le sondage, réalisé entre le 21 et le 
25 mai pour la chaîne de journaux 
Southam et le quotidien québécois 
Le Soleil confirme aussi la force du 
parti de M. Broadbent au Québec où 
il obtiendrait l’appui d’un électeur 
sur deux, contre 32 % aux libéraux et 
16% seulement aux conservateurs.

Le NPD est également au premier 
rang en Colombie-Britannique et des 
les provinces des Prairies, alors que 
ce sont les troupes de M. John Tur­
ner qui mènent en Ontario et dans 
les provinces de l’Atlantique.

Mais les libéraux n’ont pas de quoi 
pavoiser puisque le sondage démon­
tre aussi que leurs supporteurs sont 
les moins convaincus quand les élec­
teurs interrogés sur la fermeté de 
leurs intentions de vote.

. Quant au leadership des partis, 
c’est M. Broadbent qui se retrouve 
bon premier avec 66 % d’appuis et 
17 % de désapprobation. L’image de 
M. Turner est plus ambivalente puis­

que 38 % des personnes interrogées 
ont une impression favorable de ses 
performances, contre 40 % de désap­
probation alors que 61 % des Cana­
diens se disent insatisfaits du pre­
mier ministre Brian Mulroney con­
tre seulement 26 % de gens satis­
faits.

Pour le député néo-démocrate Bill 
Blaikie, le sondage « va signifier un 
autre genre d’élection la prochaine 
fois et un autre genre de gouverne­
ment ».

Le député néo-démocrate Lome 
Nystron a constaté, quant à lui, que 
« la tendance se maintient (par rap­
port à des sondages précédents) ».

Du côté du Parti conservateur, 
c’est le ministre des Affaires exté­
rieures, M. Joe Clark, qui a promis 
que « cela va changer ».

Pour les libéraux, le leader aux 
Communes, M. Herb Gray, a fait sa­
voir que ces résultats le laissaient 
sceptique et qu’il attendait d’autres 
sondages avant de se prononcer.

L’appui pour le NPD est plus fort 
au Québec que n’importe où ailleurs, 
a révélé le sondage, puisqe 50 pour 
cent des personnes ayant exprimé 
une opinion ont dit l’approuver.

Le député conservateur Fernand 
Jourdenais, du Québec, a cependant 
rejeté un tel sondage, fait deux ans 
avant l’élection. « L’appui au NPD ne 
tiendra pas ici, a-t-il affirmé. Les 
Québécois votent libéral ou conser­
vateur. »

La recherche fait partie 
du mandat des cégeps

QUÉBEC (PC) - La recherche 
doit faire partie du mandat des cé­
geps, estime le Conseil des Collèges.

Dans un avis qu’il vient de trans­
mettre au ministre de l’Education 
Claude Ryan, le Conseil incite le gou­
vernement à « prendre les mesures 
appropriées » pour que la recherche 
se développe dans les établissements 
de niveau collégial.

Le Conseil a jugé opportun d’émet­
tre cet avis alors que l’avenir de la 
recherche dans la cinquantaine de 
cégeps du Québec est remis en 
cause.

Selon le Conseil, la recherche dans 
les collèges doit porter prioritaire­
ment sur trois sujets : la pédagogie 
collégiale, les champs disciplinaires 
enseignés au cégep et le milieu en­
vironnant où le cégep est établi.

Le Conseil demande aussi au mi­
nistre Ryan d’encourager la recher­

che dite « libre », c’est-à-dire celle 
qui se situe en dehors des lignes of­
ficielles définies ci-dessus.

Enfin, le Conseil donne des con­
seils au ministre pour éviter le che­
vauchement des divers programmes 
gouvernementaux de recherche.

Rappelons qu’actuellement, les 
chercheurs de niveau collégial peu­
vent bénéficier de fonds pour la re­
cherche à partir de deux sources:
■ le fonds FCAR ( Formation de 
chercheurs et aide a la recherche) 
dont le budget cette année est de $31 
millions. Mais ce fonds est ouvert 
surtout aux chercheurs de milieu 
universitaire;
■ le programme ACSAIR (Aide aux 
chercheurs des collèges ou sans affi­
liation institutionnelle reconnue). Le 
budget de ce programme était de 
$ 400,000 en 1986 mais le programme 
prend fin cette année.
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entrée par chemin St. Charles,
Pointe Claire

Lincoln formera un « comité 
d’action » pour assainir le fleuve
BERNARD RACINE

QUÉBEC (PC) - Un pro­
gramme d’action pour le dévelop­
pement économique et l’assainis­
sement du fleuve Saint-Laurent a 
été annoncé hier par le ministre 
québécois de l’Environnement, M. 
Clifford Lincoln.

L’annonce a été faite dans le ca­
dre de la Conférence internatio­
nale des maires du Saint-Laurent 
et des Grands-Lacs, qui a pris fin 
hier et à laquelle ont assisté une 
trentaine de maires de villes rive­
raines ainsi que des fonctionnaires.

Un « comité » sera mis sur pied 
dès juin, qui sera formé d’indus­
triels, d’universitaires, de protec­
teurs de l’environnement et de per­
sonnalités du monde maritime. 
Québec a prévu un budget pour lui 
permettre de fonctionner.

De plus, le Québec signera avec 
l’Ontario et les Etats des Grands 
Lacs un accord sur le nettoyage 
des Grands Lacs et du Saint-Lau­
rent. Ce sera la première fois que 
le Québec décide de participer ac­
tivement à cette tâche par le biais 
d’u tel accord, a souligné M. Lin­
coln.

Ce dernier a aussi annoncé que 
le gouvernement va publier d’ici 
quelques semaines sa politique 
d’assainissement industriel, qui 
sera déposée à l’Assemblée natio­
nale.

Il ne s'agit pas d'un comité d’é­
tude, mais d’un comité « d’action », 
a souligné le ministre selon qui il 
existe assez d'études sur le fleuve. 
Le comité aura le mandat de défi­
nir, d’ici le mois de février 1988, 
des objectifs d’opération à attein­
dre d’ici 10 ans.

Le Secrétariat à la mise en va­
leur du Saint-Laurent, un orga­
nisme gouvernemental déjà en 
place, a été mis à la disposition du 
rojet et son budget de $ 500,000 a 
té augmenté de $250,000. Plu­

sieurs fonctionnaires et experts en 
différents domaines seront déta­
chés de leur ministère et prêtés à 
l’organisme.

Le projet, qui a reçu l’aval du 
conseil des ministres lors de sa 
réunion de mercredi, comprend 
quatre volets:
■ redonner au fleuve son accessi­
bilité, pour des activités telles que 
la pêche, le tourisme et les loisirs;
■ développer le fleuve par l’assai­
nissement des eaux, l’aménage­
ment urbain et la valorisation ma­
ritime;
■ le conserver, en préservant ses 
habitats fauniques, ses milieux ri­
verains qui sont un patrimoine cul­
turel;
■ le débarrasser de sa pollution in­
dustrielle.

M. Lincoln a donné sa confé­
rence de presse en compagnie d’un 
certain nombre de membres des

Photo CP
Le ministre de l'Environnement, 
M Clifford Lincoln

organismes qui appuient ce pro­
gramme. On a noté la présence des 
maires de Montréal et de Québec, 
MM. Jean Doré et Jean Pelletier. 
Ce dernier a dit que l'Union des 
municipalités, dont il est le prési­
dent, appuyait ce programme.

Les présidents des Communau­
tés urbaines de Montréal et de 
Québec, MM. Michel Hamelin et 
Michel Rivard, l’appuient aussi.

Les autres personnes étaient 
MM. Bob Murray, président de 
l’Association des manufacturiers 
canadiens. Julien Michaud, repré­
sentant des Associations forestiè­
res du Québec, Victor Goldbloom, 
représentant canadien de la Fon­
dation des Grands Lacs, Bob Cals 
well, président de la Société cana­
dienne de conservation de la na 
ture.

Le Québec, a déclaré M. Lincoln, 
va dépenser $ 2.5 milliards pour le 
fleuve dont $ 1.5 milliard sont déjà 
dépensés. Les municipalités vont 
dépenser globalement de $ 300 à 
$ 500 millions et l’industrie des pâ 
tes et papiers y a déjà consacré 
$ 780 millions via le truchement de 
programmes à la modernisation 
des équipements.

Le ministre a révélé qu'il avait 
l’intention de demander a nouveau 
au gouvernement fédéral de ver­
ser au Québec un montant aussi 
important que celui qu’il a versé à 
l’Ontario pour la dépollution de ses 
cours d’eau. Sa demande a déjà été 
rejetée mais M. Lincoln n'aban­
donne pas la partie puisqu’il sait 
que sa demande circule présen­
tement dans divers ministères fé­
déraux susceptibles de participer 
financièrement à l’opération.

L’organisateur en chef du PLQ parle de « changements naturels »

Picotte limoge trois sous-ministres
ROBERT LEFEBVRE

QUÉBEC (PC) — Le ministre du 
Loisir, de la Chasse et de la Pêche 
Yvon Picotte vient de donner un 
grand coup de balai dans son minis­
tère en congédiant le même jour 
trois de ses quatre sous-ministres ad­
joints.

« Tant qu’à faire le ménage, fai- 
sons-le en même temps », déclarait-il 
hiet»dans une entrevue téléphonique 
réalisée à partir de son bureau de 
comté de Maskinongé, à Louiseville.

Les trois sous-ministres limogés 
sont MM. André Tétrault, Bernard 
Harvey et Michel Renaud, respecti­
vement responsables des secteurs 
loisir et jeunesse, faune et parcs et 
opérations régionales.

Le sous-ministre en titre Pierre 
Bernier n’est pas touché pour l’ins­
tant, mais comme l’indique très clai­
rement le ministre Picotte, « lui non 
plus n’est pas à l’abri ».

« Il est tout à fait normal, je pense, 
qu’après un an et demi on s’ajuste. Il 
n’y a pas de gens, pas plus que le mi­
nistre d'ailleurs, qui sont nommés 
pour le restant de leurs jours », a sou­
ligné M. Picotte en précisant bien 
que c’est lui-même qui a demandé 
ces changements.

« C’est dans le cadre des objectifs 
qui ont été fixés par le ministre et je 
pense qu’un tel changement, avec du 
sang nouveau, fait toujours du bien. »

L’organisateur en chef du Parti li­
béral du Québec, Pierre Bibeau, qui 
a été interrogé auparavant de son 
bureau de Montréal, a expliqué qu’il 
s’agissait de « changements natu­
rels » et que ce c’étaient, à sa con­
naissance, les intéressés eux-mêmes 
qui avaient sollicité un changement 
de poste.

Dans le communiqué hebdoma­
daire du bureau du premier ministre 
annonçant les nominations de la se­
maine, il est spécifié que M. Bernard

Harvey est nommé sous-ministre ad­
joint au ministère de l’Energie et des 
Ressources à compter du 30 juin.

Ony lit également que M. Michel 
Renaud est nommé membre de la 
Commission d’appel en matière de 
lésions professionnelles pour un 
mandat d’une durée de cinq ans. Sa 
nomination, elle, entre en vigueur le 
premier juin, c’est-à-dire dans deux 
jours.

Il sera remplacé au MLCP par M. 
André Lachance qui était jusqu’à 
maintenant sous-ministre adjoint au 
ministère de l’Energie et des Res­
sources.

Quant à M. Tétreault, dont on ne 
fait aucunement mention dans le 
communiqué, il a été désigné conseil­
ler sénior du sous-ministre du MLCP 
dans certains dossiers, en poste à 
Montréal.

M. Tétreault avait demandé d’être 
reclassé à un échelon supérieur, af­
firme M. Picotte, et d’être muté à

Montréal.
Il agira comme conseiller sénior 

du sous-ministre en titre dans cer­
tains dossiers avec le grade d’admi­
nistrateur Classe 1

Le communiqué hebdomadaire du 
vendredi annonce également d’au­
tres nominations, dont celle de M. 
Renaud Caron, comme secrétaire 
général associé (réforme adminis­
trative et emplois supérieurs) au 
Conseil exécutif. Il entrera en fonc­
tion lundi.

M. Caron occupait jusqu’à présent 
la fonction de directeur de cabinet 
du ministre délégué à l’Administra­
tion et président du Conseil du trésor 
Paul Gobeil.

On apprend également que M. Ro­
nald Clark est nommé à nouveau 
vice-président aux services aux ac­
cidentés de la Régie de l’assurance- 
automobile du Québec. Il s’agit de 
son second mandat d’une durée de 5 
ans.

De Cotret débloque $ 18 millions du Fonds 
LaPrade pour 10 sociétés d’investissements

LOUISEVILLE (PC) - Le prési­
dent du Conseil du trésor et député 
de Berthier-Maskinongé-Lanaudière 
aux Communes, Robert René de Co­
tret, a annoncé hier à Louiseville le 
déblocage quasi immédiat d’un mon­
tant de $ 18 millions des $ 87.3 mil­
lions du Fonds LaPrade dans le but 
de garnir les goussets de dix nouvel­
les sociétés d’investissements qui se­
ront incessamment créées dans dix 
circonscriptions de cette région.

Cet argent servira à crier des 
« Fonds de développement indus­
triel » dont le mandat sera de favo­
riser plus particulièrement la créa­
tion et l’expansion de petites entre­
prises.

L’administration de ce fonds sera 
confiée dans chaque circonscription 
à une corporation sans but lucratif. 
Chacun des fonds ainsi créé sera to­
talement autonome et géré par dix 
sociétés distinctes dont les membres 
seront nommés par décision minis­
térielle après consultation avec les

députés de ces circonscriptions.
Les circonscriptions de Trois-Ri­

vières, Champlain, Berthierville- 
Maskinongé-Lanaudière, Saint-Mau­
rice, Richelieu, Drummond, Lotbi- 
nière et Richmond-Wolfe recevront 
$ 2 millions chacune alors que celles 
de Frontenac et de Portneuf, dont 
quelques localités sont comprises 
dans la « région LaPrade » recevront 
un million.

Tout en favorisant la création 
d’entreprises et l’expansion de celles 
déjà existantes, chaque Fonds de dé­
veloppement industriel devra contri­
buer a stimuler le milieu des affaires 
et à diversifier l’assise économique 
de ces circonscriptions.

Seront admissibles au nouveau 
Fonds de développement industriel 
les entreprises, sociétés, coopéra­
tives ou organismes oeuvrant dans le 
domaine manufacturier ou des ser­
vices.

Les modalités de ce fonds seront 
les suivantes: — les projets devront

comporter une création d’emplois 
permanents (les projets devront dé­
montrer une viabilité après trois 
ans) et le financement du Fonds de 
développement industriel devra être 
complémentaire à d’autres sources 
de financement.

Le président du Conseil du trésor a 
affirmé que la région du coeur du 
Québec pourra ainsi disposer des ins­
truments adéquats pour assurer un 
développement économique et une 
création d’emplois véritables.

Se disant persuadé du dynamisme 
des entrepreneurs qui pourra mieux 
se manifester grâce à l’appui finan­
cier que fournira ce nouveau pro­
gramme, M. de Cotret a signalé qu’il 
entraînera une diversification impor­
tante des activités économiques et 
compensera largement pour la non 
réalisation de l’usine d’eau lourde.

« Le Fonds LaPrade, a-t-il dit, vi­
sera avant tout à avoir un effet dé­
terminant sur l’avenir économique 
de la région qu’il englobe, en favori­

sant l’établissement de nouvelles en­
treprises, et en contribuant à accroî­
tre le dynamisme et la productivité 
des exploitations industrielles et 
commerciales existantes ».

De façon générale, seront admis­
sibles au programme du Fonds La­
Prade tous les projets dont les coûts 
totaux dépasseront $ 500,000 et qui vi­
seront la création d’emplois perma­
nents dans la région designee.

D’autre part, le député de Ber­
thier-Maskinongé-Lanaudière, ac­
compagné de ses collègues de Trois- 
Rivières, de Portneuf, de Drum­
mond, et de Lotbinie, a tenu à insis­
ter sur le fait que les sommes dispo­
nibles dans le Fonds LaPrade de­
vraient s’ajouter aux programmes 
d’aide existants des deux paliers de 
gouvernement.

Le Fonds LaPrade a été créé sous 
l’ancien gouvernement conservateur 
en 1979 à la suite de l’abandon du pro­
jet de construction au coût de $ 200 
million d’une usine d’eau lourde.

Du cinéma comme au cinéma
Du lundi au vendredi, 21h

AJ* Radio 
Québec

Pour les cinémaniaques
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CARRIÈRES ET PROFESSIONS
Les postes sont offerts également aux hommes et aux femmes.

---------------------------------------------------------------------------------------------------- N
Le Bureau de Santé de l’Est de l’Ontario a un poste à 

combler pour un(e)

Infirmier(e) Hygiéniste
Services des soins à Domicile

Le candidat travaillera au bureau de Winchester et devra 
desservir toute la région environnante. Vous devez être ti­
tulaire d’un certificat de qualification émis par l'Ontario, 
d’un certificat d’infirmier(e) hygiéniste ou d’un baccalau­
réat en nursing. Vous devez aussi avoir de bonnes aptitu­
des en communications, dans les deux langues officielles, 
et posséder une voiture.
Veuillez soumettre votre curriculum vitae, en toute 
confiance, à:

M. Rock G. Lefebvre 
Directeur du personnel 

Bureau de Santé de l’Est de l’Ontario 
1000, rue Pltt

Cornwall (Ontario) K6J 3S5

AVOCAT - ADMINISTRATEUR

CRAC - Centre de Recherches et d'Analyses sur les Corporations Ltée,une 
entreprise en pleine expansion, oeuvrant dans les services para-juridiques en 
matière corporative, est présentement à la recherche de personnes 
dynamiques et intéressées à relever des défis

Un poste d'AVOCAT ADMINISTRATEUR est présentement disponible au sein de 
notre firme La personne doit avoir une expérience de trois ou quatre années 
dans le domaine corporatif, soit à l'intérieur d'une étude privée ou d'un 
contentieux, être bilingue et posséder un esprit innovateur afin de 
promouvoir l'expansion de nos services

Ce poste qu'offre d'excellentes perspectives d'avenir, et une rénumération 
selon les qualifications, requiert une personnalité très dynamique, un esprit 
d'avant-garde et des qualités de leadership et d'animation

Faire parvenir votre curriculum vitae de même que l'énonçè de vos intérêts et 
projets è CRAC. Ltée

Département du Personnel
Mme Suzanne P Guttin 
7575 route Transcanadienne 
bureau 405
St-Laurent, Qc H4T IV6

—

VICE-RECTEUR ADJOINT
PROGRAMMES FRANÇAIS ET PROJETS SPÉCIAUX

L’Université Laurentienne, une institution bilingue depuis sa création 
en 1960, est à la recherche d’une personne d'action possédant une ca­
pacité certaine de promotion et d'implantation de politiques et de pro­
grammes. Ce poste s’insère dans le contexte d’un vécu de bilinguisme 
à l’Université Laurentienne et de la Loi 8 adoptée par le gouvernement 
de l’Ontario à l’automne 1986. Cette nouvelle loi assure des services 
en français à la population franco-ontarienne.
Relevant du vice-recteur à l’enseignement et à la recherche, le ou la titu­
laire du poste aura des responsabilités d’élaboration et d’implantation 
d’activités, services et programmes français; administrera les budgets af­
fectés aux programmes français; assurera la liaison avec les unités d’en­
seignement de l’Université Laurentienne et la coordination avec les 
unités gouvernementales et autres institutions postsecondaires; et parti­
cipera aux travaux des comités de l'administration supérieure selon ses 
dossiers.
Le ou la candidat(e) idéal(e) aura une formation universitaire 
complète, une forte expérience d’un milieu d'enseignement, de recher­
che et d’administration universitaire et une habileté éprouvée à mener 
à bien des dossiers. De plus, cette personne devra posséder une 
connaissance approfondie des procédures gouvernementales et du 
milieu franco-ontarien.
Les personnes intéressées à ce poste sont priées de faire parvenir leur 
curriculum vitae avant le 31 juillet 1987 à:

Charles H. Bélanger
Vice-recteur à l'enseignement et à la recherche 
Université Laurentienne 
Chemin du lac Ramsey 
Sudbury (Ontario)
P3E 2C6

Ce poste est accessible également aux hommes et aux femmes.v___________ _____________ ;
------------------------------------------------------- N

jSSjj! UNIVERSITÉ D’OTTAWA 
lllffll UNIVERSITY OF OTTAWA

D i recteu r, (trice)
Service des relations extérieures 

et de l’information
L’Université d’Ottawa est la plus grande université bilin­
gue au Canada. Avec ses neuf (9) facultés, elle compte 
une population étudiante de près de 20,000 et un per­
sonnel à temps complet d’environ 2,400 personnes.
Sous l'autorité du Vice-recteur aux Relations universi­
taires et au développement, la personne choisie fera 
montre de leadership et de direction dans un secteur 
que l'Université juge d’une importance grandissante et 
qui s’appuie d’une part sur la diffusion de ses program­
mes et d’autre part sur une inter-action plus sentie avec 
la communauté.
Les personnes intéressées par ce poste doivent être ti­
tulaires d’un diplôme universitaire approprié; elles au­
ront aussi des compétences solides tant au chapitre de 
la gestion que celui des relations interpersonnelles; el­
les connaîtront à fond et auront de l’expérience en 
communication, en marketing et en relations avec les 
médias; elles démontreront leur habileté à travailler 
avec efficacité en français et en anglais, elles démon­
treront aussi les compétences requises pour effectuer 
des changements dans les relations existantes avec di­
vers secteurs de l’Université, dont les facultés, le Ser­
vice du registraire et le Bureau des anciens et du déve­
loppement.
Le salaire et le niveau du poste sont présentement à 
l’étude. Cependant, le salaire offert sera établi en fonc­
tion de l’éducation et de l'expérience de la personne 
choisie. L'Université offre en plus une gamme complète 
d’avantages sociaux.
Les candidatures, accompagnées d’un curriculum vi­
tae, les noms de deux références et les attentes salaria­
les, doivent être envoyées avant le 17 juin 1987 à:

Section dotation
Service des ressources humaines 
Université d’Ottawa 
110, rue Wilbrod 
OTTAWA (Ontario)
K1N 6N5

v__________ -1..... .....................................J

JEUNE
COMPTABLE AGRÉÉ

Notre cabinet d'expertise comptable offre 
une occasion exceptionnelle à un jeune 
comptable agréé bilingue détenant un mi- 
numum de deux ans d'expérience dans 
un cabinet de c.a.
Si vous êtes motivés et désirez poursuivre 
une carrière intéressante en comptabilité 
publique auprès de petites et moyennes 
entreprises nous serions heureux de dis­
cuter de votre avenir avec vous.
Veuillez envoyer votre curriculum vltae ou 
téléphoner à:

Jean Bergeron C.A.,

333-5310

;----------------------------------- \
LE MUSEE DU BAS-SAINT-LAURENT 

Institution régionale à vocation ethnologique et 
artistique, recherche un(e)

DIRECTEUR (TRICE)
Tâche:
• proposer les orientations et préparer le plan de développe­

ment de l’institution;
• superviser la réalisation des activités de programmation plani­

fiées et en évaluer les résultats;
• superviser la gestion des collections;
• superviser la réalisation ou réaliser les activités de communi­

cation;
• administrer l’institution.

Qualifications:
• formation universitaire en art, en ethnologie ou dans un do­

maine approprié;
• expérience reconnue en muséologie (3 ans);
• expérience pertinente complémentaire en communication et 

en gestion.
Faire parvenir votre curriculumvitae avant le 26 juin, à 17 hres,
au:

MARTINEAU WALKER
Avocat avec expérience en litige

Nous sommes à la recherche d’un(e) avocat(e) avec expérience en 
litige. Le(la) candidat(e) sélectionnée) aura été admis(e) au Bar­
reau du Québec depuis 3 ou 4 années et sera particulièrement apte 
à résoudre les litiges en fonction d’une analyse approfondie et sui­
vie des aspects légaux stratégiques et économiques d’un dossier.

Faire parvenir curriculum vitae à:

Martineau Walker 
3400, La Tour de la Bourse 
B.P. 242, Square Victoria 

Montréal, Québec 
H4Z 1E9

Compétence de Marc Nadon
Toutes les demandes seront traitées confidentiellement

TRAITEMENT DES DONNÉES
L’Association canadienne des paiements recherche deux person­
nes compétentes pour des postes à sa Divisoin des services aux 
membres.

Elle requiert un analyste-programmeur débutant ayant des aptitu­
des pour la rédaction technique. Le candidat choisi devra reviser et 
rédiger la documentation de plusieurs «systèmes experts». Il devra 
détenir un diplôme universitaire ou collégial en informatique et maî­
triser la grammaire anglaise.

L'Association a aussi besoin d’un coordonnateur qui sera respon­
sable de l’entretien d’une base de données sur les institutions finan­
cières et de l’administration de services connexes. Le candidat 
choisi possédera d’excellentes aptitudes organisationnelles et une 
grande facilité de communication orale et écrite. Bien qu’une forma­
tion aux applications particulières soit prévue, le candidat devra 
aussi avoir de l’expérience dans l’introduction des données, l’or­
donnancement des tâches et la facturation.

Les candidats bilingues auront la préférence.

Les candidats intéressés par l’un ou l’autre de ces postes devraient 
faire parvenir leur curriculum vitae en précisant le poste demandé, 
avant le 12 juin, à l’adresse suivante:

ABDALLA 
FOXEN & 
ASSOCIÉS
COMPTABLES
AGRÉÉS

CHARTERED
ACCOUNTANTS

1600 Henri-Bourassa ouest 
Suite 300
Montréal, Québec H3M 3E2 
Tel.: (514) 333-5310

Musée du Bas-Saint-Laurent 
Poste de Directeur(trice) 
C.P.1598
300, rue Saint-Pierre 
Rivière-du-Loup (Québec) 
G5R 4M2

r L'École Polytechnique de Montréal désire actuellement adjoindre 
à son Service des relations publiques une personne apte à 
occuper le poste suivant :

Agent(e) d’information
Relevant du directeur du service, vous rédigerez et réviserez 
divers textes informatifs ou publicitaires destinés à différents 
publics de l'École ou de l'extérieur. Vous réviserez aussi tous les 
textes émis par le Service des relations publiques, et 
coordonnerez, à l’occasion, le travail de rédacteurs et de 
traducteurs externes. En plus de préparer une revue de presse 
mensuelle sur Polytechnique et ses membres, vous organiserez 
certaines activités de relations publiques, telles des conférences 
de presse et des réceptions.

Titulaire d'un baccalauréat en lettres, en communications, en 
journalisme, ou l'équivalent, vous connaissez parfaitement la 
langue française. De plus, vous possédez quelques années 
d'expérience en rédaction ou en communications, et savez 
utiliser un logiciel de traitement de textes. Une certaine 
connaissance des techniques d'édition, de mise en page, de 
photocomposition et d'impression vous avantagera.

En retour, nous vous offrons un régime de rémunération 
avantageux, correspondant aux politiques en vigueur pour le 
personnel cadre de l’École Polytechnique.

Si vous désirez postuler, veuillez faire parvenir votre curriculum 
vitae, accompagné d'une lettre précisant en quoi votre formation 
et votre expérience vous ont préparé à occuper ce poste, et 
pourquoi celui-ci vous intéresse, avant le 10 juin 1987 à :

École Polytechnique de Montréal
Service des ressources humaines 
C.P. 6079, succursale A 
Montréal (Québec) H3C 3A7

Nous offrons des chances d'emploi égales à tous.

Musée du Québec

Conservateur
conservatrice
de l’art actuel
Sommaire des responsabilités

Sous l'autorité de la conservatrice en 
chef, le(la) conservateur(trice) de 
l'art actuel est responsable de la do­
cumentation, la préservation, le déve­
loppement et la mise en valeur de la 
collection permanente d'oeuvres en 
art actuel. Il(elle) assume aussi la di­
rection de la Galerie du Musée du 
Québec. Il(elle) réalise des événe­
ments et des expositions au Musée 
du Québec et à la Galerie du Musée.

Tâches
• Préparer les dossiers des œuvres 

devant être soumises au comité 
d'acquisition et participer au comité 
interne d'acquisition;

• Effectuer les recherches nécessaires 
à la documentation de la collection 
permanente et à la rédaction de 
catalogues ;

• Concevoir et réaliser des projets 
d'expositions pour le Musée du 
Québec et la Galerie du Musée;

• Préparer les recommandations né­
cessaires concernant la restauration 
des œuvres;

• Collaborer a l'inventaire informatisé 
de sa collection

Exigences
Diplôme d'études universitaires de 
deuxième cycle en histoire de l'art 
ou en art visuel, avec spécialité en 
art québécois contemporain ou ac­
tuel. Avoir un intérêt marqué pour 
l'animation culturelle, posséder une 
expérience pertinente en muséologie. 
Posséder une très bonne connaissan­
ce de la langue anglaise.
N 8 Chaque année de scolarité man­

quante devra être compensée par 
deux années d’expérience pertinente

Rémunération
Selon les échelles salariales actuelle­
ment en vigueur au Musée du Qué­
bec pour des agents(tes) cultu­
relles) pouvant atteindre 38 961 $ 
(en cours de révision)

Inscription
Les personnes intéressées sont 
priées de faire parvenir un curricu­
lum vitæ complet ainsi gue leurs at­
testations de scolarité à:
Service des ressources humaines 
Concours # 311-87 
Musée du Québec 
1, avenue Wolfe-Montcalm 
Parc des Champs-de-Bataille 
Québec (Québec) G1R 5H3

Seules seront considérées les inscriptions reçues au Musée du 
Québec au plus tard le 26 juin 1987 à 17h

Directeur, Services aux membres 
Association canadienne des paiements 

Bureau 1212, 50, rue O’Connor 
Ottawa (Ontario)

K1P6L2

Qî Compagnie de Traduction Universelle

La COMPAGNIE DE TRADUCTION UNIVERSELLE, un des princi­
paux bureaux de traduction au Canada, est à la recherche de per­
sonnes hautement qualifiées pouvant produire des traductions 
d’une qualité au-dessus de la moyenne dans les domaines suivants:

BANCAIRE - TÉLÉCOMMUNICATIONS - INFORMATIQUE

Voici les postes et possibilités d'avancement que nous offrons:

TRADUCTEURS tr oe 87
expérience minimale de 2 ans (18 à 22 000 $)

TRADUCTEURS-RÉVISEURS r oe-87
expérience minimale de 3 ans (20 à 28 000 $)

RÉVISEUR r+ 06 87
expérience minimale de 4 ans (25 à 38 000 $)

Nous recherchons également des
TRADUCTEURS PIGISTES

dans tous les domaines. P 06-87 
anglais/français et français/anglais 
expérience minimale de 2 ans

Vous détenez un baccalauréat en traduction ou l’équivalent et vous 
avez travaillé au sein d'une entreprise dans au moins un des domai­
nes susmentionnés.
Si vous répondez à ces exigences de base, nous vous invitons à 
postuler l’un ou l’autre de ces postes selon votre expérience. Veuil­
lez faire parvenir votre curriculum vitae en mentionnant le numéro 
de référence approprié à l'adresse suivante:
COMPAGNIE DE TRADUCTION UNIVERSELLE, 1015, Côte du 

Beaver Hall, Bureau 150, Montréal (Québec) H2Z 1S1.

Saint-John Shipbuilding Limitée, un des plus 
importants constructeurs navals canadiens avec 
des installations à la fine pointe de la technologie, 
recherche actuellement, pour ses chantiers de 
Lauzon, une personne apte à combler le poste de :

Spécialiste 
en matériaux,
chantier de file

À ce titre, vous participerez au Programme des 
frégates canadiennes de patrouille comme 
coordonnateur du contrôle des matériaux et des 
employés du chantier affectés aux matériaux.
Vous serez principalement responsable de 
superviser la réception, l’entreposage et 
l'acheminement des matériaux, afin d’assurer le 
respect des besoins en matériaux prévus au 
calendrier des travaux de construction.

Pour postuler, vous devez posséder de trois à cinq 
ans d’expérience pertinente et faire preuve de 
maturité, de fiabilité, de motivation et d’efficacité 
En outre, vous devez détenir de préférence un 
diplôme d’études postsecondaires: toutefois, votre 
candidature sera prise en considération si vous 
avez terminé vos études secondaires et suivi des 
cours reliés aux matériaux. Le bilinguisme 
constitue un atout certain.

Nous vous offrons un salaire et des avantages 
sociaux concurrentiels, ainsi qu’une indemnité de 
réinstallation.

Faites parvenir votre curriculum vitae, en 
mentionnant le numéro de dossier 87-PQ-20, au :
Service des ressources humaines. Saint-John 
Shipbuilding Limitée, case postale 970, Saint- 
John (Nouveau-Brunswick) E2L 4E5.

SAINT JOHN SHIPBUILDING LIMITED



■h
h

h
m

m
m

m
w

pp

Catherine Loumède, 
présidente de la FAS-CSN

La Fédération des affaires 
sociales est en bonne santé
CLÉMENT TRUDEL

La Fédération des Affaires Socia­
les (FAS-CSN) est en bonne santé, 
selon sa nouvelle présidente, Cathe­
rine Loumède.

Cela ne signifie pas que ce soit 
« tout beau, tout rose ». Il faut notam­
ment reconstruire le service d’infor­
mation, sabré au plus fort des con­
traintes budgétaires; apprendre à 
mieux utiliser les énergies des huit 
« groupes professionnels » qui s’y re­
trouvent, et dont une réforme de 
structures facilite l’insertion à tous 
les niveaux. Il y avait 22 ans que les 
structures n’avaient pas bougé à la 
F AS, les membres ayant triple dans 
le même laps de temps !

Il nous faudra surtout faire des 
pas, poser des gestes pour nous at­
taquer au problème concret des ser­
vices et ce, avec les groupes com­
munautaires et d’usagers, poursuit 
Mme Loumède au terme d’un con­
grès de sept jours qui s’est déroulé à 
Québec. C’est déjà commencé avec 
les groupes préoccupés de santé 
mentale et cela pourra se faire avec 
les retraités (AQDR, clubs d’âge 
d’or, etc.) et, pourquoi pas, avec le 
Comité provincial des malades qu’a 
formé Claude Brunet, fort critique

vis-à-vis des syndicats oeuvrant dans 
le réseau des affaires sociales.

La F AS s’est rebâtie syndicale- 
ment, il lui a fallu surmonter la 
« crise » qui a coïncidé avec les né­
gociations de 1982 mais la dernière 
ronde a permis aux membres, selon 
Mme Loumède, de sentir que la CSN 
était là et « appuyait ce qu’on mettait 
de l’avant ». Les syndiqués de la F AS 
ont reconquis la confiance, la mobi­
lisation n’en sera que facilitée face à 
un plan d’action qui sera proposé par 
l’exécutif de la Fédération dans quel­
ques mois.

Sans insister outre mesure, la pré­
sidente de la F AS confie qu’il y a par­
fois tout un monde entre un syndicat 
du privé et un syndicat relié au sec­
teur public.

Pour elle, il est indéniable que 
« parquer les vieux » et ne leur assu­
rer que le minimum (les laver, les 
nourrir, les mettre au lit) ne peut pas 
correspondre à une véritable poli­
tique ae prise en charge. Il existe 
aussi d’autres groupes de personnes 
âgées qui ont besoin qu’on s’occupe 
d’eux, sans nécessairement les pla­
cer en institutions; c’est une autre 
problématique qu’il ne faut pas élu­
der. La FAS, en accord avec la CSN, 
a soumis à la commission Rochon 
tout un train de considérations et de

mesures, il faudra un suivi à cette 
politique suggérée de la santé (un 
bureau fédéral de la fédération s’y 
consacrera à l’automne) mais déjà 
la FAS s’inquiète qu’au ministère 
confié à Mme Thérèse Lavoie-Roux 
on ait décidé de mettre fin au mora­
toire décrété sur la « désinstitution­
nalisation » de patients recevant des 
soins psychiatriques. « Nous ne som­
mes pas contre en principe, certains 
patients peuvent sortir sans incon­
vénient » mais il faut assurer un en­
cadrement à bon nombre de patients 
qui se retrouvent pour l’instant dé­
semparés.

Pour la première fois de son his­
toire, la FAS est dirigée par une 
femme. Quatre des cinq membres de 
l’exécutif sont des femmes, ce qui 
« fera davantage ressortir la réalité 
de notre fédération ». Catherine Lou­
mède parle désormais au nom de 
96,000 syndiqués, dont 72,000 sont des 
femmes.

Deux autres des huit fédérations 
de la CSN ont à leur tête des fem­
mes: le commerce (FC) que préside 
Lise Poulin; et la Fédération Natio­
nale des enseignant(e)s, ou FNEEQ, 
dont a charge Rose Pellerin.

Mme Loumède n’est pas une mili­
tante nouvellement sortie du rang - 
elle fut de l’équipe dirigeante du Con­

seil central de la CSN de Montréal, 
avec l’équipe de Gérald Larose, ac­
tuel président de la CSN, et assumait 
jusqu’à tout récemment la vice-pré­
sidence à la condition féminine de la 
FAS.

Des discriminations salariales 
existent de façon patente dans le ré­
seau, a rappelé Mme Loumède: être 
femme et travailler dans une buan­
derie, dans une cuisine ou à l’entre­
tien ménager, par exemple, peut si­
gnifier un écart de $ 50 à $60 par se­
maine, par rapport à l’homme qui ac­
complirait un travail équivalent.

Plus de 15 % des membres de la 
FAS sont des employées de bureau, 
sous-payées. Plus de 47 % des syndi­
qués de la FAS occupent des postes à 
temps partiel; ce sont presque exclu­
sivement des femmes, auxquelles il 
faudra donner accès à de meilleures 
conditions de vie. La FAS entend 
aussi s’attaquer sans tarder à la « dé^ 
sexualisation » des postes; pour di­
verses considérations (force physi­
que, image parentale, facteurs de 
‘sécurité’) certaines institutions ont 
tendance à préférer les candidats 
mâles, pour certaines tâches et c’est 
là une coutume qu’il nous faut ‘ques­
tionner’.

CARRIERES ET PROFESSIONS
Les postes sont offerts également aux hommes et aux femmes.

NOTRE RUBRIQUE

CARRIÈRES ET 
PROFESSIONS
a été spécialement créée pour 
établir un lien entre nos lec­
teurs et les institutions ou mai­
sons d’affaires. Les annonces 
publiées sous cette rubrique 
coûtent 2,50$ la ligne agate. 
Nous accordons la commis­
sion habituelle aux agences de 
publicité.

La date limite pour la réception 
de ces annonces est fixée à 48 

heures avant la parution.

Pour renseignements et 
réservations, contactez

Francine Gingras à
842-9645

LE DEVOIR
211 rue du St-Sacrement 

Montréal, Québec H2Y 1X1

ENSEIGNANTS(ES)
(ÉCOLE SECONDAIRE)

L'École de l'Église Arménienne Sourp 
Hagop est à la recherche de profes­
seurs de français — de mathémati­
ques et de sciences physiques.

Temps partiel.
Les personnes intéressées doivent 
détenir un brevet d'enseignement et 
avoir une spécialisation dans les ma­
tières énumérées ci-dessus.

Veuillez envoyer votre curriculum vi­
tae à l'attention de:

Mme A. Maghakian 
Conseil scolaire 
3401, Olivar-Asselin 
Montréal (Québec)
H4J1L5

Université de Montréal

Professeur 
à plein temps
La Faculté de musique cherche 
un professeur de piano.

Fonctions
Enseignement du piano et 
de la musique de chambre 
au premier cycle et aux 
études supérieures; 
participation à 
l’organisation et à la 
réalisation des cours 
généraux et spécialisés 
dans le domaine de 
l’enseignement pianistique; 
direction de recherche et 
participation au 
développement des études 
supérieures (maîtrise et 
doctorat) dans le domaine 
de l’interprétation.
Exigences
Doctorat ou l'équivalent; 
expérience de 
l'enseignement et de la 
recherche au niveau 
universitaire requise ou 
l’équivalent.
Traitement
Selon la convention 
collective.
Entrée en fonction
Le 1er août 1987
Date limite de réception 
des candidatures
Le 19 juin 1987
Les candidats doivent 
acheminer leur curriculum 
vitae accompagné de deux 
lettres de références à:
Monsieur Pierre Rolland 
Doyen
Faculté de musique 
Université de Montréal 
C.P. 6128, succursale A 
Montréal (Québec)
H3C 3J7

Conformément aux exigences 
prescrites en matière d'immigration 
au Canada, cet avis de concours 
s'adresse aux citoyens canadiens et 
aux résidents permanents du Canada

Fonction publique 
Ontario

BIBLIOTECHNICIENNE
Association médicale recherche bibliotechni- 
cienne pour son Centre de documentation.
Expérience minimum 6 ans en catalogage, 
classification, exécution de commandes.
Connaissance du catalogue informatisé. Bon 
usage de l’anglais écrit et parlé. Références. 
Salaire selon expérience — Avantages so­
ciaux.
Faire parvenir curriculum vitae, au plus tard le' 
vendredi 5 juin 1987, au :

DOSSIER 1365 
LE DEVOIR
C.P. 6033, Suce. Place d’Armes 
Montréal (Québec) H2Y 3S6

Professeur(e)
Psychopédagogie

École de sciences de l’éducation 

Université Laurentlenne de Sudbury

Entrée en fonction: 1er juillet 1987

Tâches: Enseignement, recherche, supervision des stages

Exigences:
— Doctorat ou la scolarité de doctorat (en réadaction de thèse) en 

éducation
— Brevet d'enseignement de l’Ontario ou l'équivalent 
— Expérience d'enseignement 
— Compétence en français

Conditions: Traitement selon la convention collective.

Faire parvenir le curriculum vitae ainsi que le nom de 3 personnes à des tins de 
références avant le 12 juin 1987.

Adresser sa candidature à:
André Émery 

Directeur par interim 
École des sciences de l'éducation

\n\ Université
Laurentieme

Chemin du lac Ramsey, Sudbury (Ontario) P3E 2C6

Technicien bilingue
Eaux souterraines 

28 300 $ — 32 000 $
LE MINISTÈRE DE L’ENVIRONNEMENT, section du soutien 
technique, région du sud-est, recherche une personne qui sera 
chargée d'assister l’hydrogéologue régional à mener des en­
quêtes sur l’altération des eaux souterraines et sur les plaintes 
de contamination de ces eaux; d'étudier les projets d'aménage­
ment afin d’en déterminer les répercussions possibles sur les 
eaux souterraines; de fournir des renseignements et des servi­
ces au public en français et en anglais.
Lieu de tiavait: Kingston.
Exigences: Diplôme spécialisé, décerné par une université re­
connue, en technologie des ressources en eau ou en géologie; 
connaissance pratique des ordinateurs; bonne connaissance 
pratique des procédés et des instruments utilisés dans les en­
quêtes sur les eaux souterraines; compétences orales et écrites 
en anglais et en français sont obligatoires pour ce poste.
Veuillez faire parvenir votre curriculum vltae au plus tard le 19 
juin à: Dossier EN-147/B, Direction des ressources humaines, 
Ministère de l'Environnement, 40, avenue St. Clair ouest, 6e 
étage, Toronto (Ontario) M4V1P5.

Chances d'embauche égales pour tous.

«I

"Conformément aux exigences relatives à I immigration au Canada, ces 
postes sont offerts aux citoyens canadiens et aux résidents permanents "

Au département des sciences biologiques 
TROIS POSTES DE 
PROFESSEUR SUBSTITUT
1. En biochimie végétale
2. En physiologie animale ou humaine '
3. En morphologie végétale

(renouvelable pour une 2e année)
Postes accessibles aux femmes et aux hommes

Fonctions et cadre de travail:
Enseignement dans le domaine spécifique,
Recherche et service à la communauté

Date d’entrée en fonction: Juillet ou août 1 987 

Exigences:
Doctorat dans le domaine.
Expérience postdoctorale et d enseignement souhaitable,
Capacité d'intégration à une équipe de recherche

Traitement: Selon la convention collective SPUQ-UQAM

Les candidats sont priés de fane parvenir un curriculum vitae daté et signé
avant le 17 juin 1987 à

M Jean Gingras, directeur 
Département des sciences biologiques 
UNIVERSITÉ DU QUÉBEC A MONTRÉAL 
C.P. 8888, Succursale A. Montréal (Québec) H3C 3P8

Université du Québec à Montréal

Personnes bilingues
Une firme amméricaine de consultants spécialisés dans la collecte de fonds s'établit au 
Canada et recherche des personnes bilingues pour ses activités au Québec.

Les personnes demandées s'expriment, tant oralement que par écrit, aussi bien en 
français qu'en anglais. Douées d'un excellent sens de l'organisation, elles savent aussi 
diriger habilement le personnel.

Si vous avez les qualifications requises, vous pouvez faire parvenir votre curriculum 
vitae, auquel vous joignez vo» exigences salariales et un texte d une page, que vous 
aurez rédigé sur un sujet de votre choix, à l'adresse suivante:

IDC
8'A, rue Hébert • •
Québec (Québec)
GIR 3T6

VENTE DE PRODUITS 
MÉDICAUX

Lifescan, une compagnie de Johnson & John­
son, fondée en 1981 pour répondre à la de­
mande d’un marché pour le contrôle du diabète, 
s’agrandit très rapidement. Cette organisation 
excitante, qui connaît présentement un grand 
succès, commercialise un système innovatif 
avec lequel les diabétiques peuvent personnelle­
ment contrôler leur taux de glucose sanguin. 
Nous cherchons présentement un(e) profession­
nelle) pouvant représenter nos produits dans la 
région de Montréal.
Le candidat idéal ou la candidate idéale, parlant 
français comme langue première, aura un excel­
lent dossier de vente de produits médicaux ou 
sera infirmier(e) avec une formation dans les 
soins/éducation reliés au diabète. Cette occa­
sion exceptionnelle comprend un plan de 
compensations avec salaire et boni. S.V.P. faites 
parvenir votre résumé à:

Lynda Chadwick
Suite 700 - 789 Don Mills Road
Toronto (Ontario)
M3C 1T5

L'hôpital Juif de réadaptation, un centre de réadaptation active d’une 
capacité de 120 lits, est à la recherche d’un(e)

Neuropsychologue,
coordonnateur(trice)

Vous serez responsable d’un programme multidisciplinaire de réadap­
tation pour les personnes victimes de traumatisme cranio-cérébral.

Pour postuler; vous devez :
• être membre de la Corporation professionnelle des psycholoques 

du Québec;

• détenir un doctorat en psychologie avec spécialisation en 
neuropsychologie;

• posséder au moins trois années d’expérience avec la clientèle cible;
• diriger et coordonner les activités d’une équipe multidisciplinaire;
• la connaissance de l’anglais constitue un atout.

C est un poste contractuel à temps plein d’une durée de trois ans, 
et I entrée en fonction est prévue pour juin 1987. Le salaire corres­
pond aux normes du M.S.S.S.

Si vous rencontrez ces critères de sélection, faites parvenir votre cur­
riculum vitae accompagné de deux lettres de références, avant le 10 
juin 1987, à : Micheline Favreau, Ph.D., neuropsychologue. Chef 
<|es services de psychologie. Hôpital Juif de réadaptation, 3205, 
place Alton Goldbloom, Laval (Québec) H7V 1E2.

Nous offrons des chances d’emploi égales à tous.

HÔPITAL 
JUIF DE
RÉADAPTATION

JEWISH
REHABILITATION
HOSPITAL
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FAIS CE QUE DOIS Fondé par Henri Bourassa
le 10 janvier 1910

Directeur: 
Benoit Lauzière

Rédacteur en chef: 
Paul-André Comeau

Directeur des 
services administratifs. 
Gabriel Hudon

Rédacteurs en chef adjoints: 
Jean Francoeur,
Albert Juneau,
Paule Beaugrand-Champagne

Directeur de l'information: 
Jacques Chabot 
Directeurs adjoints:
Guy Deshaies. Pierre Godin

LES CHOSES PACIFIÉES
LE PRÉSIDENT de la France a donc re­

trouvé le calme relatif de son Palais de 
l’Élysée après cette semaine « cana­
dienne ». Chaussé des bottes de Jacques Cartier, 

M. Mitterrand s’est acquitté avec brio d’une mis­
sion complexe et délicate. Force est de reconnaî­
tre qu’il ne s’est aliéné aucun groupe durant son 
séjour ici. Son message fondamental — coopéra­
tion confiante avec le Canada, maintien des liens 
privilégiés avec le Québec — a été clairement 
perçu, des deux côtés de l’Atlantique s’il faut s’en 
remettre aux grands quotidiens français. En un 
mot, un voyage sans histoire...

Et pourtant, cet homme d’État qui ne craint 
pas d’évoquer ses quarante ans de vie parlemen­
taire avant son accession à la Présidence, en 1981, 
tient, lui aussi, à inscrire sa propre page au grand 
livre de l’Histoire. « Le moment est venu, déclare- 
t-il à Ottawa, d’ouvrir une nouvelle page des rela­
tions franco-canadiennes ». À Québec, il se félicite 
d’assister « à une nouvelle rencontre du Québec et 
de la France ». À relire l’impressionnante collec­
tion des discours, allocutions, « toasts » prononcés 
durant cette semaine de retrouvailles, on est 
frappé devant la parfaite symétrie des propos.

A l’inévitable question au sujet de la précédente 
visite ici d’un Président de la France, M. Mitter­
rand a opposé, outre les temps nouveaux et diffé­
rents, un changement de ton. Impossible cepen­
dant de ne pas relever l’ampleur du souffle lors­
qu’il évoque les commencements difficiles des 
Français de la colonisation, lorsqu’il sollicite la 
collaboration des francophones du Canada et du 
Québec. On ne peut pas ne pas songer au style que 
pratiquait, en juillet 1967, le fondateur de la 
Ve République.

La normalisation des relations entre Paris et 
Ottawa, amorcée depuis le changement de 
gouvernement dans la capitale fédérale, est main­
tenant acquise. Satisfaction évidente à Ottawa, 
appréhension à Québec que le Président français 
s’est efforcé d’amenuiser : le résultat n’est pas 
mince. Il correspond exactement aux objectifs 
que M. Mitterrand s’était fixés avant son départ 
de Paris. Avec la même recherche de symétrie, 
M. Mitterrand a insisté sur la nécessité d’accroî­
tre les échanges économiques entre la France et 
le Canada au moment même où les relations pri­
vilégiées avec le Québec témoignent d’une réelle 
vitalité à ce même chapitre.

Rien de surprenant dans ces conclusions : les

balises de cette visite avaient été signalées depuis 
un bon moment déjà. Au-delà de ce constat, les in­
terventions du Président de la Ve République 
méritent une seconde lecture en regard des pro­
chaines échéances qui se dessinent pour le 
Canada, le Québec et la France.

D’abord, les Sommets. M. Mitterrand a exposé 
clairement sa conception du rôle de la francopho­
nie au chapitre de la coopération. C’est en favori­
sant un développement de base — entendons par 
là : éducation et formation des adultes — que 
cette coopération peut recourir aux technologies 
modernes. Le champ est limité. Il ne s’agit pas de 
viser d’autres créneaux. Il faut en revenir, selon 
le chef de l’État français, à une conception clas­
sique du « développement ».

En prévision du Sommet de Venise, où, dans 
une semaine exactement, se retrouveront MM. 
Mitterrand et Mulroney, il n’est pas question 
d’envisager une forme quelconque d’institution­
nalisation. Il y a, de la part de Paris, une volonté 
manifeste de s’opposer à toute politisation de ce 
qui, à l’origine, avait été conçu comme un forum 
de concertation économique.

Quant aux négociations entre Washington et 
Ottawa en vue de la conclusion d’un accord de 
libre-échange, le Président a tenu à situer cet 
éventuel traité « dans le cadre du GATT ». En 
d’autres termes, à Paris comme éventuellement 
dans les autres capitales de la Communauté 
européenne, on se prépare à juger à l’aulne des 
accord du GATT ce qui résultera des négociations 
en cours.

Conflit des droits de pêche : derrière le ton 
serein épousé par le Président, les reproches 
s’énonçaient en toute transparence. « Un peu de 
bon sens, le souci du droit et la volonté politi­
que. .. » : l’exhortation s’énonce sous forme de 
remontrance. Démarche analogue en ce qui con­
cerne les accusations de protectionisme agricole
Ïue le Canada émet à l’occasion à l’égard de la 

ommunauté européenne.
Grâce à la magie du verbe, que M. Mitterrand 

partage avec le général de Gaulle, ces choses ont 
été dites sans soulever de remous, ni de passion. 
L’actuel Président de la France a même pu évo­
quer à quelques reprises la réalité de l’Etat du 
Québec. Le vent de la normalisation a décidément 
soufflé partout.

— PAUL-ANDRÉ COMEAU

La « privatisation » d’un conseil
SI QUÉBEC avait donné suite au 
rapport Gobeil, le Conseil consultatif 
du travail et de la main-d’oeuvre au­
rait péri dans une sulfureuse auto­
dafé qui aurait également consumé 
une vingtaine d’autres organismes 
de même nature.

Ces conseils permanents, soute­
nait le comité des sages, ont perdu 
leur utilité. Il s’est développé une 
foule d’autres modalités, plus ponc­
tuelles, qui répondent mieux au be­
soin d’information et de consultation 
des ministères : commission d’étude, 
livres blancs ou verts, tournée minis­
térielle, sommets... En outre, la ré­
forme parlementaire a valorisé les 
commissions permanentes de 
l’Assemblée nationale qui peuvent 
convoquer et entendre les personnes 
et les groupes qui veulent s’exprimer 
sur les politiques gouvernementales.

Quelques mois plus tôt, la commis­
sion consultative sur le travail et la 
révision du code du travail tenait un 
tout autre langage. Le Conseil doit 
demeurer. Il répond à des besoins 
importants et les parties y tiennent.

Il ne faut pas le supprimer, mais le 
valoriser pour lui permettre de jouer 
pleinement son rôle. La « commu­
nauté des relations de travail » a be­
soin de ce lieu de rencontre où se dis­
cutent certaines questions d’orien­
tation générale. Le rapport Beaudry 
en faisait même le prolongement de 
sa propre réflexion. Pourquoi faire 
tous les vingt ans une réforme glo­
bale du code du travail ? Ne fau­
drait-il pas mieux « appuyer positi­
vement une évolution progressive ». 
Le Conseil du travail et de la main- 
d’oeuvre pourrait tenir ce rôle, si on 
y apportait de «légers ajuste­
ments ».

Presque au même moment le 
Parti libéral du Québec publiait une 
tranche de son programme électoral 
sous le titre « Pour un meilleur envi­
ronnement de travail ». Dans ce do­
cument, il réaffirmait sa foi en la va­
leur de « l’échange entre les parte­
naires socio-économiques », tout en 
regrettant « la multiplication à 
l’infini » de tels forums. Un gouver­
nement libéral y mettrait bon ordre.

Mais un organisme échapperait à la 
hache : le Conseil consultatif du tra­
vail et de la main-d’oeuvre, parce 
qu’il est déjà bien établi, qu’il a fait 
ses preuves et qu’il n’a besoin que de 
« légers ajustements » pour fonction­
ner adéquatement.

C’est dans la foulée de cet enga­
gement électoral que le ministre du 
Travail et de la Main-d’oeuvre, 
M. Pierre Paradis, déposait l’autre 
jour le projet de loi 41.

Surprise ! Le Conseil ne sera pas 
aboli. Mais c’est tout comme. Le 
Conseil existera toujours, mais mé­
connaissable. Il ne sera jamais plus 
le lieu privilégié où les parties patro­
nales et syndicales pouvaient s’impli­
quer directement et sur un pied 
(Légalité.

On chuchote que le Conseil du pa­
tronat ni la FTQ ne voudront y sié­
ger. On prête même à M. Laberge ce 
mot : « On se verra ailleurs, puisqu’il 
le faut ! »

Une certaine forme de « privati­
sation », quoi !

— JEAN FRANCOEUR

La détente du Grand Robert
M. BOURASSA a connu une bonne 
semaine, comme il les aime. Char­
gée, avec des dossiers chauds, une ou 
deux étapes cruciales et, en bout de 
ligne, pas de remous ou presque. 
Pourtant, il y aurait eu matière. Na­
guère, la visite du président de la 
France — est-il besoin d’insister ? — 
les tractations constitutionnelles, la 
vente d’un quotidien québécois, au­
raient soulevé des vagues à n’en plus 
finir, quel que soit le chef du gouver­
nement québécois.

Avec le Grand Robert, c’est diffé­
rent. Prenez l’algarade vitriolique de 
M. Trudeau. Tout autre que lui — les 
Lesage, Johnson père et fils, Léves­
que — aurait répondu au feu par le 
feu, entretenu la polémique, dénoncé 
à son tour. Pas lui. Il y a douze ans, 
quand le Prince d’Ottawa le traita de 
mangeur de hot-dogs, l’homme en re­
demanda presque. Terrorisé, il ten­
dait l’autre joue. Cette fois, mûri, 
débarrassé de sa tendance au ma­
sochisme, il réplique, ô miracle. Mais 
à sa manière, froide, indirecte, sans 
voir l’étang de boue. Dommage qu’il 
soit sorti de son silence, laisse-t-il 
tomber mollement, mais on ne le 
changera pas à son âge... Et de le 
laisser en compagnie de M. Johnson 
et du monstre du Lac Meech.

Tel est Robert Bourassa : pour lui, 
la modération a bien meilleur goût. 
Sauf à l’Assemblée nationale, son 
terrain de récréation préféré, après 
la piscine. Là, tout est pour lui pré­
texte à jeux de mots et calembours, 
pitreries et jongleries, aux dépens de 
sa tête de Turc préférée. Il est vrai 
que M. Johnson prend terriblement 
au sérieux, presque au tragique, les 
ébats et débats du Salon de la race. 
Le premier ministre, pour qui il 
s’agit d’un vaste prétexte à épater la 
galerie libérale, a donc beau jeu pour 
désarçonner le chef péquiste, à coup 
sûr. Ils ne sont pas sur le même re­
gistre : l’un interpelle, dramatique, 
Fautre répond par des sérénades, 
colonel d’opéretie.

Encore la constitution. À quelques 
jours du Lac Meech 2-et-fin, M. John­
son tente désespérément de savoir 
où loge le chef du gouvernement. 
Après tout, le Canada ne « rapatrie » 
pas le Québec tous les jours. Peine 
perdue. M. Bourassa fait mine de se 
poser des questions épouvantables, 
de passer des nuits à scruter de la­
borieux textes juridiques, d’hésiter.

Gilles
LESAGE
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de Québec

Mais pour la forme, puisqu’il le faut. 
L’essentiel de sa réponse consiste à 
ressasser le passé, a reprocher aux 
péquistes leurs vieux péchés, bref, à 
passer à côté de l’essentiel. Au grand 
plaisir du poulailler libéral, gloussant 
d’aise. M. Johnson a beau supplier, 
conjurer, rien n’y fait. Pour M. Bou­
rassa, rien ne doit troubler ce doux 
moment de détente. À l’entendre fi­
nasser, esquiver, on a l’impression 
que tout est ficelé et réglé comme du 
papier à musique de vaudeville. Mais 
allez donc le prouver...

Autre exemple. Ennemi de 
l’esclandre, M. Bourassa ne nous fait 
pas honte quand il reçoit d’illustres 
visiteurs. De ce côté, contrairement 
à M. Lévesque, son prédécesseur, au­
cune crainte. C’est toujours ça de 
pris. Mais de là à être inodore, inco­
lore et sans saveur, il y a une marge. 
Que M. Bourassa n’hésite pas à fran­
chir, comme il l’a fait avec le prési­
dent Mitterrand. À force de ne rien 
laisser au hasard ou à la spontanéité 
des émotions, il accumule, du moins 
publiquement, les platitudes officiel­
les, d un ton neutre, drabe.

Ainsi, n’étalant aucun état d’âme,

se refusant à toute vibration impré­
vue, il sait qu’il n’y aura aucun éclat, 
aucun soupçon de confusion dans 
l’exégèse de sa prose. Même pas un 
froncement de sourcil. Une eau étale 
sous un ciel sans nuage, à Québec, à 
Paris, à Ottawa. Fini le triangle des 
Bermudes et des embûches en esca­
lade. Bienvenue au rase-mottes.

Même stratagème sur le plan in­
térieur. Prenons le dossier brûlant — 
du moins, il devrait l’être — de la 
vente d’Unimédia et de trois quoti­
diens au consortium Hollinger-Argus 
des Black & White, de Toronto. Il n’y 
a rien là, dit-il en choeur avec les mi­
nistres Ryan et French. Et pourquoi 
donc ? Le fin finaud sait fort bien 
que, contrairement à ce qui se serait 
passé il y a quelques années, la Lau- 
rentie a d’autres préoccupations : le 
confort et l’indifférence. Mieux en­
core, en n’empêchant pas Unimédia 
de filer à l’anglaise, M. Bourassa 
évite une grosse chicane de famille. 
À coup sur, si MM. Francoeur et 
Faucher avaient vendu à Power ou à 
Québécor, il y aurait eu un tollé; s’ils 
avaient cédé à une autre entreprise 
québécoise, les deux géants auraient 
rouspété, des journalistes auraient 
dénoncé. Un peu de rififi, quoi ! En 
passant par Toronto, avec le coup de 
pouce doucement persuasif du maî­
tre du bunker, il y aura à peine 
quelques questions impertinentes.

Et c’est ainsi que, d’un dossier à 
l’autre, de la constitution à M. Mit­
terrand, d’Unimédia à M. Johnson, le 
premier ministre adopte la pause qui 
rafraîchit, celle de la détente sans 
faille. Faisons-lui confiance. Sans 
provocation ni bravade, chatoyant et 
ondoyant, il s’occupe de tout. Sans 
tambour ni trompette, mais avec en- 
tourloupettes et pirouettes. Ce na­
geur émérite est aussi un as de 
l’escrime et de l’esquive. C’est ce qui 
fait, je suppose, qu’un gars est satis­
fait.

Sapré Robert, le choix des con­
naisseurs !
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LETTRES
AU
DEVOIR
■ Dany est exclu !
IL A 18 ans ! Il n’est pas margi­
nal. Mais il est sans abri, sans fa­
mille, inapte au travail, sans le 
sou. Dès son plus jeune âge, des 
mauvais traitements l’ont mar­
qué pour la vie. À cinq ans, un tra­
vailleur social le trouve attaché 
dans une chaise haute. Et, il n’est 
pas infirme... Toute sa jeune en­
fance, il Ta vécue sans sa famille 
naturelle, inconnue d’ailleurs, 
mais qu’il désirait ardemment.

Il y a trois mois, un « sem­
blant » de retrouvaille a atroce­
ment échoué.

C’est à ce moment-là que son 
dossier a été fermé, là où il avait 
toujours été suivi en psychiatrie, 
en orthophonie, en ergothérapie, 
en apprentissage scolaire, en ap­
prentissage au travail, etc. Il est 
de nouveau seul, devant une dé­
ception pesante, et perdu dans no­
tre grande et belle ville de Mont­
réal.

À son retour, il y a quatre se­
maines, après trois mois d’essai 
avec un père naturel inconnu, vio­
lent, alcoolique, consommateur 
de drogue, exploiteur, malade 
quoi, si les Maisons familiales 
d’Youville n’avaient pas bien 
compris leur mission d’organisme 
à vocation apostolique, Dany se­
rait à nouveau, une loque tra­
quée; avec la rue comme salon et 
le firmament comme toit.

Devant ce désarroi, il nous 
semblait tout indiqué qu’un ap­
partement en H LM puisse lui ve­
nir en aide. Eh bien non ! Pour­
quoi ?

« Il n’a que 18 ans, il vit seul, et 
n’a pas d’enfant. » C’est la réponse 
qu’on nous a donnée. Donc, avons- 
nous répliqué, « il lui faudrait être 
marginal pour avoir droit d’être 
aidé ? » C’est-à-dire : qu’il vive en 
union libre, qu’il ait un enfant, ou 
qu’il se vieillisse, pour avoir droit 
à vivre décemment sa vie.

Dans de telles conditions, un 
jeune se prostitue ou se suicide. 
C’est bien ce que Ton voit trop 
souvent hélas.

Comment exiger de Dany qu’il 
s’aide, alors qu’il est traqué de 
artout? Dossier fermé, logement
prix modique inaccessible, 

inapte au travail, seul, et sans le 
sou; c’est-à-dire que dans deux 
mois, le BES deviendra son fabu­
leux revenu pour le reste de sa 
vie.

D’ici là, il est accueilli par les 
Maisons familiales d’Youville à ti­
tre d’ancien bénéficiaire toujours 
délaissé, et en mal d’affection, de 
chaleur, de compréhension. Mais 
Dany, il est intelligent, il a des 
ambitions, des capacités de 
grande compréhension dans plu­
sieurs domaines.

Ce jeune, il serait « l’enfant » 
délaissé toute sa vie, si les Mai­
sons familiales d’Youville refu­
saient « actuellement » de main­
tenir la continuité du seul lien po­
sitif existant depuis l’âge de 6 ans, 
ainsi que les services requis par

les besoins plus qu’essentiels de 
Dany, qui ne fume pas, ne boit 
pas, ne se drogue pas, ne court 
pas les jupons.

On lui a donné la vie, et il veut 
vivre tout simplement, en conser­
vant la seule « famille » qui lui 
reste et qui accepte de l'aimer 
avec ses limites, ses richesses, 
son désir de vivre honnêtement sa 
vie de jeune adulte. Mais il a be­
soin d’aide.

En cette année des sans-abri, si 
nous sommes vraiment déter­
minés à venir en aide à nos jeunes 
« délaissés », car beaucoup sont 
les enfants de personne, il y a sû­
rement des choses importantes à 
réviser dans notre société.

— Sr. THÉRÈSE PARADIS 
Montréal, le 22 mai.

■ Au plus tôt
AUJOURD’HUI, la dénatalité est 
un problème très grave au Qué­
bec. Notre taux de fécondité est 
parmi les plus bas au mnde, nos 
familles sont de moins en moins 
nombreuses et, à moins d’un re­
virement spectaculaire, on ne 
voit pas comment on pourrait re­
médier à cet état de choses dans 
un avenir prochain.

Cependant, si nous voulons con­
server le même poids politique 
que nous avons toujours eu au 
sein du Canada, il faut représen­
ter et conserver un certain pour­
centage de la population cana­
dienne.

L’immigration devient alors 
primordiale pour l’avenir et la 
force du Québec. L’entente au 
Lac Meech nous apporte beau­
coup de sécurité à ce sujet puis­
qu’on y incorporera les ententes 
Cullen-Couture au sujet de la sé­
lection des immigrants indépen­
dants et des réfugiés à l’étranger.

De plus, on y garantira un nom­
bre d’immigrants proportionnel à 
la part québécoise de la popula­
tion canadienne, plus 5%.

Ce sont de bons points obtenus 
pour la province de Québec, 
points demandés d’ailleurs depuis 
très longtemps.

Il faut conserver et insérer 
l’accord dans la constitution au 
plus tôt.

— JEANNINE MORENCY
Laval, le 17 mai.

■ La traversée 
périlleuse

LA PRÉSENTE est pour infor­
mer les lecteurs et cyclistes de la 
situation déficiente du transit à 
bicyclette sur la Rive-Sud de 
Montréal, et sur les éléments cor­
rectifs à apporter.

Des trois moyens de traverser 
le fleuve à la hauteur de Mont­
réal, aucun ne s’avère adéquat : 
1 ) Les deux tronçons du fleuve 
traversés par autobus (à Bou­
cherville et Brossard) sont sé­
parés de 15 km au moins. 2) Il n’y 
a aucun service de traversée de 
vélos sur le pont Jacques-Cartier. 
3) Le métro n’est accessible aux 
vélos que les soirs de semaine et 
les fins de semaine.

S’ajoutent des inconvénients 
majeurs comme la fréquence et 
la capacité dérisoire des autobus

Les « Lettres au DEVOIR » doi­
vent être signées. L'adresse et 
le numéro de téléphone sont 
requis également, mais seu­
lement pour fins d'identifica­
tion dans nos dossiers. Prière 
de s'en tenir à moins de deux 
pages dactylographiées à dou­
ble interligne, et de faire par­
venir le texte à l’attention de 
Jean-Claude Leclerc. LE DE­
VOIR ne s’engage pas à pu­
blier toutes les lettres reçues et 
se réserve d’en réduire au be­
soin la longueur.

adaptés aux vélos, et la traversée 
périlleuse des voies de circulation 
du pont à l’accès de Longueuil.

Des solutions simples sont à en­
visager comme instaurer un ser­
vice de traversée de vélos sur les 
circuits 70 (Longueuil) et 45 
(Brossard-Pont Champlain), 
améliorer les fréquences et la ca­
pacité des supports à vélos, im­
pérativement sur le circuit 61 
(Boucherville-Île Charron). En­
fin, la période de service devra 
s’étendre du début d’avril à la fin 
d’octobre. Ceci offrira une bonne 
alternative à la traversée du pont 
Jacques-Cartier par les trottoirs, 
où Ton y risque sa vie et sa santé 
chaque jour.

— FRANÇOIS CARON 
Montréal, le 4 mai.

■ Immédiatement
IAttire à M Paul Gobeil.
NOUS AVONS pris connaissance 
de plusieurs démarches que doi­
vent faire les intervenantes du 
Centre Mechtilde, pour financer 
leurs activités.

Il va s’en dire que cette res­
source nous apparaît comme es­
sentiel. Alors que plusieurs poli­
tiques gouvernementales ou au­
tres autorités émettent quantité 
de bons voeux, la maison d’héber­
gement était et demeure encore 
la réponse la plus sûre aux fem­
mes aux prises avec ce problème. 
Ces intervenantes y ont suffisam­
ment mis le prix jusqu’à aujour­
d'hui. Il est plus que temps que 
l’État reconnaisse et assume sa 
responsabilité.

En tant que Table de concerta­
tion face à la violence faite aux 
femmes, nous leur reconnaissons 
un rôle de première ligne pour 
tout ce qui touche cette problé­
matique. Aucun service d’ordre 
« psycho », « social », ou « juridi­
que » ne serait pertinent si le be­
soin de la femme nécessite avant 
tout une action concrète, immé­
diate comme pour sa sécurité 
physique. De plus, cette ressource 
a démontré plus d’une fois la ren­
tabilité et l’efficacité de ses ac­
tions et ses initiatives.

Nous demandons donc au gou­
vernement d'agir immédiatement 
en tenant compte des besoins fi­
nanciers réels de cette maison, de 
ces maisons.

En espérant, monsieur, un peu 
de respect pour autant de travail 
trop longtemps gratuit.

— DANIELLE SAVARD 
Table locale de Hull 

sur la violence faite aux femmes
Hull, le 20 mai.
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LE BAROUD D’HONNEUR DE M. TRUDEAU
La tranquille audace des artisans de paix n'est pas moins nécessaire à un pays que le panache des guerriers
LOWELL MURRAY

L’auteur est leader du 
gouvernement au Sénat et 
ministre d'Êtat aux relations 
fédérales-provinciales. Il répond 
ici à l'intervention faite il y a 
quelques jours par l'ancien 
premier ministre du Canada, M. 
Pierre-Elliott Trudeau contre 
l’entente du lac Meech

« Comme gâchis total il 
serait difficile d'imaginer 
mieux. »

— Pierre-Elliott Trudeau

PARLANT de « gâchis », l’an 
cien premier ministre du Ca­
nada, M. Pierre Elliott Tru­
deau, n’aurait pas à dénoncer aujour­

d’hui l’entente du lac Meech s’il n’a­
vait pas conclu lui-même l’accord 
constitutionnel du 5 novembre 1981 
dans les conditions que l’on sait.

La loi constitutionnelle de 1982 a 
indéniablement réalisé de grandes 
choses pour le pays. Elle a mis fin à 
un anachronisme colonial qui nous 
obligeait, faute de nous être mis d’ac­
cord entre nous sur une formule de 
modification, à recourir au Parle­
ment britannique pour amender no­
tre propre Constitution. Elle a sur­
tout doté notre pays d’une Charte des 
droits et libertés qui commande le 
respect et l’attachement de tous les 
Canadiens et Canadiennes.

Mais cette face lumière du rapa­
triement ne saurait faire oublier le 
côté plus ténébreux de l’accord du 5 
novembre 1981.

Le gâchis de novembre 1981
Une conférence qui devait sceller 

la réconciliation du Québec et du 
reste du Canada, après le référen­
dum déchirant du 20 mai 1980, s’est 
soldée par l’isolement du Québec, 
seul à ne pas signer l’accord qui al­
lait permettre le rapatriement de la 
Constitution. Et ce qui était pour tou­
tes les provinces et le fédéral un re­
nouveau constitutionnel librement 
accepté devenait pour le Québec un 
renouveau imposé et insuffisam­
ment sensible a ses besoins spécifi­
ques.

Sej)liant aux exigences de la Cour 
supreme du Canada qui déclarait lé­
gal mais illégitime son projet de ra­
patriement unilatéral de la Constitu­
tion, M. Trudeau se faisait donner le 
feu vert par neuf provinces, et ac­
ceptait que la loi constitutionnelle de 
1982 soit tenue pour légale mais illé­
gitime par le gouvernement et l’As­
semblée nationale du Québec. Et 
même aujourd’hui, il lui suffit que le 
Québec « soit bel et bien lié par la 
Constitution de 1982 » pour se sentir 
justifié de prophétiser un avenir mil­
lénaire pour la fédération cana­
dienne. Cela, évidemment sans l’ac­
cord du Québec !

Tant d’irréalisme politique me 
confond, c’est pourquoi je me suis 
senti obligé en conscience de voter 
contre la résolution constitutionnelle 
issue de cet accord de 1981, lors­
qu’elle fut présentée au Sénat.

Nous étions tous conscients des 
difficultés qu’il y avait à négocier au 
lendemain du référendum québécois. 
Mais, au soir du 5 novembre 1981, de 
quoi donc héritaient les Canadiens : 
1) de la formule de modification par 
« opting out » que M. Trudeau dénon­
çait quelques heures auparavant 
comme contraire aux intérêts du 
pays, et 2) d’une Charte des droits et 
libertés sujette à une clause déroga­

« L'histoire reconnaîtra à Brian Mulroney d'avoir amené le pays à 
compléter un travail historique que M. Trudeau avait laissé inachevé »

toire si tentaculaire qu’il fallut en re­
négocier la portée pour soustraire, 
entre autres, au nonobstant l’égalité 
des femmes.

Pratiquant l’art du possible, M. 
Trudeau a donc fait des accrocs à 
ses convictions et payé le prix fort 
pour un accord constitutionnel qui 
consacrait le principe de l’égalité des 
provinces, « l’opting out » et le non­
obstant, sans réussir pour autant à 
rallier le Québec à son projet de ra­
patriement

Se souvenant des promesses solen­
nelles de renouveau, faites à de nom­
breuses reprises par M. Trudeau lors 
du référendum, les Québécois se sen­
taient trahis. Et, depuis ce temps, le 
gouvernement du Québec a refusé de 
participer activement à l’évolution 
constitutionnelle du pays, ce qui ex­
plique en bonne partie l’échec des 
conférences sur les droits des auto­
chtones pourtant si chers au coeur 
de M. Trudeau et à celui de tous les 
Canadiens et Canadiennes épris de 
justice pour les premiers habitants 
de ce bays.

Voila « la main gagnante » que M. 
Trudeau nous léguait en quittant la 
vie politique : un Canada uni léga­
lement sur papier mais irréconcilié 
dans la réalité. Or la force, l’unité et 
la vitalité d’un pays reposent sur le 
vouloir vivre collectif de ses habi­
tants, non sur des textes constitution­
nels impersonnels, si nobles soient- 
ils. Car, au bout du compte, une cons­
titution n’est que la traduction en 
textes légaux des valeurs de vie 
commune auxquelles consentent 
dans leur esprit et dans leur coeur 
les hommes et les femmes décidés à 
vivre réunis au sein d’un même pays.

Une question de vouloir
vivre collectif
En ce sens, la vraie question qui se

pose est de savoir si l’entente du lac 
Meech vient renforcer ou non le vou­
loir vivre collectif de tous les Cana­
diens. La réponse à cette question ne 
fait pas de doute, à mon avis. Et, 
parce que l’entente du lac Meech 
vient renforcer la libre adhésion de 
tous les Canadiens, y compris les 
Québécois, aux institutions et aux va­
leurs qui fondent la fédération ca­
nadienne, elle renforce du même 
coup l’unité organique du Canada.

Vue dans cette perspective, la re­
connaissance du caractère distinct 
de la société québécoise, intimement 
liée à la reconnaissance de cette ca­
ractéristique fondamentale de la fé­
dération qu’est l’existence d’un Ca­
nada francophone concentré au Qué­
bec mais présent dans le reste du 
pays, et d’un Canada anglophone, 
concentré dans le reste du pays mais 
présent au Québec, constitue une 
simple acceptation lucide de la réa­
lité sociologique et politique de ce 
pays.

Et parce que le Parlement du Ca­
nada et toutes les législatures pro­
vinciales, y compris celle du Québec, 
s’engagent, au terme de l’entente du 
Lac Meech, à protéger la dualité lin­
guistique de la fédération cana­
dienne, il devient juste et raison­
nable de reconnaître à l’Assemblée 
nationale et au gouvernement du 
Québec le rôle de protéger et de pro­
mouvoir la caractère distinct de la 
société québécoise dans un contexte 
nord-américain massivement anglo­
phone.

La claire conscience des Cana­
diens de pouvoir vivre leur diversité 
au sein d’un même pays constitue 
déjà un acte fédérateur. Et lorsque 
cette conscience s’accompagne 
d’une adhésion non équivoque du 
Québec à la Charte canadienne des 
droits etlibertés, où sont consacrées 
un certain nombre de valeurs com­

munes « a mari usque ad mare », je 
me demande ce que veulent de plus 
les pourfendeurs de séparatistes.

D'ailleurs, M. Trudeau lui-même 
écrivait dans sa lettre ouverte aux 
Québécois du 15 juillet 1980 :

« Le préambule d'une nouvelle 
constitution que nous avons soumise 
aux Premiers ministres étant per­
fectible, je ne demande qu’à le mo­
difier, pour reconnaître plus explici­
tement encore l’existence des deux 
principales communautés linguisti­
ques et culturelles du pays, dont la 
française a son foyer et son centre 
de gravité au Québec, quoiqu’elle s’é­
tende dans l’ensemble du Canada. Il 
s’agit là d’un fait social et politique 

ue nul ne songe & nier et dont nous 
evons tenir compte si nous voulons 

rebâtir un Canada nouveau solide­
ment ancré dans la réalité. »

Cette réalité est maintenant fer­
mement reconnue dans l’accord du 
lac Meech.

M. Trudeau avait de même ac­
cepté de reconnaître « le caractère 
distinct de la société québécoise » 
dans le préambule de la Constitution 
lors de la Conférence constitution­
nelle de septembre 1980. Sans qu’il en 
soit nécessairement responsable, 
seuls le multiculturalismes et les 
droits des peuples autochtones ont 
fait l’objet d’une reconnaissance ex­
plicite dans les articles 27 et 36 de la 
Loi constitutionnelle de 1982. Il im­
portait en conséquence de reconnaî­
tre en termes tout aussi explicites, 
ces deux autres traits essentiels de 
notre identité canadienne que sont la 
présence d’un fait français et d’un 
fait anglais dans l’ensemble du pays, 
et le caractère distinct du Quebec, 
seule province majoritairement 
francophone de la fédération cana­
dienne. Puisque M. Trudeau épousait 
toutes ces idées, on peut se deman­
der pourquoi il trouve si scandaleuse 
l’entente du lac Meech à ce chapi­
tre ?

Qui avalt-ll de mal 
à l’entente Cullen-Couture ?
Pourqoui désapprouve-t-il de 

même la signature a’un accord con- 
stitutionnalisé qui consacrerait les 
principes de l’entente Cullen-Couture 
en matière de sélection des immi­
grants, alors que cette dernière a été 
conclue par son propre gouverne­
ment en 1978 ? Bien sur, le Québec a 
obtenu au lac Meech de nouvelles 
responsabilités en matière d’accueil 
et d'intégration linguistique et cultu­
relle des immigrants désireux de 
s’établir chez lui. Mais tout cela se 
fera dans un Québec sans frontière 
et dans l’acceptation d’un cadre fé­
déral obligatoirement inscrit en tête 
de toute entente conclue avec les 
provinces, y compris d’ailleurs la 
compétence exclusive du fédéral sur 
la citoyenneté, comme le précise le 
texte de principe du lac Meech. Qu’y 
a-t-il pour M. Trudeau de si débilitant 
à cette consécration dans la Consti­
tution de responsabilités déjà lar­
gement exercées par le Québec de­
puis 1978 en matière d’immigration ?

Cour suprême:
M. Trudeau
a-t-ll oublié Victoria ?
Comment expliquer de même les 

réticences de l’ancien premier minis­
tre du Canada à l’idée de garantir au 
Québec dans la Constitution les trois 
juges de droit civil qui lui sont ac­
tuellement accordés par la loi fédé­
rale sur la Cour suprême ? Lui- 
même l’avait offert à la conférence

de Victoria en 1971, puis en 1978 et 
1980. Quant à la participation des 
provinces à la nomination des juges 
de la Cour suprême du Canada, elle

S rend la forme d’un double veto, le 
uébec et les autres provinces ayant 

pouvoir de soumettre une liste de 
candidats et le fédéral le pouvoir de 
redemander une nouvelle liste jus­
qu’à ce qu’un nom lui agrée avant de 
procéder à la nomination.

Cette façon de faire s’inspire de la 
Charte de Victoria et surtout du pro­
jet de loi C-60 proposé par M. Tru­
deau en 1978, et je ne vois pas com­
ment un mécanisme de nomination 
d’inspiration aussi clairement fédé­
raliste, tant en principe qu’en prati­
que, pourrait nuire au pays. Au con­
traire, il favorisera l’acceptation de 
la Cour suprême comme arbitre im­
partial au-dessus de toutes les par­
ties et comme gardien légitime de la 
Constitution du pays.

Le même raisonnement vaut, 
toute proportion gardée, pour la no­
mination des sénateurs à partir 
d’une liste provinciale d’ici à ce que 
le Sénat soit réformé en profondeur. 
On se rappellera d’ailleurs que M. 
Trudeau avait lui-même offert aux 
provinces de nommer la moitié des 
sénateurs dans son projet de loi C-60.

Formule de modification : 
l’héritage du 5 novembre 81
Pour ce qui est de « l’opting out » 

ou du retrait avec juste compensa­
tion dans tous les cas où une pro­
vince refuse une modification consti­
tutionnelle qui transférerait un pou­
voir provincial au Parlement fédé­
ral, la chose m’apparaît mal nom­
mée. Mieux vaudrait parler franche­
ment du droit d’une province à con­
server ses compétences et à ne pas 
être pénalisée parce qu’elles refu­
sent de centraliser davantage la fé­
dération. M. Trudeau lui-même a re­
connu dans la Loi constitutionnelle 
de 1982 le principe de la juste com­
pensation en cas de retrait touchant 
l’éducation et d’autres domaines cul­
turels.

Parler de prime à la balkanisation 
du Canada parce qu'une province re 
fuse de céder un de ses pouvoirs à 
Ottawa et qu’elle demande à n’être 
pas pénalisée pour autant m’appa­
raît non seulement exagéré mais 
clairement inspiré par un outrecui­
dant préjugé centralisateur. Pareil 
transfert de pouvoirs des provinces 
au fédéral s’est d'ailleurs rarement 
produit dans l’histoire du pays.

Quant au veto accordé à toutes les 
provinces sur la réforme des institu­
tions fédérales, il introduit sans con­
teste un élément de rigidité dans la 
Constitution. Mais il n’y avait pas 
vingt façons de protéger les intérêts 
du Québec à ce chapitre. M. Trudeau 
lui-même n’a pas réussi à vendre au 
pays la formule de Victoria qui pré­
voyait un droit de veto absolu pour 
l’Ontario, le Québec et divers regrou­
pements régionaux de provinces. Et 
une fois consacré le principe de l’é­
galité des provinces dans l’accord du 
5 novembre 1981, il n’y avait qu’une 
manière d’accorder un veto au Qué­
bec, c’était de l’accorder à toutes les 
provinces. On peut d’ailleurs soutenir 
que la crédibilité des institutions fé­
dérales dépend de leur acceptatioon 
par tous les partenaires de la fédé­
ration, et qu’en pratique, décrocher 
l’unanimité ou surmonter des vetos 
régionaux à la Victoria ne serait 
guère différent. Pour ma part, je ne 
vois pas comment on pourrait dé­
cemment procéder à des change­
ments radicaux affectant la Cour su­

prême et le Parlement, ou décider de 
créer une nouvelle province sans le 
consentement de tous les partenai­
res de la fédération.

Pour ce qui est du pouvoir de dé­
penser du fédéral, comme d’ailleurs 
du pouvoir de dépenser des provin­
ces, il s’exerce actuellement en 
marge des règles de la Constitution. 
Il permet au gouvernement fédéral 
de dépenser sans limite dans des 
champs de compétence provinciale 
et c’est en partie grâce a lui qu'ont 
été mis en place nos grands pro­
grammes nationaux dans le domaine 
social. N’empêche que ce pouvoir a 
permis au fédéral d’envahir des 
champs de compétence provinciale 
exclusive et de bousculer les prio­
rités des provinces sans qu’elles puis­
sent y faire grand-chose.

L’entente du lac Meech constitue 
un premier effort pour « civiliser » à 
l’avenir le pouvoir de dépenser du fé­
déral lorsqu’il s’exercera dans le ca­
dre de programmes nationaux à 
frais partagés touchant un domaine 
de compétence provinciale exclu­
sive. L’entente prévoit qu’advenant 
la création de nouveaux program­
mes à frais partagés, le fédéral ver­
sera de l’argent aux provinces par­
ticipant au programme national 
aussi bien qu’a celles qui s’en retire­
ront, à condition que ces dernières 
aient déjà mis en oeuvre ou qu’elles 
mettent en branle un programme ou 
une initiative conforme aux objectifs 
nationaux.

Par deux fois déjà, le gouverne­
ment fédéral avait lui-même offert 
de limiter son pouvoir de dépenser, 
et ces deux offres ont été faites par 
M. Trudeau lui-même, en 1969 puis en 
1978.

En 1969, en particulier, le gouver­
nement fédéral suggérait de soumet­
tre ses versements de paiements 
conditionnels aux provinces à un mé­
canisme de consentement inspiré de 
la formule d’amendement du Vic­
toria avec ses vetos régionaux, et il 
offrait aux provinces dissidentes le 
droit de retrait avec juste compen­
sation versée aux individus. Et l’on 
se souviendra que dans l’affaire des 
subsides aux universités, M. Trudeau 
s’était allié à son vieil ennemi M. Du­
plessis pour combattre l’intervention 
d’Ottawa dans un champ de compé­
tence provinciale exclusive. Pour­
quoi trouverait-il catastrophique au­
jourd’hui qu’une province puisse se 
retirer d’un nouveau programme à 
frais partagés dans un champ de 
compétence provinciale exclusive, 
sans que la poursuite d’objectifs na­
tionaux en soit pour autant compro­
mise ?

Le baroud d’honneur 
du guerrier
En réalité, M. Trudeau ressemble 

à ces généraux qui s’ennuient de la 
guerre en temps de paix, et sa cri­
tique outrancière de l’accord du lac 
Meech ressemble étrangement à un 
baroud d’honneur.

Ce n’est pas tout de se battre, il 
faut savoir bâtir la paix. Et la tran­
quille audace des artisans de la paix 
n’est pas moins nécessaire à un pays 
que 1er panache des guerriers. Moins 
dramatique et spectaculaire que le 
rapatriement de la Constitution, et 
certainement moins empreint de 
confrontation, le rapatriement du 
Québec amorcé au lac Meech est in­
dispensable à l’avenir du Canada. Et 
l’histoire reconnaîtra à Brian Mul­
roney d’avoir amené le pays à com-

Çléter un travail historique que M. 
rudeau avait laissé inachevé.

Le nouveau marché de l’enfantement
2 ) Comment les humains pourront-il se constituer psychiquement 

si le morcellement de la mère brouille les repères de la naissance ?
LIBRE
OPINION
LOUISE VANDELAC

L'auteure enseigne la sociologie à 
l'Université du Québec à Montréal

HIER NOUS avons montré que 
la stérilité, présentée comme 
justification du recours aux 

« mères porteuses », camoufle la bio- 
logisation à tout prix de la paternité 
et certains présupposés racistes et 
eugénistes faisant préférer de tels 
contrats d’enfantement à l’adoption. 
Ce commerce, où pornographie et 
prostitution dérivent de la sexualité 
vers la procréation, se prétend légi­
timé par l’idéologie medicale alors 
que le contrôle qualitatif de la mère 
et de l’enfant et l’insémination « ca­
che-sexes » de deux personnes fer­
tiles relèvent d’une bien étrange con­
ception de la médecine. D’ailleurs, si 
l’insémination n’est pas médicale, à 
quoi sert-elle ?

Insémination Idéologique ?
En séparant techniquement éja­

culation et insémination, l’insémina­
tion artificielle permet de réduire la 
contribution symbolique et culturelle 
masculine à l’engendrement à du 
simple matériel génétique. Or, si 
dans l’insémination artificielle par 
donneur (IAD), le secret et à l’ano­
nymat servent à le géniteur au profit 
du père dit social, à l’inverse, dans le 
cas de l’engendrement contractuel, 
le sperme fonde le père génétique et 
prévaut comme si cette simple tech­
nique pouvait conférer au géniteur

deux fonctions opposées : un géni­
teur fantôme dans un cas et le seul 
parent biologique et social dans 
l’autre.

En outre, cette insémination ré­
duit les rapports de procréation avec 
une femme à un simple échange de 
gamètes, et semble l’autoriser à de­
mander à cette femme de considérer 
sa maternité comme un objet de 
négoce au point de lui faire croire 
que l’être qu’elle enfante n’est pas le 
sien !

Bref, ce triple processus de réifi­
cation, du sperme d’abord, de la re­
lation sexuelle fécondante potentiel­
lement symbolique et jouissive en­
suite et de l’enfantement lui-même 
enfin, donne l’illusion qu’hommes et 
femmes peuvent, et cela de façon 
identique, scinder le continuum pro­
créatif, éradiquer l’émotivité et 
assimiler le tout à une opération 
technique et rationnelle...

Par ces glissements de sens, 
l’engendrement passe d’un acte hu­
main culturel et symbolique à une 
production techniciste et commer­
ciale où paternité génétique et enfan­
tement sont supposément équiva­
lents ... Dans l'affaire Bébé M, on 
fait même prévaloir un éjaculat sur 
la mise au monde d’un enfant, ce qui, 
avouons-le, est un comble de myso- 
gynie !

Le Jugement politique
Bébé M
En donnant la garde exclusive de 

l’enfant au géniteur, et en retirant à 
la mère tous ses droits sur son en­
fant, le juge Sorkow a fait des 
présupposés idéologiques de l’enfan­
tement contractuel, notamment la 
pseudo-symétrie homme-femme, le 
double statut du sperme et le libéra­

lisme économique comme figure de 
liberté, de nouvelles balises politi­
ques qui influenceront dorénavant 
tous les débats sur le sujet.

En niant le rôle capital de la fécon­
dation, de la grossesse et de l’accou­
chement dans la mise au monde d’un 
être humain et en réduisant l’enfan­
tement à une affaire de matériel gé­
nétique, ce juge présenté le géniteur 
acheteur comme le « vrai père » 
alors que la mère dite « de substitu­
tion » n’est plus qu’une «fausse 
mère »...

En privilégiant la légalité du con­
trat sans interroger le droit de signer 
une telle entente où un être humain 
est conçu en vue d’être donné, 
échangé ou vendu, ce juge a réduit la 
procréation à un acte de production, 
voire à un acte commercial. Il a ainsi 
confondu la liberté de la personne de 
disposer d’elle-même, avec la liberté 
de soumettre la procréation aux lois 
du marché.

Dangereux précédent, c’est en fai­
sant le procès contre Marybeth 
Whitehead, en tant oue femme pré­
tendument instable et en tant que 
mère, « aimant trop ses enfants », 
que le juge a justifié sa décision nor­
mative et classiste de remettre 
l’enfant à des professionnels riches 
plutôt qu’à un couple d’éboueurs. Ju-

Sée apte à être « mère porteuse », 
larybeth Whitehead, en signant un 

tel contrat, est devenue, pour le juge, 
une mère indigne d’élever son en­
fant.

Cet argument du bien-être de 
l’enfant est d’autant plus cynique 
qu’un tel jugement légitime ce com­
merce de l’enfantement, qui risque 
de perturber profondément le bien- 
être non pas d'un seul enfant mais de 
milliers de femmes et d’enfants... 

Pourquoi les médias encouragent-

ils par la publicité et le sensationna­
lisme un tel commerce anté-natal 
d’enfants alors que par éthique ils 
n’oseraient jamais le faire pour des 
enfants déjà nés ? Est-ce le faux ver­
nis scientifique et légal qui légitimise 
certains journalistes à chercher dé­
sespérément — primeur oblige — 
une mère porteuse québécoise à se 
mettre sous la dent ? Femme psy- 
chologiement ficelée, qui bégayera à 
quelques nuances près le discours 
des agences de mères porteuses 
pour élargir ainsi le marché...

Une vis sans fin...
L’affaire Bébé M n’est qu’un élé­

ment de l’actuel puzzle du commerce 
de la procréation dérivant déjà vers 
« l’importation de procréatrices » de 
Corée, et de Thaïlande, pour lesquels 
les acheteurs et adoptant-e-s 
n’auront à payer que le voyage et les 
frais de séjour, puisque ces « mères 
porteuses » ne cherchent, selon les 
promoteurs de ce commerce, que 
« de simples conditions de survie » 
(sic).

Aux Etats-Unis, Fertility and Ge­
netics Research Inc, compagnie co­
tée en Bourse, dispose déjà de $ 4 
millions pour exploiter le marché de 
transferts d’embryons humains « es­
timé supérieur à $ 50 millions par 
an ». Selon Bernstein, en charge de 
l’étude de marché, « cette affaire a 
d’énormes possibilités de dévelop­
pement, parce que la matière pre­
mière, la femme donneuse, existe en 
abondance à un coût abordable » [...] 
« Son altruisme et sa compassion 
pour les autres femmes » [...] sont des 
« éléments déterminants pour la 
croissance de cette entreprise ». 
(d’Adler et Teulade, Les sorciers de 
la vie, Gallimard, 1986).

Comment les humains pourront-ils 
se constituer psychiquement si 
l’éclatement de l’engendrement en­
tre mère utérine, ovocytaire, gesta- 
trice, porteuse, adoptive et entre gé­
niteur IAD, le géniteur-acheteur et le 
père adoptif, fissure tous les repères 
identificatoires de la généalogie et 
de la naissance ?

Comment les générations peuvent- 
elles se reproduire si la vie, la nais­
sance et la mort sont réduites à 
l’hyper-matérialité de quelques ga­
mètes, encadrés par une mise au 
monde technique impersonnelle ?

Des lebensborn au marché
de l’enfantement
Ce n’est pas un hasard si, dès 1985, 

2,000 Allemandes réunies en Congrès 
à Bonn ont amorcé une virulente cri­
tique des technologies procréatives 
et si l’affaire Bébé M a profondé­
ment choqué les Allemands au point 
où une députée a aussitôt annoncé le 
dépôt d’un projet de loi pour inter­
dire ce genre de commerce. Les

souuvenirs des Lebensborn, ces cen­
tres où Aryens et Aryennes présélec­
tionnés engendraient des enfants 
« de pure race » pour la patrie, ainsi 
que l’eugénisme d’Êtat culminant à 
la férocité de l’Holocauste, hantent 
encore la mémoire collective.

À bien y regarder, cependant, cer­
tains présupposés racistes et eugé­
nistes; l’alienation, voire l’exploita­
tion des principales protagonistes; 
les sentiments exacerbés de toute- 
puissance procréatrice ; la biologi- 
sation à tout prix de la paternité; 
l’éclatement de la maternité et ses 
effets sur l’intégrité et l’identité des 
femmes; la soumission de ces con­
trats de procréation aux lois du mar­
ché plutôt qu’à celles de l’État ; les 
intérêts économiques des intermé­
diaires masqués par de pseudo-cau­
tions médicales et juridiques; la col­
lusion d’une certaine presse et la vis 
sans fin de l’économie de la repro­
duction fissurant l’identité même de 
l’être humain, bref, tout cela est-il 
vraiment moins grave que la funeste 
époque des Lebensborn ?

WÊÊÊi
notre temps

DES CHIFFRES ET DES LETTRES EST 
18 HEURES 30, SUR TVFO (reprise a 1 1 h 30)
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Le différend franco-canadien sur les pêches

Mitterrand veut en appeler 
à un tribunal international
MAURICE GIRARD

SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON 
(PC) — Le président de la Républi­
que française a évoqué hier la pos­
sibilité de s’adresser a un tribunal in­
ternational pour arbitrer le conten­
tieux sur les pêches, qui oppose la 
France au Canada dans la zone 
atlantique.

De fait, la menace qu’avait laissé 
échapper M. Mitterrand à Saint- 
Pierre et Miquelon de boycotter 
toute négociation avec le Canada 
tant que le blocus des ports cana­
diens aux pêcheurs français ne se­
rait pas levé, s’est dissipée à son re­
tour au Canada puisque ses conseil­
lers politiques — qui insistaient pour 
ne pas être nommés — ont précisé 
devant la presse que des négocia­
tions entre les deux pays allaient re­
prendre les 23,24 et 25 juin à Ottawa.

Devant l’impasse des négociations 
entre Paris et Ottawa, l’intervention 
d’un tiers (un tribunal international) 
éviterait une escalade des moyens 
de pression, qui ne pourrait que nuire 
aux bonnes relations que les deux ca­
pitales s’efforcent d’entretenir, avait 
déclaré précédemment le président

Mitterrand dans un discours pro­
noncé devant 200 habitants de l’ar­
chipel français, situé à 25 kilomètres 
au large de Terre-Neuve.

Mais ce recours à une entité su-

Ïiranationale serait insuffisant pour 
e sénateur-maire de ce territoire ou­

tre-mer, M. Albert Pen, qui a pure­
ment et simplement propose à la 
France de prendre modèle sur le 
premier ministre britannique Mar­
garet Thatcher dans le conflit qui a 
opposé la Grande-Bretagne à l’Ar­
gentine à propos des îles Malouines il 
y a quelques anées.

Sinon, la France devra « sacrifier 
l’archipel» sur l’autel de l’amitié 
franco-canadienne, a-t-il affirmé.

Au discours musclé d’Albert Pen, 
François Mitterrand a répondu par 
la diplomatie. Tout en haussant le 
ton contre Ottawa, qui ne respecte­
rait pas les mêmes règles internatio­
nales sur les frontières maritimes. 
« C’est injuste et attentatoire aux 
droits normaux de gens qui ont be­
soin de se ravitailler », a déclaré le 
président.

François Mitterrand a avancé sa 
solution en trois points: levée du blo­
cus contre les marins français qui 
n’ont plus accès aux ports de Terre-

Neuve; délimination conjointe d’une 
zone de pêche ; et établissement de 
quotas.

Il faut agir, dit-il. Et vite. Avant 
l’escalade, qui pourrait porter l’af­
frontement au plan économique. 
Mais jamais sur le terrain de ba­
taille, comme en rêve Albert Pen. 
Pas d’Exocet pour défendre Saint- 
Pierre-et-Miquelon. Ni d’armada en 
rade du port, dont on souhaite d’ail­
leurs l’expansion. “Je ne pense pas 
que le détour par les Malouines soit 
une réponse à ceux qui se sont mal 
conduits à l’égard de la France”, a 
répondu, sourire en coin, le chef d’E­
tat qui, en dépit d’une appartenance 
commune avec M. Pen au socia­
lisme, n’a pas semblé priser ni son 
propos, ni son attitude.

Curieusement, l’événement ca­
pital de cette tournée « canadienne » 
aura eu lieu en territoire français. La 
question des droits de pêche dans l’A­
tlantique est en effet revenue sur le 
tapis tout au long de la tournée, 
comme un véritable leitmotiv.

Après l’appel au bon sens dans son 
discours à la Chambre des Commu­
nes, le président de la République 
avait en effet porté un cran plus haut 
la critique, mercredi à Montréal, en

qualifiant de « farfelu » le député Pat 
Rnowlan, de la Nouvelle-Ecosse, qui 
avait proposé à la France de céder 
l’archipel au Canada.

« Plaisanterie » que tout cela, a 
souligné amusé François Mitterrand, 
qui trouve par ailleurs odieuse l’idée 
que les 6,000 habitants servent de 
monnaie d'échange contre de lucra­
tifs contrats d’achat de sous-marins 
nucléaires ou d’hélicoptères français 
par la marine canadienne.

Il a peut-être convaincu les 6,000 
habitants des îles, qui s’étaient mon­
trés plutôt discrets avant le discours 
présidentiel en dépit du congé spé­
cial accordé à tous les travailleurs.

Tiède et frisquet, l’accueil s’est ce­
pendant tranquillement réchauffé, 
au fur et à mesure que le thermo­
mètre s’empourprait. Mais, ce ne fut 
jamais le délire, ni les débordements 
de joie. A peine 200 personnes s’é­
taient rendues à l’aéroport pour ac­
cueillir François Mitterrand. Un pe­
tit groupe l’attendait au Monument 
au mort où il a déposé une couronne. 
Une foule plus nombreuse s’est ras­
semblée dans le centre communau­
taire pour l’écouter. Et ils étaient 
près d’un millier pour la promenade 
dans les rues de Saint-Pierre.

%# %

Photo PC
Avant de monter dans son avion pour retourner en France, le président 
Mitterrand a fait, hier, une courte escale aux Iles Saint-Pierre-et-Miquelon.
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— de même, l’entente concernant 
l’immigration consacre des respon­
sabilités déjà largement exercées

Sar le Québec depuis 1978, alors que 
[. Trudeau était en selle;
— concernant la Cour suprême et 

le Sénat, l’entente s’inspire, soit de ce 
que M. Trudeau a d’abord proposé en 
1971 à Victoria, pour la Cour su­
prême, soit de son projet de loi C-60 
de 1978;

— quant à la formule de modifica­
tion, parler de prime à la balkanisa­
tion, comme le fait M. Trudeau, re­
lève d’un outrecuidant préjugé cen­
tralisateur.

— quant au droit de veto accordé à 
toutes les provinces, il introduit cer­
tes un élément de rigidité. Mais il n’y 
avait pas 20 façons de protéger le 
Québec : une fois consacré le prin­
cipe de l’égalité des provinces, en no­
vembre 81, il n’y avait qu’une ma­
nière d’accorder un veto au Québec, 
c’était de l’accorder à toutes les pro­
vinces.

— quant au pouvoir de dépenser 
du fédéral, il s’exerce actuellement 
en marge des règles de la constitu­
tion. L’entente du Lac Meech civilise 
ce pouvoir, ainsi que M. Trudeau 
avait lui-même proposé de le faire, 
en 1969 et en 1978. Pourquoi trouve- 
t-il catastrophique en 1987 qu’une 
province puisse se retirer d’un nou­
veau programme à frais partagés 
dans un champ de compétence pro­
vinciale exclusive, sans que la pour­
suite d’objectifs nationaux en soit 
pour autant compromise ? demande 
le sénateur Murray en conclusion de 
son texte, sobre et sans emphase, fi­
dèle en cela à la réplique détachée 
de M. Mulroney lui-meme.

4 Trudeau
bon invité».

Dès le début de l’entretien, M.Tru- 
deau a refusé d’admettre que sa vi­
rulente prise de position publiée 
mardi se voulait un blâme pour la 
Parti libéral du Canada. « Ce n’est 
pas un blâme pour le Parti libéral, 
pas plus que pour le NPD. Après 
tout, le PLC n’était pas au lac Meech 
que je sache », a-t-il dit.

Interrogé à savoir pourquoi il rom­
pait d’abord par écrit, puis de vive 
voix, son silence des trois dernières 
années, M. Trudeau a dit qu’i « se 
mordait les lèvres depuis trois ans, 
mais que cette fois-ci il se devait non 
seulement de prendre position, mais 
de le faire passionnément. Tout le 
monde évitait le sujet et essayait 
toujours de noyer le poisson, a-t-il ex­
pliqué. Il bien sûr précisé qu’il le fai­

sait dans l’espoir de bloquer l’accord 
du lac Meech.

Quand l’animatrice lui a de­
mandé : « Vous qui avez toujours 
combattu le social-nationalisme, 
vous avez parlé d’une fédération qui 
durerait mille ans(...) comme Adolf 
Hitler, vous ne trouvez pas ça cu­
rieux ?». « Vous trouvez ça curieux. 
Je trouve que vous êtes pas sub- 
tile(...) », a-t-il rétorqué.

Quand Mme Poulin lui a parlé des 
déclarations du député liberal Ray­
mond Garneau qui a dit hier que « si 
Trudeau avait ainsi parlé la veille du 
référendum, les Québécois auraient 
voté oui », l’ancien premier ministre 
a une fois de plus attaqué la journa­
liste en lui répondant : « M. Garneau 
fait ce que vous faites. Il invente des 
choses ».

Mais est-ce que vous arrivez à la 
substance, s’est-il par la suite impa­
tienté ? Les deux « protagonistes » 
en sont du coup venus à la substance. 
« La conception du fédéralisme de 
Pierre Trudeau est-elle dépassée, a 
alors demandé Mme Poulin »?« Je 
défends une conception que tous les 
premiers ministres du Canada, de­
puis John Macdonald, hormis le bref 
règne de Joe Clark, défendent, a ré­
pondu l’invité».

« Ce sont nos élus qui ont négocié 
l’accord du lac Meech, lui a suggéré 
l’intervieweuse ». « Je vous le répète 
et je le dirai tranquillement pour que 
vous m’entendiez, les premiers mi­
nistres provinciauxz qui revendi­
quent plus de pouvoir le font depuis 
Mackenzie King».

« Je trouve ça faiblard de la part 
de Mulroney d’avoir ainsi cédé. En 
1984, Mulroney a fait la campagne en 
défendant la même conception du 
Canda que moi. Tout à coup, surgit le 
lac Meech. On s’est aperçu qu’il n’é­
tait pas un fort négociateur et que 
faiblard, il avait cédé devant les dix 
premiers ministres».

« Après tout, les Canadiens ne vou­
laient plus d'affrontements quand ils 
ont élu les conservateurs en 1984, a 
tenté Mme Poulin ». « Vous l’inter­
préter comme ça ? Ils n’ont plus voté 
pour moi parce que je ne me suis 
plus présenté », a triomphé Trudeau.

« Quels Canadiens pensiez-vous re­
présenter », a enchaîné l’animatrice. 
« Des Canadiens qui veulent vivre 
dans un pays où tous les indivisuds 
ont des droits égaux(...) Les Québec 
n’est pas une province faiblarde qui 
nécessite une béquille. Nous sommes 
aussi aussi forts que n’importe qui. 
« Bossy est un grand joueur de hoc­
key, il a fait sa marque aux États- 
Unis. Lafleur, lui jouait au Québec. 
J’ai vu des hommes de science cet 
après-midi, en recevant un doctorat 
honorifique, qui ont réussi sans qu’on 
leur accorde de statut particulier

Puis quand l’animatrice lui a de­
mandé pourquoi le Canada qu’il dé­
fend était-il remis en question par 
l’accord du lac Meech. M. Trudeau a 
répondu une fois de plus « Vous ar­
rivez tout à coup à la substance. Le 
Canda, c’est le pouvoir législatif, exé­
cutif et judiciaire. Pour quoi le re-

WEEK-END
SAMEDI

Tous les samedis soirs souper-rencon­
tre Parler pour Parler au restaurant l’é­
poque Charlie, animation et discussion 
sur un thème différent à chaque semaine 
(1244 Beaumont). RSVP 279-7846.

■
Soirée dansante sous le thème « Nous 

voulons un rabaska » le 30 mai è 20 h au 
Centre Paul-Sauvé (400 Beaubien K. - 
coin Pie IX).

■
La librairie Hermès vous invite à venir 

rencontrer l’auteur Maurice Lever au­
jourd'hui de 14 h à 16 h (1120 Laurier O ). 
274-3660.

■
Invitation à participer aujourd’hui au 

lie Rallye Minta, une marche de 20 km à 
St-Bruno au profit de nos semblables vi­
vant en Afrique. 647-4118.

■
J ASS Inc., organise une marche de 

santé sur le Mont-Royal chaque samedi, 
départ à 14 h à l’angle de Mt-Royal et de 
l’Ave du Parc, coin sud-ouest; suivi d’un 
souper et danse à 17 h 30 au bar la Ter­
rasse Mont-Royal (30 Mt-Royal E ). 388- 
8727.

■
Spectacle de musique traditionnelle des 

Andes (Bolivie, Pérou et Équateur) avec 
le Groupe Jacha’a Marka ce soir à 20 h à 
l'auditorium du Collège Français (5210

Durocher - coin Fairmount). 274-5178

DIMANCHE
I ,e service des activités sportives de St- 

l.aurent offre gratuitement une clinique 
d'information sur l’équipement de tennis 
le dimanche 31 mai à 15 h au Centre des 
Loisirs (1870 Decelles). 744-7300.

■
Réunion de tous les Chapdelaine à St- 

Ours aujourd’hui pour commémorer les 
300 ans de l’arrivée de l’ancêtre des Chap- 
delaine « André » RSVP. 743-9590 et 521- 
4041

■
Brunch bénéfice au profit du Centre 

d'accueil St-François pour handicapés au­
jourd'hui au sous-sol de l’église St-Clé- 
ment (1611 St-Clément - coin Adam) entre
10 h 30 et 14 h. 725-1262

■
l.’Ass. des Mil Lieues vous invite à cé­

lébrer ce dimanche le 2e anniversaire 
d’ouverture du Parc historique Sir 
George Étienne Cartier à compter de 
midi trente (458 Notre-Dame E - coin 
Berri) 844-3234

■
C’est l’occasion aujourd’hui de parti­

ciper à « Pour le plaisir de rouler », acti­
vité organisée par la Ville de Montréal; 
départ du chalet de l’Ile de la Visitation 
jusqu’à l'avenue Christophe Colomb à11 k OA

mettre en question, on va s’en remet­
tre aux provinces pour nommer des 
juges.

Tout au long de l’entrevue, M. Tru­
deau s’en est pris à ceux qui, selon 
lui, détournent le débat en insistant 
sur la forme de son article à La 
Presse.

« Vouliez-vous dramatiser en par­
lant de balkanisation », lui a lancé 
Mme Poulin ? « Oui, j’ai voulu dra­
matiser », a-t-il répondu. En fin d’en­
trevue, quand l’adversaire fut au ta­
pis, Trudeau a nié qu’il veuille re­
venir en politique active. Comme si 
cela n’était pas déjà fait... « J’ai 
hâte de retourner dans l’ombre », a-t- 
il admis.

4 Lac Meech
servateur est aussi monté aux bar­
ricades aux côtés de M. Mulroney. 
Le ministre de l’Emploi et de l’Im­
migration, Benoit Bouchard, s’est dit 
plus amusé que choqué. « Il devient 
excessivement prétentieux quand on 
pense qu’on est le seul à pouvoir à 
définir la confédération canadienne 
et qu’il y a seulement nous qui puis­
sions la sauver».

« Tout ce qu’il peut réussir à faire, 
c’est ce qu’il a fait pendant tant d’an­
nées, c’est-àa-dire diviser les Cana­
diens, être à l’origine d’une agressi­
vité inutile. Le Canada, c’est trop fra­
gile pour être l’objet du caprice d’un 
homme qui a suffisamment débâti 
dans les années qui ont précédé son 
départ», a-t-il ajouté.

Le caucus libéral apparaît lui 
aussi très égratigné par le débat ac­
tuel entourant l’accord du Lac 
Meech. Malgré leur appui à l’accord 
et l’image d’unanimité qu’ils veulent 
projeter, les frictions qui y ont mené 
apparaissent.

Jean-Claude Malépart a été clair. 
« Le choix du parti, si il veut réviser 
sa position et dire qu’il n’y a pas de 
spécificité au Québec, sera de récu­
pérer David Berger et Don Johnston 
et de perdre Jean-Claude Malépart 
et Raymond Garneau. Les proposi­
tions de Robert Bourassa, je les ap­
puie à 100 p. cent. Sinon j’irai avec un 
autre parti ou je retournerai chez 
moi ». Cet ultimatum tend à confir­
mer que la partie de bras de fer en­
tre ceux qui appuient l’accord du lac 
Meech et ceux qui supportent la vi­
sion de M. Trudeau est loin d’être fa­
cile.

M. Malépart a même affirmé 
avoir rappelé au caucus que c’était 
les députés du Québec qui avaient 
mis leur tête sur le billot sur l’ordre 
de M. Trudeau pour promettre aux 
Québécois, lors du référendum, une 
meilleure place au sein du Canada 
s’ils décidaient d’y rester.

Il est persuader que son chef est 
assez solide pour ne pas céder aux 
pressions et respecter cette vieille 
promesse. Il ne nie pas que les dis­
cussions vont bon train, se disant 
même d’accord avec la vision de M. 
Trudeau sur le Sénat. Mais il n’en­
tend pas laisser planer un seul doute 
sur la question du Québec. « Les dé­
putés du Québec veillent au grain, 
a-t-il dit. On s’assure que personne ne 
s’interroge hautement là-dessus ».

Robert Kaplan, député de York 
Centre, a été nettement plus prudent 
rappelant le souhait de son parti 
pour un accord en bonne et due 
forme. La décision finale viendra 
avec le texte définitif. « Mais nous 
croyons qu’il est fondamentale que le 
Québec appuie la constitution car 
peu importe où vous voulez aller, 
vous devez d’abord partir avec le 
Québec assis à la table».

Il voudrait voir inclure dans le 
préambule la reconnaissance des na­
tions autochtones comme un des 
peuples fondateurs, la reconnais­
sance du multiculturalisme et de la 
diversité régionale. Selon lui, un 
préambule qui parle essentiellement 
du Québec ne traite pas vraiment du 
Canada dans son ensemble et ne res­
pecte pas l’esprit de la résolution li­
bérale en matière de constitution.

Jean-Robert Gauthier ne croit pas 
à une dissension due au propos de M. 
Trudeau. Il s’est même dit d’accord 
avec lui pour qu’il y ait un débat plus 
large, sans pour autant partager ses 
vues sur un refus de la reconnais­
sance de la spécificité du Québec.

« Il a parlé a la Trudeau d’un Ca­
nada respectueux des langues offi­
cielles, généreux envers ses minori­
tés, où le Québec avait sa place. Je 
suis quand même d’accord avec ça», 
a noté M. Gauthier. Il prévient aussi

que si le projet du Lac Meech, dans 
son texte final, n’exige pas du Qué­
bec, du Canada anglais et du fédéral 
de faire la promotion des deux lan­
gues officielles à travers le pays, il 
révisera son appui et ne serait pas le 
seul. Pour l’instant, il croit que l’ac­
cord actuel respecte cette condition.

4 Balzac
ment ce spectacle de zombies ex­
cités qui tient lieu d’évocation de La 
Peau de chagrin, dans une produc­
tion qui gagnerait facilement le prix 
du débit le plus rapide en ville ? On 
étouffe pour eux. Et ces comédiens, 
visiblement, ne semblent pas connaî­
tre le sens des textes qu’ils crachent 
sans nuances et dans un français 
écorché, comme dit le comédien 
jouant Raphaël de Valentin, « l’ar­
tiste vit comme ‘i’ veut ou comme ‘i’ 
peut ».

Balzac n’a pas écrit pour le théâ­
tre, et c’était un défi de bâtir un lan­
gage théâtral avec ses phrases ri­
ches. Avec l’équipe d’acteurs qu’il a 
sous la main, Spychalski ne résout 
pas ce défi, et précipite ses comé­
diens dans une aventure périlleuse 
en ne leur donnant pas les moyens de 
surnager. Les acteurs se trouvent à 
tuer le texte par son débit même, et 
partant ils tuent toute émotion pos­
sible, tout passage de l’action et du 
sens vers le public.

30 mai
par ta PC et PAP

1986: échec du 18è"ne tir de la fu­
sée européenne Ariane.
1982. l'Espagne devient le 16ème 
pays de l’OTAN. — Mort de l’ac­
trice Romy Schneider à Paris. 
1979: décès, à l’âge de 86 ans, de 
l'actrice américaine d'origine ca­
nadienne Mary Pickford.
1978: décès du chef d’orchestre 
Jean Deslauriers, à Montréal, à 
l’âge de 68 ans.
1975: le chef syndical Louis La- 
berge est condamné à trois ans de 
prison pour méfait ; mort de l’ac­
teur français d’origine suisse Mi­
chel Simon, né en 1895.
1966 lancement vers la Lune de la 
sonde américaine Surveyor.
1960: mort de l’écrivain soviétique 
Boris Pasternak, né en 1890.
1949: création de la République dé­
mocratique allemande.
1832: ouverture du canal Rideau, à 
Ottawa.
1778: mort de l’écrivain français 
Voltaire (François-Marie Arouet, 
dit), né en 1694.
Ils sont nés un 30 mal: le Tsar 
russe Pierre le Grand (1672-1725); 
le musicien américain Benny 
Goodman (1909-1986); l’homme 
aux mille voix, Mel Blanc (1908 ); 
l'acteur KeiV Dullea (1936-).

Ce qu’il y a d’humour chez Balzac, 
ce qu’il y a de cynisme, ce qu’il y a 
d’emporté, tout ça est malaxé dans 
la même superficialité de jeu, faus­
sement intense. Mais ce que je con­
sidère plus grave, sur le plan humain 
pour ce groupe, c’est de voir l’appa­
rition, à de courts moments, d’un très 
grand comédien, d’un acteur de gé­
nie, qui s’appelle Gabriel Arcand, qui 
n’a besoin que d’une seconde de si­
lence pour installer son personnage, 
pour prendre toute attention sans 
même avoir l’air de tirer la couverte, 
et qui ne fait que passer...

Il y a quelque chose de difficile à 
comprendre dans l’acharnement de 
ce directeur de la Veillée, qui fait 
carrière au cinéma, et qui, chez lui, 
dans cet ancien cinéma de la rue On­
tario, ne se rend pas compte (?) de 
ce qui se passe. Un seul acteur est 
passé par la Veillée, et il y est tou­
jours le seul. Il a nom Gabriel Ar­
cand. Il vit entouré d’un groupe dont 
le contrat au théâtre s’apparente 
plus à l’adhésion à une secte qu’au

choix du comédien libre et critique 
qui participe à un engagement réflé­
chi.

Le cas de Margo Kane est diffé­
rent. Là aussi il s’agit d’entrer en re­
ligion plus qu’en théâtre (la défense 
du sort des autochtones), mais c’est 
avec la plus complète simplicité et la 
plus forte sincérité que cette métisse 
de Vancouver, qui a débuté dans la 
carrière comme danseuse dans une 
compagnie de danse contemporaine, 
et qui a décidé de monter une courte 
cérémonie d’appel à la mémoire de 
ses ancêtres.

À la Maison de la culture du Pla­
teau Mont-Royal, Margo Kane crée, 
dans le FT A, une pause de réflexion 
sur le plus profond des malaises de 
l’Amérique, lancinant et sans solu­
tion, sur le sort réservé aux popula­
tions autochtones. La récente et sté­
rile conférence fédérale-provinciale 
sur la question donne une résonance 
troublante à Reflections in the Me­
dicine Wheel, que Margo Kane donne 
une dernière fois ce soir à 19 heures.
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